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DÉLÉGATION LOCALE ANAH DE L'AVEYRON

PROGRAMME D'ACTIONS TERRITORIA  L   2021  

Recueil des Actes Administratifs :
publication du 16 JUL. 2021 (recueil spécial n°12-2021-____)

sous le numéro 12-2021-__-__-_____

Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), et notamment son article R 321-10 ;

Vu le bilan d'activité 2020 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°12-2020-10-15-006  du  15  octobre  2020  renouvelant  la
commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) de l'Aveyron ; 

Vu la convention de délégation de compétence en application de l'article L.301-5-1 du
CCH en date du 22 juin 2020 entre l’État et la communauté d'agglomération du Rodez
Agglomération ;

Vu les priorités fixées par le conseil d'administration de l'Anah pour 2021 et la circulaire 
C 2021-01 de la directrice générale du 15 février 2021 ;

Vu le protocole d'accord du 8 décembre 2017, relatif à la lutte contre l'habitat indigne dans
le département de l'Aveyron (PDLHI) ;

Vu l'avis de la CLAH de l'Aveyron en date du 14/06/2021 ;

La préfète de l'Aveyron,
déléguée de l'Anah pour l'Aveyron

fixe  ainsi  qu'il  suit  le  programme  d'actions  territorial  de  l'Agence  pour  2021  sur  le
département de l'Aveyron hors périmètre de la délégation de compétences (8 communes
de Rodez Agglomération) :
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1. Priorités d'intervention et critères de sélectivité des projets

voir annexe n° 1 jointe.

2. Modalités financières d'intervention

Sont  applicables  les  modalités  financières  résultant  de  la  réglementation  générale  de
l'Agence fixées par son conseil d'administration dans le cadre du CCH, le cas échéant
adaptées  par  les  critères  de  sélectivité  visés  au  1.  ci-dessus  ou  par  les  conventions
d'opération programmée d'amélioration de l'habitat  (OPAH) ou de programme d'intérêt
général (PIG) en vigueur.

3. Dispositif relatif aux loyers conventionnés

voir annexe n° 2 jointe.

4. Dispositifs opérationnels en cours ou prévus

Phase animation :

Sont ou seront en cours en 2021 les dispositifs suivants dont les conventions comportent
des critères de sélectivité des dossiers et des modalités spécifiques de financement : 

• l'OPAH-RU de la commune de Millau sur la période 2021 – 2025.
• l'OPAH de la communauté de communes de Millau Grands Causses sur la période

2021-2025.
• l'OPAH-RU multi-sites  de  la  communauté  de  communes  Figeac  sur  la  période

2021-2026 (elle concerne la commune aveyronnaise de Capdenac-Gare jusqu’au
10/02/2026)

• le  PIG de la communauté de communes du Figeac sur la période 2021-2024 (il
concerne 6 communes aveyronnaises jusqu’au 10/02/2024),

• le PIG Départemental sur la période 2019-2023,
• l’opération de revitalisation du centre bourg de Decazeville et développement du

territoire valant OPAH (AMI de Decazeville) sur la période 2017-2022.
• l'OPAH de la communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène

Ainsi, la totalité des communes aveyronnaises (hors délégataire) sont couvertes par une
opération programmée jusqu’à fin 2021.

Le secteur diffus subsiste uniquement :
• pour les dossiers PO (propriétaires occupants) « autres travaux » (assainissement

non collectif),
• pour les dossiers Ma Prime Rénov' Copropriétés.
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Les études prévisionnelles en   2021   sont   : 

► étude pré-opérationnelle de l’OPAH-RU de Villefranche de Rouergue (« Action cœur de
ville »)
► étude pré-opérationnelle de l’OPAH-RU de Saint-Affrique (« Petite Ville de Demain »)

Le programme pluri-annuel prévisionnel des dispositifs contractuels et des opérations à
l’étude est joint en annexe n° 3.

5. Politique et actions en matière de contrôles

► avant octroi  et paiement des subventions, conformément au plan de contrôle
externe 2021 : 

• Contrôle  systématique  des  pièces  de  tous  les  dossiers,  à  l'engagement  et  au
paiement, par les instructeurs qui en réfèrent au chef d'unité et le cas échéant au
délégué adjoint-chef de service via le chef d'unité pour les dossiers particuliers ou
comportant des montants de subvention importants,

• Visite préalable sur place autant que de besoin, en particulier pour des dossiers
d'insalubrité,  très dégradé, d'adaptation au handicap, ou dossiers de logements
locatifs avec subventions importantes, ou pour tout autre dossier lorsque cela est
jugé opportun.

► contrôle hiérarchique :
En sus du contrôle continu exercé par le chef d'unité et le délégué adjoint, un contrôle
hiérarchique aléatoire approfondi sera exercé tout au long de l'année sur des dossiers PO
et  PB aussi  bien  à  l'engagement  qu'au  paiement,  conformément  au  plan  de contrôle
2021.

► pendant la période des engagements contractés par les bénéficiaires : 
• Contrôle  des  critères  d'attribution  des logements  conventionnés sociaux  et  très

sociaux en cas de réception des baux à la relocation,
• Contrôle  aléatoire  des  conditions  d'occupation  des  logements  aidés  et  des

engagements pris par les bénéficiaires, en articulation avec le pôle de contrôle des
engagements de l’Anah centrale.

6. Suivi-évaluation des actions mises en œuvre

La  CLAH  est  informée  à  chaque  séance  de  l'état  d'avancement  des  dispositifs
opérationnels (OPAH-PIG), de l'état  d'engagement des crédits,  et de l'état de mise en
œuvre du programme d'actions.

Un bilan annuel du programme d'actions, à intégrer au bilan annuel d'activité, conforme
aux textes et directives en vigueur, est présenté par le délégué départemental à la CLAH
et transmis au délégué régional.
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Date d'entrée en vigueur et durée de validité

Le présent programme d'actions, examiné par la CLAH le 14/06/2021 et publié au recueil
des actes administratifs, est applicable à compter de cette publication.

Il  pourra  faire  l'objet  d'avenants  présentés  pour  avis  à  la  CLAH par  la  déléguée  de
l'Agence.

Fait à Rodez, le 16 JUIL. 2021

Valérie MICHEL-MOREAUX
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DÉLÉGATION LOCALE ANAH DE L'AVEYRON

PROGRAMME D'ACTIONS TERRITORIAL 2021

Annexes :

- Critères de priorités et de sélectivité des dossiers pour les aides de 
l'Anah

- Adaptation locale des loyers maximum du conventionnement

- Perspectives et orientations, opérations programmées
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DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON

PROGRAMME D'ACTIONS 2021

CRITÈRES DE PRIORITÉ ET DE SELECTIVITE DES DOSSIERS
POUR LES AIDES DE L'ANAH

Annexe n° 1 au programme d'actions 
validé par la commission locale d'amélioration de l'habitat lors de sa séance 

du 14/06/2021

En application des textes et directives en vigueur, la Commission locale d’amélioration de l’habitat
(CLAH) de l’Aveyron a émis le 14/06/2021 un avis favorable sur le programme d'actions élaboré
par  la  déléguée  départementale  de  l'Anah.  Ce  programme,  publié  au  recueil  des actes
administratifs  fonde les décisions individuelles sur  les demandes de subvention.  A cette fin,  il
contient les priorités locales et critères de sélectivité des dossiers.

Les dispositions relatives aux priorités d’intervention, aux critères de sélectivité des projets et aux
modalités financières d’intervention du présent programme d’actions s’appliquent aux décisions
prises après sa parution, pour les dossiers déposés à compter de la publication du plan d’actions.
Les dispositions prévues par  le  programme d’actions précédent  continuent  de s’appliquer  aux
dossiers déposés avant cette date.

Le contexte local :

Les données INSEE – RP 2017 :

Le département de l'Aveyron est situé dans le nord-est de la région Occitanie et le sud-ouest de la
France.  Il  est  au  centre  d'un  triangle  formé  par  les  villes  de  Toulouse,  Clermont-Ferrand  et
Montpellier. C'est l'un des plus grands départements de France en terme de superficie : le 5ème

avec 8 735 km². Sa population augmente de 0,2% en moyenne par an depuis 2012 et s'établit au
dernier recensement à 279 206 habitants 

La densité de population de l'Aveyron s’élève à 32 habitants/km²,  densité bien inférieure à la
moyenne régionale (80,4 habitants / km² en Occitanie). 

La démographie suit les tendances nationales à savoir un vieillissement de la population avec une
nette augmentation de la part des 60-74 ans entre 2012 et 2017 (+1,9%).

Il est donc nécessaire d’anticiper les conséquences de ce vieillissement et permettre le maintien à
domicile des personnes âgées. En effet, ce sont les 45-59 ans qui dominent la structure par âge
avec 20,9% des habitants mais les personnes de plus de 60 ans représentent  en cumul des
tranches d'âge 34,1%.
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Le territoire est marqué par la forte présence de propriétaires occupants : 69,4% en 2017 (59,1%
en Occitanie), le locatif privé (22,3%) étant concentré sur les bourgs centres importants.

Le  parc  comprend  181  053  logements,  dont  71,7 %  de  résidences  principales,  et  11%  de
logements vacants.

Le parc des résidences principales représente 129 812 logements dont 89,7% de plus de 15 ans
parmi lesquels 28,3% sont construits avant 1946.

Les données FILOCOM :

-  La  part  des  logements  potentiellement  indignes  dans  les  résidences  principales  privées
(catégories 7 et 8)  s’établit à 4 518 logements soit 3,38 % (source FILOCOM 2017).

Indicateurs statistiques sur les ménages éligibles aux aides de l'Anah
(source FILOCOM 2015 dans l’attente des données complètes de 2017) :

Propriétaires occupants  Propriétaires Bailleurs

Très modestes Modestes TOTAL RP + de 15 ans
RP loc. privées de 

+ de 15 ans

25 863 12 732 38 595 22 948

Le  nombre  de  propriétaires  occupants  éligibles  s’élève  à  38  803  soit  environ  42 %  des
propriétaires occupants du département, à noter que 68 % des ménages éligibles Anah ont plus
de 60 ans. (source FILOCOM 2017 via Koalha).

Informations sur les copropriétés
(source Registre National des Copropriétés)

Ce registre, institué par la Loi ALUR pour faciliter la connaissance sur l’état des copropriétés et la
mise en œuvre des mesures  destinées à prévenir  les dysfonctionnements, doit  être  alimenté
obligatoirement  par  les  syndics  de  copropriétés  (immatriculation  initiale  et  mises  à  jour).
L’obligation pour toutes les copropriétés était fixée au 31/12/2018. 

Il est à noter que les syndicats de copropriétaires de copropriétés non inscrites sur le registre ne
peuvent bénéficier d’une aide de l’Anah.

Au 12/05/2021, 1899 copropriétés étaient enregistrées.

Près de 45% (855) sont situées sur le territoire délégué de Rodez Agglomération, près de 28% sur
le territoire de le CC de Millau Grands Causses (531).

Toutes  comportent  au  moins  1  lot  d’habitation,  avec  un  total  de  23  354  lots  d’habitation.  
La  majorité  d’entre  elles  (60%)  comportent  moins  de  10  lots  d’habitation  (1146),  701  (37%)
comportent de 11 à 49 lots, 52 (3%) de 50 à 157 lots.

Les données du registre, du fait d’une mauvaise complétude, ne permettent pas d’avoir une idée
précise de l’étiquette énergétique (données pas ou peu renseignées).  On note cependant que
77 % disposent d’un chauffage individuel.
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Les priorités assignées à l’Anah pour 2021 :

Le budget d’intervention de l’Anah connaît en 2021 une augmentation très importante (+ 170% par
rapport au budget initial 2020) pour s’établir à 2 604,2 M€ (contre 963 M€ l'année précédente).

Celle-ci est liée à l'intégration dans le budget de l'Anah des crédits relatifs à MaPrimeRénov' et à
un renforcement des moyens accordées aux priorités qui demeurent :

-  la  lutte  contre  la  précarité  énergétique  et  la  maitrise  de  l'énergie,  avec  le  programme
Habiter Mieux dans le cadre du plan de rénovation énergétique des bâtiments, en complément de
l'aide MaPrimeRénov' directement attribuée par l'Anah ;
-  la lutte contre les fractures sociales et territoriales à travers la mise en oeuvre de plans
ambitieux inscrits dans la durée (Programme Action Coeur de Ville, Plan Initiative Copropriété,
Plan Logement d'abord) et l'amorce du Plan Petites Villes de Demain.

On notera que le  Plan France Relance contribue à hauteur  de 895,1  M€ au financement  de
l'enveloppe d'intervention de l'Agence.

Les objectifs d’intervention sont portés à 624 193 logements dont 567 000 au titre de la rénovation
énergétique (500 000 pour MaPrimeRénov' et 67 000 pour Habiter Mieux).

Deux points d'attention particulier seront observés au cours de l'année 2021 :
- la mise en place de la nouvelle aide MaPrimeRénov' Copropriété, qui remplace Habiter Mieux
Copropriété en étendant son champ,
-  l'articulation  entre  Habiter  Mieux  Sérénité  et  MaPrimeRénov'  pour  renforcer  leur  caractère
complémentaire.

La lutte contre la précarité énergétique :

Le programme Habiter Mieux connait deux évolutions majeures en 2021 :

La  priorité  du  programme  Habiter  Mieux  Sérénité  est  orientée  vers  le  traitement  des
passoires  énergétiques.  Il  s'agit  de  subventionner  des  rénovations  plus  ambitieuses
énérgétiquement en portant le gain énergétique minimal de 25 à 35%. Ce relèvement du gain
énergétique s'accompagnant d'une hausse du plafond de travaux subventionnables qui passe de
20 000 € HT à 30 000 € HT et la mise en place de primes cumulables, prime "Habiter Mieux"
revalorisée, "sortie de passoires énérgétiques" ou "basse consommation". Un objectif de 30 000
logements est fixé au titre du traitement des passoires énergétiques.

Le dispositif  MaPrimeRénov' (MPR) Copropriété se substitue à Habiter Mieux Copropriétés.
Toutes les copropriétés, non plus uniquement les copropriétés dites fragiles, peuvent accéder à ce
nouveau dispositif.  Celui-ci prévoit  une aide unique, attribuée aux syndicats de copropriétaires
pour des travaux en parties communes générant un gain énergétique d'au moins 35%. L'objectif
est  porté  à  31  000  logements  rénovés  dans  des  copropriétés,  dont  13  000  en  copropriétés
fragiles.
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La lutte     contre les fractures territoriales   :

Le plan «Action Cœur de ville»  (ACV) entre  dans sa phase opérationnelle  après  les  deux
premières années consacrées à  la  conception  et  à la  signature des conventions d'opérations
programmées. Afin d'accompagner les collectivités, de nouveaux dispositifs s'inscrivant dans le
périmètre des ORT pourront  être mobilisés :  le  dispositif  d'intervention immobilière et  foncière
(DIIF),  la  vente  d'immeuble  à  rénover  (VIR)  et  deux  dispositifs  expérimentaux  concernant  la
rénovation  des  façades  et  la  transformation  d'usage  des  rez-de-chaussée  inactifs  des
copropriétés.

2021  sera  également  l'année  de  démarrage  effectif  du  plan  « Petites  Villes  de  Demain »,
également piloté par l'ANCT. Ce plan vise à soutenir 1 600 communes et intercommunalités sur
six ans (2020-2026) avec un budget total de 3Md€ et 290 M€ mobilisés par l'Anah sur cinq ans, en
crédits d'ingénierie et en aides aux travaux de rénovation. Une attention particulière sera portée
sur la conception de stratégies de traitement de l'habitat privé qui intègrent à la fois des mesures
incitatives et des outils  coercitifs afin de répondre aux problématiques de lutte contre l'habitat
indigne, de mobilisation financière et d'adaptation des logements.

60 M€ sont inscrits au budget 2021 dont 29,4 M€ sur l'enveloppe "ingénierie" en appui des ces
deux plans. 

Le plan national de lutte contre les logements vacants, piloté par le Ministère du Logement, en
lien  avec l'Anah et  le  Réseau National  des  collectivités  mobilisées contre le  logement  vacant
(RNCLV) a été lancé le 20 janvier 2021. Il a pour objectif la remise sur le marché des logements
durablement vacants et la mobilisation d'autres types de logements et locaux vacants (parc public,
transformation de bureaux en logements, solutions d'urbanisme transitoire) dans les territoires les
plus tendus au profit du développement d'une offre de logement pérenne.

La lutte contre les fractures sociales :

La lutte contre l'habitat indigne et très dégradé  concerne autant les propriétaires occupants
que  les  propriétaires  bailleurs,  à  ce  titre  la  fongibilité  des  objectifs  est  maintenue.  L'objectif
national de rénovation est fixé à 6 950 logements et la capacité d'engagement sur le volet coercitif
(RHI  –  THIRORI)  est  maintenue  à  la  même  hauteur  que  l'année  précédente.  Une  nouvelle
enveloppe de 8,1 M€ sera dégagée pour le recyclage des îlots anciens dégradés sur la base des
projets RHI/THIRORI remontés à l'Anah centrale. 

Dans le cadre du plan « Logement d’abord » destiné à favoriser la mobilisation du parc privé à
des fins sociales et la sortie des structures d’hébergement,  l'Anah met à disposition différents
outils :  le  conventionnement de  logements  de  propriétaires  bailleurs  privés  (prorogation  du
dispositif  fiscal « Louer abordable » jusqu'au 31 décembre 2022),  l'appui au développement de
logements  très  sociaux  portés  par  des structures  de  maîtrise  d'ouvrage  d'insertion et
l’humanisation des structures d’hébergement, avec l’amélioration des conditions d’accueil et mise
en conformité. Ces actions doivent être prioritairement déployées dans les territoires sélectionnés
pour  la  mise  en  oeuvre  accélérée  du  plan  et  ceux  couverts  par  des  programmes d'initiative
nationale (ACV, revitalisation de centres-bourgs, Petites Villes de Demain, etc...). L'objectif reste
stable avec 5 000 logements concernés. En matière d'humanisation de structures d'hébergement,
des moyens supplémentaires ont été alloués dans le cadre de France Relance, soit 3 M€ portant
le budget de cette intervention à 11 M€ par ailleurs, le cadre réglementaire a évolué pour faciliter
l'engagement de travaux au bénéfice des structures de quinze places ou moins.
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Le  maintien  à  domicile  des  logements  pour  les  personnes  âgées  ou  en  situation  de
handicap reste un axe important de l'Anah avec un objectif annuel de 20 000 logements adaptés.
Ce régime d'aides pourrait évoluer à l'issue des travaux de deux missions interministérielles qui
interrogeront notamment l'intervention de différents co-financeurs. Dans cette attente, la priorité
restera à accorder aux dossiers s'inscrivant dans une opération programmée ou répondant à une
situation d'urgence. L'habitat inclusif  et l'habitat participatif  pourraient également faire l'objet de
possibles  expérimentations  en lien avec la  CNSA et  l'ANCT car  ils  représentent  à  terme des
solutions originales de maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap.

Le plan « Initiative Copropriété »,  dont le pilotage est confié à l'Anah, propose une stratégie
coordonnée  avec  des  solutions  adaptée  à  chaque  situation  et  une  priorisation  sur  14  sites
nationaux afin d'enrayer efficacement les difficulités rencontrées dans les copropriétés dégradées.
Ce plan, lancé en 2018 pour 10 ans, a déjà permis la rénovation de 51 987 logements. En 2021,
l'objectif est de 35 500 logements rénovés. Les moyens alloués sont doublés avec 202 M€ pour le
redressement des copropriétés dégradées donc 31,7 M€ dans le cadre de France Relance.
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Budget et objectifs pour l’Aveyron 

Les priorités locales s’inscrivent dans les priorités nationales sus visées définies par le conseil d’administration et la direction générale de l’Agence.

Pour 2021, le budget de la délégation locale (hors territoire délégué/hors ingénierie) s’élève à 4 814 825 € pour les dossiers travaux. L’objectif total 
est le financement de 434 logements.

La ventilation budgétaire et les objectifs détaillés sont les suivants :

Priorités Dotation Objectifs

Propriétaires occupants - PO 3 995 245 € 391

dont LHI/TD (lutte contre l'habitat indigne ou très dégradé) 446 000 € 20

dont Energie 3 079 010 € 230

dont Autonomie 470 235 € 141

Propriétaires bailleurs - PB 818 580 € 43

dont MOI (maîtrise d'ouvrage d'insertion) - € 0

Copropriétés en difficulté - € 0

Copropriétés fragiles - € 0

Autres copros - € 0

TOTAL 4 814 825 € 434

Pour information : 
• Objectif HM = 277 logements
• Dotation ingénierie = 500 000 €
• Dotation globale DL12 = 5 314 825 €

RAPPEL : Il est rappelé qu'une subvention n'est jamais de droit, et que conformément au Réglement Général de l'Agence, le Délégué local 
dispose d'un pouvoir d'appréciation sur l'opportunité et le contenu des projets.
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Critères de sélectivité des dossiers et modalités financières

Dossiers des propriétaires occupants (PO)

Sélectivité des dossiers
Thématiques Ménages très modestes Ménages modestes

Habiter Serein : Projets de travaux lourds 
pour réhabiliter un logement indigne ou très 
dégradé (1)

Prioritaires :
• si logement occupé
• si demandeur primo accédant au sens du PTZ (2)

• si acquisition du logement par héritage ou donation
Les  projets  supérieurs  à  100  000  €  HT feront  l'objet  d'un
examen préalable  du délégué local  sur  l'opportunité  de  la
prise en compte au titre des « travaux lourds ».

Prioritaires :
• si logement occupé
• si demandeur primo accédant au sens du PTZ (2)

• si acquisition du logement par héritage ou donation
Les projets supérieurs à 100 000 € HT feront l'objet d'un
examen préalable du délégué local sur l'opportunité de la
prise en compte au titre des « travaux lourds ».

Habiter Sain : Travaux pour la sécurité et la 
salubrité de l'habitat (petite LHI)

Prioritaires Prioritaires

Habiter Mieux : Travaux de rénovation 
énergétique globale

Prioritaires Prioritaires

Habiter Facile : Travaux pour l'autonomie de
la personne (3)

Prioritaires :
• situations d'urgence (sortie d'hospitalisation)
• handicap et GIR 1 à 4

GIR 5/6, non prioritaires : financement sous réserve de 
disponibilité des crédits

Prioritaires :
• situations d'urgence (sortie d'hospitalisation)
• handicap et GIR 1 à 4

GIR 5/6, non prioritaires : financement sous réserve de 
disponibilité des crédits

Autres travaux :

- assainissement non collectif avec aide de 
l’agence de l’eau

- parties communes de copropriétés

- transformation d'usage

- Prioritaires

- Prioritaires

- Non prioritaire, financement possible uniquement en OPAH-RU 
ou ORT, seulement pour les travaux liés aux économies d'énergie

- Non prioritaires

- Prioritaires dans le cadre des dossiers MaPrimeRénov' Copro

- Non prioritaire, financement possible uniquement en OPAH-
RU ou ORT, seulement pour les travaux liés aux économies 
d'énergie

(1) sur décision de la Délégation, maîtrise d'œuvre partielle obligatoire (à minima suivi et réception des travaux)
(2) demandeurs qui n’ont pas été propriétaires de leur résidence principale dans les 2 ans qui ont précédé le dépôt de la demande de subvention.
(3) une évolution du régime d'aides en faveur de l'adaptation des logements à la perte d'autonomie est attendue en 2021 pour mieux tenir compte de l'intervention des différents co-financeurs.
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Recommandation pour l'utilisation des grilles :
• logement occupé : grille insalubrité (LHI)
• logement vacant : grille de dégradation (très dégradé)

Dossiers Habiter Serein :
Ces travaux peuvent bénéficier d'une bonification :

◦ de la prime Habiter Mieux (HM) si le gain énergétique atteint 35% (évaluation énergétique réalisée avec la méthodologie 3CL-DPE ou
avec le logiciel Dialogie de l'ADEME ou une méthodologie équivalente).

◦ de la prime "Sortie de passoires thermiques" et/ou de la prime "Basse consommation" si les critères sont remplis*. 

Dossiers Habiter Mieux :
Le gain de performance énergétique minimal à atteindre est relevé à 35%. Ces dossiers bénéficient de la prime "Habiter Mieux" et peuvent
bénéficier des primes "Sortie de passoires thermiques" et/ou "Basse consommation" si les critères sont remplis.

Une attention particulière sera portée sur l'existence d'ouvertures ou de ventilation permettant un renouvellement d'air adapté aux besoins
d'une occupation normale du logement et au fonctionnement des équipements. A cet effet, l'opérateur devra apporter toutes précisions utiles
sur ce point dans son rapport.

Précisions  concernant  la  prime  Habiter  Mieux  et  les  travaux  de  rénovation  énergétique  (dispositions  également  valables  pour  les
propriétaires bailleurs) :

• L'éligibilité du projet à la prime Habiter Mieux est conditionnée à l'engagement du bénéficiaire, lorsqu'il est maître d'ouvrage des travaux, de
réserver l'exclusivité de la valorisation des certificats d'économies d'énergie (CEE) à l'Anah. 

• Le projet de travaux ne doit pas conduire à une hausse des émissions de gaz à effet de serre.
• A compter du 1er janvier 2021 :

◦ aucune aide ne peut être attribuée pour l'installation des chaudières au fioul et au charbon.
◦ les travaux de rénovation énergétique globale financés par l'agence doivent être réalisés par des entreprises bénéficiant de la qualification

« RGE » (Reconnu Garant de l'Environnement) lorsqu'une telle qualification existe pour les travaux.

* Prime "Sortie de passoires thermiques" : Etiquette énergétique initiale F ou G, étiquette énergétique après travaux E ou plus favorable.
  Prime "Basse consommation" : Etiquette énergétique après travaux A ou B.
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Modalités financières
Propriétaires occupants

Ménages très modestes Ménages modestes

Prime Habiter Mieux (HM) – si gain énergétique de 35%
10%  du  montant  des  travaux  HT  dans  la  limite  de  
3 000 €

10 % du montant des travaux HT dans la limite de
2 000 €

Prime "Sortie de passoires thermiques" – si logement en étiquette 
énergétique initiale F ou G et en étiquette E ou plus favorable après travaux)

1 500 € 1 500 €

Prime "Basse consommation" - si logement en étiquette énergétique 
A ou B après travaux)

1 500 € 1 500 €

Type de travaux Règles de calcul issues du règlement général de l’Agence :

Habiter Serein : Projets de travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé

Plafond : 50 000 € HT - taux : 50%
Prime HM selon gain énergétique et statut des ménages + Primes "Sortie de passoires thermiques"
et/ou "Basse consommation" si critères remplis (cumuls possibles)

Travaux  de  sécurité  et  de  salubrité  (petite  LHI)  financés  par
dérogation selon  la  modalité  « travaux  lourds »  sur  la  base  du
rapport de l’opérateur (cote entre 0,30 et 0,40)
→ avis préalable obligatoire 

Plafond : 50 000 € HT - taux : 50%
Prime HM selon gain énergétique et statut des ménages + Primes "Sortie de passoires thermiques"
et/ou "Basse consommation" si critères remplis (cumuls possibles)

Habiter Mieux : Travaux de rénovation énergétique globale (gain 
énergétique minimum de 35%)

Plafond : 30 000 € HT - taux : 50%
Prime HM + Primes "Sortie de passoires thermiques" et/
ou "Basse consommation" si critères remplis (cumuls 
possibles)

Plafond : 30 000 € HT- taux : 35 %
Prime HM + Primes "Sortie de passoires 
thermiques" et/ou "Basse consommation" si 
critères remplis (cumuls possibles)

Habiter Sain : Travaux pour la sécurité et la salubrité de l'habitat 
(petite LHI)

Plafond de 20 000 € HT - taux : 50%

Habiter Facile : Travaux pour l'autonomie de la personne Plafond de 20 000 € HT - taux : 50 % Plafond de 20 000 € HT - taux :35 %
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Propriétaires occupants

Ménages très modestes Ménages modestes

Type de travaux Adaptations locales :

Travaux  dans  des  logements  ayant  subi  des  modifications
importantes  de  leur  aménagement  intérieur  avant  le  dépôt  du
dossier : prise en compte des travaux de rénovation énergétique et
induits uniquement, sans obligation de maîtrise d’œuvre partielle.

Plafond, taux et primes selon performance énergétique et statut des ménages si 35% de 
gain énergétique.

Tous types de travaux Un auto-entrepreneur ou un artisan peut intervenir sur les travaux de son propre dossier 
de subvention, sur celui d'un parent ou celui d'un de ses salariés. Dans ce cas, une 
minoration de 10% du montant des travaux retenus sera appliquée (RGA Art. 13)

Projet de rénovation de très grands logements et/ou présentant des 
spécifités architecturales (ex: logements de plus de 120 m², maisons 
de maîtres, manoirs, etc...)

Ces dossiers devront faire l'objet d'une demande d'avis préalable du Délégué local 
concernant l'intérêt économique et social du projet (RGA Art. 11)

Autres travaux :
- assainissement non collectif (ANC) avec aide de l’Agence de l’eau
(travaux sous injonction) (*)
- travaux en parties communes liés à la sécurité incendie donnant
lieu à subvention individuelle sur la quote-part du copropriétaire
- travaux en parties privatives visant à supprimer les conditions de
mal logement donnant lieu à subvention individuelle en copropriété
en difficulté (**)

Plafond 20 000 € HT - taux 35 %
(*) dans la limite de 1 500 € de subvention pour les ANC

Non prioritaires
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Précisions sur la prise en compte des travaux dans le cadre d'un projet pour l'autonomie de la personne – Habiter Facile

Rappel :  Relèvent  des travaux pour  l'autonomie de la personne au sens de la  délibération n° 2010-51 du CA du 22/09/2010 les  travaux
permettant d'adapter le logement et les accès au logement aux besoins spécifiques d'une personne en situation de handicap
ou de perte d'autonomie liée au vieillissement, et dont la nécessité a pu être justifiée par le demandeur par un justificatif de handicap
ou de perte d'autonomie et par un document permettant de vérifier l'adéquation du projet de travaux aux besoins.
L'Anah n'intervient pas dans la prévention de la perte d'autonomie.

L'adaptation : dans la limite du raisonnable (en termes de prix)

• bac à douche + robinetterie (sans la paroi),
• 10 m² de faïence maximum par logement (fourniture dans la limite de 50 € HT/m²),
• carrelage au sol uniquement si antidérapant,
• sol souple, si le revêtement court d'un mur à l'autre,
• barres de maintien et le siège de douche,
• lavabo ou évier adapté (sans meuble) + robinetterie,
• WC, de préférence dans la salle de bain et surélevé avec barres de maintien,
• les travaux induits tels que le cas échéant remplacement du radiateur, fenêtre, reprise électricité...  
• fenêtre dont système d'ouverture/fermeture est adapté (ex : ouverture déportée)
• volets : adaptation du système d'ouverture/fermeture (ex :motorisation, changement du système...)
• élargissement des portes aux normes de handicap.
• autres travaux (y compris hors liste des travaux subventionnables) nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques d’une situation 

particulière de handicap ou de perte d’autonomie et dûment justifiés par le rapport d’un ergothérapeute, d’un architecte ou d’un technicien 
compétent.

La création d'une unité de vie     complète   :

• selon les normes en vigueur, dans la limite des critères sus visés.
Une attention particulière sera portée à l'accessibilité du logement.

Nota : les devis devront comporter toute précision utile permettant d'apprécier l'adéquation de l'équipement fourni avec la perte d'autonomie.
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Dossiers des propriétaires bailleurs (PB)

Sélectivité des dossiers
Thématiques Logements occupés Logements vacants

• Réhabilitation d'un logement indigne ou très 
dégradé

• Travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat 
(petite LHI)

• Travaux pour l'autonomie de la personne
• Réhabilitation d'un logement dégradé
• Travaux de rénovation énergétique globale
• Travaux suite à une procédure de mise en 

conformité avec le RSD ou un contrôle de décence

Prioritaires Prioritaires :
• Projets situés dans les centralités des communes lauréates en secteur 

d'application des programmes nationaux « Action cœur de ville », « AMI 
centre-bourgs », « Petites villes de demain ».

• Projets situés dans les secteurs d'OPAH-RU (opération programmées 
d'amélioration de l'habitat – renouvellement urbain) ou ORQAD (opération de 
requalification des quartiers anciens dégradés).

• Projets situés dans les centralités et pôles de services des communes en 
secteur d'OPAH.

• Projets contribuant à la résorption de la vacance et à la requalification et 
l'attractivité des centres-bourgs structurants de l’espace rural.

• Logement très social (sous réserve de l’avis favorable préalable du BAL).

• Transformation d’usage Sans objet Non prioritaire, sauf :
- besoin local identifié en opérations structurantes des centre-bourgs,
- en OPAH-RU ou secteur ORT
→ seulement si avis préalable favorable du délégué local.

Recommandation pour l'utilisation des grilles :
• logement occupé : grille insalubrité à l’exception des projets de travaux d'économie d'énergie (thème précarité énergétique uniquement) pour 

lesquels la grille de dégradation est obligatoire.
• logement vacant : grille de dégradation.

Statut locatif des logements :
Chaque opération importante (4 logements) fera l’objet d’une analyse du délégué local sur l’opportunité d’une mixité sociale au niveau de 
l’immeuble à savoir : loyer libre, loyer intermédiaire (si autorisé), loyer social et loyer très social. Concernant le loyer très social, la DDETSPP 
sera sollicitée sur un avis d’opportunité. Cette disposition ne s'applique pas à la communauté de communes de Decazeville et au sein de la 
Bastide de Villefranche-de-Rouergue.
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Précisions concern  ant les primes   :
Les projets de travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé, les travaux pour réhabiliter un logement dégradé, les
travaux de rénovation énergétique globale, les travaux réalisés suite à une procédure RSD ou un contrôle de décence et les travaux de
transformation d'usage peuvent faire l'objet d'une prime Habiter Mieux et d'une prime "Sortie de passoires thermiques" dans les mêmes
conditions que les projets PO. Les projets bailleurs ne sont pas éligibles à la prime "Basse consommation".
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Les modalités financières
Propriétaires bailleurs

Prime Habiter Mieux (HM) – si gain énergétique de 35% 1 500 € par logement

Prime "Sortie de passoires thermiques" – si logement en étiquette énergétique initiale F ou G et en 
étiquette E ou inférieure après travaux.

2 000 € par logement

Type de travaux Règles de calcul issues du règlement général de l’Agence :

Réhabilitation d'un logement indigne ou très dégradé (travaux lourds)

Plafond 1 000 € HT/m² dans la limite de 80 000 € HT - taux : 35%
Prime HM et/ou Prime "Sortie de passoires thermiques" si critères 
remplis

Travaux lourds dans des logements ayant subi des modifications importantes de leur aménagement
intérieur (prise en compte des travaux de rénovation énergétique et induits uniquement) - plafond de
travaux majoré
→ avis préalable obligatoire

Travaux pour la sécurité et la salubrité (petite LHI) financés par dérogation selon la modalité « travaux
lourds » sur la base du rapport de l’opérateur
→ avis préalable obligatoire

Travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat (petite LHI)
Plafond 750€ HT/m² dans la limite de 60 000 € HT - taux : 35%

Travaux pour l'autonomie de la personne

Réhabilitation d'un logement dégradé (*)

Plafond 750€ HT/m² dans la limite de 60 000 € HT - taux : 25%
Prime HM et/ou Prime "Sortie de passoires thermiques" si critères 
remplis

Travaux de rénovation énergétique globale

Travaux suite à une procédure de mise en conformité avec le RSD ou un contrôle de décence

Transformation d'usage en OPAH-RU ou ORQAD

Prime liée à un dispositif de réservation au profit de publics prioritaires
2 000 € par logement conventionné à loyer très social avec droit de 
désignation du préfet

Organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 du CCH – Maîtrise d'Ouvrage d'Insertion
Tous travaux subventionnables 
– éco-conditionnalité : étiquette "D"
- engagement particulier (hébergement ou location LTS au niveau PLA-I)

Plafond 1 250 € HT/m², dans la limite de 120M² par logement – taux : 60%
Prime HM : 1 500 € par logement si gain énergétique supérieur à 35% ou 
                    2 000€ par logement si sortie de passoires énergétique.
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Qualité des projets :
La demande de subvention ne peut être instruite que si les travaux envisagés font l’objet d’une mission de maîtrise d’œuvre complète réalisée par
un professionnel :

• pour tous les dossiers (PO, PB, Copropriétés), lorsque le montant des travaux subventionnables excède 100 000 € HT ; 
• pour les travaux de grosses réparations et de restructuration effectués sur les logements ou immeubles ayant fait ou faisant l’objet d’un 

arrêté de péril ou d’un arrêté d’insalubrité, ou se trouvant dans une situation d’insalubrité avérée (constatée sur la base du rapport d’analyse 
réalisé par un professionnel qualifié (grille d'évaluation) (1) ;

• dans une situation avérée de dégradation très importante constatée sur la base d’un rapport d’analyse (grille d’évaluation de l’habitat -
indicateur de dégradation supérieur ou égal à 0.55).(2)

(1) Pour les dossiers PO, décision prise par la Délégation en fonction de la nature et de l'importance des travaux.
(2) Pour les dossiers PB, une maîtrise d’œuvre partielle sera également exigée pour les projets de travaux au titre du moyennement dégradé.

Règles relatives au conventionnement     (avec ou sans travaux)   :

Les logements devront répondre aux caractéristiques de décence telles que définies par le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 modifié par le
décret n° 2017-312 du 9 mars 2017, et ce, pendant toute la durée de la convention.

Une attention particulière sera portée :
• sur l'existence d'ouvertures ou de ventilation permettant un renouvellement d'air adapté aux besoins d'une occupation normale du logement

et au fonctionnement des équipements. A cet effet, il est décidé d'imposer la mise en place d'un système de ventilation de type VMC, sauf
impossibilité technique justifiée, quel que soit le type de projet.

• à l’aménagement des logements financés selon la modalité « travaux lourds ». A ce titre, bien que le décret du 6/11/2014 modifiant l’article
R.111-3 du Code de la construction et de l’habitation supprime l’interdiction d’accès direct entre le cabinet d’aisance et les cuisines et salles
de séjour, il est décidé de maintenir cette obligation sauf en cas d'impossibilité technique avérée et ce, afin de produire des logements de
qualité permettant de rendre l’offre locative pérenne.

- Vérification des antériorités :

Pour chaque projet  bailleur  (CAT ou CST),  il  est  demandé aux opérateurs de s'assurer auprès des propriétaires et/ou le cas échéant  de la
Délégation locale, de l'existence d'une convention Etat/Bailleur sur le logement concerné. Dans l'affirmative, la DL devra être informée en amont.
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Eco-conditionnalité :
Le dispositif « Louer abordable » est prorogé jusqu'au 31/12/2022 et à compter du 01/07/2020, le bénéfice de l'abattement fiscal est conditionné au
respect d'un niveau de performance énergétique D.
En application de cette règle, les demandes de conventionnement sans travaux devront comporter : le diagnostic de performance énergétique (ou
une évaluation énergétique), des photographies du logement et la grille auto diagnostic « décence ». 
Par extension, il est décidé d'appliquer ceci également aux demandes d'avenants de prorogation pour les conventions « Borloo » en cours. Il est en
effet rappelé qu'une aide aux travaux pour l'amélioration énergétique des logements peut être accordée aux bailleurs sous conditions.

- Précisions sur l'avantage fiscal :

Si le logement est occupé, que les revenus du locataire respectaient les plafonds au moment de l’agrément de la subvention et qu’au moment du
paiement, les revenus de ce même locataire ont augmenté et ne respectent plus les plafonds, le PB ne pourra pas bénéficier de l’avantage fiscal.

Les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés, bien qu'elles soient obligées de conventionner, ne peuvent pas bénéficier de l'avantage fiscal.

- Montants des loyers conventionnés     (  conventions conclues en 2021 - dispositif «     Louer abordable     »)   : 

Il est fait application de la grille locale des loyers.
A ce titre, le calcul du loyer maximum des conventions est opéré dans la limite d’une surface habitable fiscale de 120 m². 

- Loyers accessoires :

Le bailleur peut louer des dépendances en plus du logement : il est précisé que ces dépendances s'entendent de locaux ou jardins pouvant être
loués à un tiers sans porter atteinte à la jouissance du locataire. 
Le montant du loyer accessoire doit être fixé au regard des tarifs pratiqués dans le voisinage sans que son montant ne contrarie le caractère social
de la location.
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Syndicats de copropriétaires (SDC) au titre de MaPrimeRénov' Copropriétés

MaPrimeRénov' Copropriéts est un dispositif d'aides à la pierre pour des travaux de rénovation énergétique globale à destination de toutes les
copropriétés, qu'elles se situent en secteur diffus ou programmé et qu'elles présentent au non des signes de fragilité (art. R.321-12.1.8° du CCH) ou
de difficultés (art. R.321-12.1.7° du CCH).

Conditions d'éligibilité :
• projet de travaux d'amélioration permettant d'atteindre un gain de performance énergétique du ou des bâtiments d'au moins 35%.
• bâtiments achevés depuis plus de 15 ans à la date de notification d'octroi de la subvention (art. 6 RGA)
• copropriété immatriculé au Registre National des Copropriétés (art. L.711-6 du CCH).
• fonctionnement sain au regard de la gouvernance.
• immeuble(s) affecté(s) de manière prépondérante à usage d'habitation principale soit 75% des lots principaux ou 75% des tantièmes (art.

15-H RGA)
Pour ces dossiers, une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage est obligatoire.

Les modalités financières
Syndicats de copropriétaires

Prime "Sortie de passoire thermique" – si logement en étiquette 
énergétique initiale F ou G et en étiquette E ou inférieure après travaux.

500 € par logement

Prime "Basse consommation" – si logement en étiquette énergétique 
initiale G et C et en étiquette A ou Baprès travaux.

500 € par logement

Prime individuelle – demande collective faite par un mandataire 
commun.

PO Très modestes : 1 500 € HT PO Modestes : 750 € HT

Prime copropriétés fragiles ou en difficultés 3 000 € (valorisation obligatoire des CEE par l'Anah)

Règles de calcul issues du règlement général de l’Agence :

MaPrimeRénov  : Projets de travaux d'amélioration de la 
performance énergétique (1)

Plafond : 15 000 € HT par logement - taux : 25% (aide socle)
Financement de l'AMO : 180 € par logement – taux : 30% avec financement minimum de 900 €.
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Sous réserve du gain énergétique de 35% et du respect des autres critères d'éligibilité, toutes les primes "MaPrimeRénov' Copropriétés" peuvent se
cumuler avec les dispositifs d'aides aux Syndicats de copropriétaires suivants :

- Travaux réalisés sur un immeuble situé dans le périmètre d'une OPAH-CD (copropriétés dégradées), d'une volet "copropriétés dégradées" d'une
opération programmées ou d'une ORCOD (opération de requalification de copropriétés dégradées).

- Travaux réalisés dans le cadre d'un plan de sauvegarde (y compris travaux à réaliser en urgence en phase d'élaboration du PDS).

-  Administration  provisoire  et  administration  provisoire  renforcée  (art.  29-1  et  29-11  de  la  loi  du  10  juillet  1965)  :  travaux  nécessaires  au
fonctionnement normal de la copropriété.

Autres dispositifs d'aides aux Syndicats de copropriétaires (SDC)
Les modalités financières

Syndicats de copropriétaires

Travaux Plafond de travaux subventionnables Taux maximal de subvention Primes MPR Copropriétés

Travaux réalisés sur un immeuble situé dans le périmètre d'une 
OPAH-CD, d'un volet "copropriétés dégradées d'une OPAH ou d'une
ORCOD

Pas de plafond

35% ou 50% (pouvant être porté jusqu'à
100%  du  montant  HT  des  travaux
subventionnables  pour  les  travaux
d'urgence)

Possibles  
si conditions remplies

Travaux réalisés dans le cadre d'un PDS 50% (100% pour les travaux d'urgence)

Mesures prescrites au titre de la lutte contre l'habitat indigne : 
travaux limités à ceux nécessaires pour lever la procédure ou mattre
fin à la situation d'habitat indigne

50%Administration provisoire et administration provisoire renforcée : 
travaux limités à ceux nécessaires au fonctionnement normal de la 
copropriété

Possibles  
si conditions remplies

Travaux tendant à permettre l'accessibilité de l'immeuble 20 000 € par accès à l'immeuble
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DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON

PROGRAMME D'ACTIONS 2021

ADAPTATION LOCALE DES LOYERS MAXIMUM 
DU CONVENTIONNEMENT

Annexe n° 2 au programme d'actions 
validé par la commission locale d'amélioration de l'habitat lors de sa séance 

du 14/06/2021

L’octroi des aides aux travaux est conditionné au conventionnement du logement. 
Avec le contrat « Louer mieux » de l’Anah, les propriétaires bailleurs bénéficient d’une
déduction fiscale importante sur leurs revenus fonciers bruts. Pour cela, ils s’engagent à
louer leur logement à des personnes aux ressources modestes et à un loyer abordable.
Le présent document a pour objet de fixer le montant des loyers plafonds applicables sur
le territoire non délégué de l’Aveyron.

Règles nationales :

Avantage fiscal : situation au 1er janvier 2021

Type de conventionnement
Zone C

Avec travaux (CAT) Sans travaux (CST)

Loyer « intermédiaire » Sans objet Sans objet

Loyer « social » et « très social » 50 % Sans objet

Intermédiation
locative

intermédiaire Sans objet Sans objet

social/très
social

85 % 85 %

Loyers plafonds 2021 (bulletin officiel des finances publiques-impôts du 08/04/2021)

PLAFONDS DE LOYERS en euros/m² par mois fixés au niveau national en zone C
pour 2021

Loyer « intermédiaire » 9,13 €

Loyer « social » 7,25 €

Loyer « très social » 5,63 €
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Les dispositions locales applicable  s en 2021 s  ont les suivantes   :

1 : Définition des zones et des catégories

Les zones arrêtées le 25 avril 2008 après étude locale des niveaux des loyers du marché,
sont inchangées. 
Elles intègrent les communes nouvelles (voir liste des communes en annexe).

Zone 1 : dite « agglomération de Millau », 
Zone 2 : dite « péri-urbain et secteur tendu », 
Zone 3 : dite « rurale » (reste du département).

La classification des logements en catégories est fixée comme suit pour chacune des 
3 zones  :
Catégorie 1 : logements jusqu’à 40 m² inclus de surface fiscale,
Catégorie 2 : logements de plus de 40 m² à 80 m² inclus de surface fiscale,
Catégorie 3 : logements de plus de 80 m² (plafonné à 120 m²) de surface fiscale.

Effets de seuil :

Afin de lisser les effets de seuils induits par cette classification des logements et d'éviter
un écart de loyer trop important entre les catégories, il est appliqué au loyer plafond un
coefficient de diminution par m² supplémentaire.

2 : Loyers de marché

Une étude a été menée par la DDT (novembre-décembre 2018) afin de revoir les loyers
de marché en 2018. Cette étude a été réalisée sur la base d’annonces du Bon coin sur
l’ensemble du département (zone 1 : 104 annonces, zone 2 : 457 annonces, zone 3 :  
219 annonces).
Les  loyers  de  marchés  qui  en  résultent  sont  des  valeurs  hors  communes  de  Rodez
Agglomération.

Ces valeurs sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Loyers de marché Zone 1 Zone 2 Zone 3

Catégorie 1 11,38 € 10,36 € 9,13 €

Catégorie 2 8,74 € 7,25 € 6,40 €

Catégorie 3 7,69 € 5,60 € 5,50 €
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3 : Loyers plafonds 

En  application  des  textes  susvisés,  les  loyers  plafonds  du  conventionnement  qui  en
résultent sont les suivants, exprimés en €/m² de « surface fiscale » (surface habitable + ½
des annexes dans la limite de 8 m²/logement). Les loyers plafonds sont identiques dans le
cadre du conventionnement avec et sans travaux.

3-1 Loyer intermédiaire :

Il  est  sans  objet  sauf  opérations  programmées en  cours  ayant  prévu  une  disposition
contraire dans le cadre du conventionnement « avec travaux » ou sur les périmètres ORT
des communes de Millau et de Villefranche-de-Rouergue classées "Action Coeur de Ville".

Zone 1 Zone 2 Zone 3 

Catégorie 1 9,13 € 9,13 € S/obj

Catégorie 2 S/obj S/obj S/obj

Catégorie 3 S/obj S/obj S/obj

Nota : Le loyer maximal fixé dans les conventions à loyer intermédiaire ne pourra jamais dépasser, pour le
logement considéré, le montant maximal calculé dans les conditions fixées au 1° du I de l’article 2 terdecies
D de l’annexe III du code général des impôts.

3-2- Loyer social :

Zone 1 Zone 2 Zone 3 

Catégorie 1 7,25 € 7,25 € 7,25 €

Catégorie 2 7,25 € 7,09 € 6,40 €

Catégorie 3 7,09 € 5,60 € 5,50 €

Nota : Pour les petits logements (cat 1) en toutes zones et pour les logements de taille moyenne (cat 2)
uniquement  en  zone  1,  les  plafonds  de  loyers  sont  ceux  de  l'instruction  fiscale  2021.  Pour  les  autres
logements, les plafonds restent identiques au PAT 2020.

3-3 Loyer très social :

Zone 1 Zone 2 Zone 3 

Catégorie 1 5,63 € 5,63 € 5,63 €

Catégorie 2 5,63 € 5,40 € 5,40 €

Catégorie 3 5,40 € 5,40 € 5,40 €

Nota : Pour les petits logements (cat 1) en toutes zones et pour les logements de taille moyenne (cat 2)
uniquement  en  zone  1,  les  plafonds  de  loyers  sont  ceux  de  l'instruction  fiscale  2021.  Pour  les  autres
logements, les plafonds restent identiques au PAT 2020 (5,40 €/m² dans la limite des montants fixés dans la
grilles des loyers du Fonds de Solidarité Logement (FSL) pour l'année 2019.

DL Anah Aveyron Programme d'actions territorial 2021 27/52

DDT12 - 12-2021-07-16-00003 - Programme d'actions territorial 2021 (PAT) 30



Liste des communes composant les 3 zones

Zone 1 dite "agglomération de Millau"

12002 AGUESSAC
12070 COMPEYRE
12084 CREISSELS
12145 MILLAU
12178 PAULHE
12225 SAINT GEORGES DE LUZENCON

Zone 2 dite "péri-urbain et secteur tendu"

12001 AGEN-D'AVEYRON
12056 BARAQUEVILLE
12024 BELCASTEL
12026 BERTHOLENE
12033 BOZOULS
12043 CALMONT
12052 CAPDENAC-GARE
12066 CLAIRVAUX-D'AVEYRON
12072 COMPREGNAC
12089 DECAZEVILLE
12096 ESPALION
12102 FLAVIN
12115 L' HOSPITALET-DU-LARZAC
12063 LA CAVALERIE
12086 LA CRESSE
12131 LA LOUBIERE
12204 LA ROQUE-SAINTE-MARGUERITE
12205 LA ROUQUETTE
12119 LAGUIOLE
12120 LAISSAC-SEVERAC-L’EGLISE
12137 MANHAC
12138 MARCILLAC-VALLON
12142 MAYRAN
12148 MONTBAZENS
12157 MONTROZIER
12159 MORLHON-LE-HAUT
12160 MOSTUEJOULS

12162 MOYRAZES
12169 NAUCELLE
12177 PALMAS D’AVEYRON
12180 PEYRELEAU
12185 PONT-DE-SALARS
12194 QUINS
12198 RIEUPEYROUX
12199 RIGNAC
12200 RIVIERE-SUR-TARN
12201 RODELLE
12203 ROQUEFORT-SUR-SOULZON
12208 SAINT-AFFRIQUE
12211 SAINT-ANDRE-DE-VEZINE
12215 SAINT-CHRISTOPHE-VALL
12216 SAINT-COME-D'OLT
12224 SAINT-GENIEZ-D'OLT-ET D’AUBRAC
12242 SAINT-REMY
12243 SAINT-ROME-DE-CERNON
12254 SALLES-LA-SOURCE
12263 SAVIGNAC
12270 SEVERAC-D’AVEYRON
12281 TOULONJAC
12286 VABRES-L'ABBAYE
12288 VALADY
12293 VEYREAU
12300 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
12301 VILLENEUVE

Zone 3 dite "rurale" (reste du département)

12004 ALMON-LES-JUNIES
12006 ALRANCE
12007 AMBEYRAC
12008 ANGLARS-SAINT-FELIX
12009 ARNAC-SUR-DOURDOU
12010 ARQUES
12011 ARVIEU
12012 ASPRIERES
12013 AUBIN
12223 ARGENCE EN AUBRAC
12015 AURIAC-LAGAST
12016 AUZITS
12017 AYSSENES
12018 BALAGUIER-D'OLT

12074 CONDOM-D'AUBRAC
12075 CONNAC
12076 CONQUES EN ROUERGUE
12077 CORNUS
12079 COUBISOU
12080 COUPIAC
12083 CRANSAC
12085 CRESPIN
12307 CURAN
12088 CURIERES
12091 DRULHE
12092 DURENQUE
12093 ENGUIALES
12094 ENTRAYGUES-SUR-TRUYERE
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12019 BALAGUIER-SUR-RANCE
12025 BELMONT-SUR-RANCE
12027 BESSUEJOULS
12028 BOISSE-PENCHOT
12029 BOR-ET-BAR
12030 BOUILLAC
12031 BOURNAZEL
12032 BOUSSAC
12034 BRANDONNET
12035 BRASC
12036 BROMMAT
12037 BROQUIES
12038 BROUSSE-LE-CHATEAU
12039 BRUSQUE
12041 CABANES
12042 CALMELS-ET-LE-VIALA
12044 CAMARES
12045 CAMBOULAZET
12046 CAMJAC
12047 CAMPAGNAC
12048 CAMPOURIEZ
12049 CAMPUAC
12050 CANET-DE-SALARS
12051 CANTOIN
12057 CASSAGNES-BEGONHES
12058 CASSUEJOULS
12059 CASTANET
12060 CASTELMARY
12061 CASTELNAU-DE-MANDAILLES
12062 CASTELNAU-PEGAYROLS
12257 CAUSSE-ET-DIEGE
12065 CENTRES
12068 COLOMBIES
12069 COMBRET
12071 COMPOLIBAT
12073 COMPS-LA-GRAND-VILLE
12124 LASSOUTS
12125 LAVAL-ROQUECEZIERE
12021 LE BAS SEGALA
12064 LE CAYROL
12067 LE CLAPIER
12172 LE NAYRAC
12284 LE TRUEL
12297 LE VIBAL
12127 LEDERGUES
12003 LES ALBRES
12078 LES COSTES-GOZON
12128 LESCURE-JAOUL
12129 LESTRADE-ET-THOUELS
12130 LIVINHAC-LE-HAUT
12134 LUGAN
12135 LUNAC
12136 MALEVILLE
12139 MARNHAGUES-ET-LATOUR
12140 MARTIEL
12141 MARTRIN
12143 MELAGUES
12144 MELJAC
12147 MONTAGNOL
12149 MONTCLAR

12095 ESCANDOLIERES
12097 ESPEYRAC
12098 ESTAING
12099 FAYET
12100 FIRMI
12101 FLAGNAC
12103 FLORENTIN-LA-CAPELLE
12104 FOISSAC
12155 FONDAMENTE
12106 GABRIAC
12107 GAILLAC-D'AVEYRON
12108 GALGAN
12109 GISSAC
12110 GOLINHAC
12111 GOUTRENS
12113 GRAMOND
12116 HUPARLAC
12021 LE BAS-SEGALA
12022 LA BASTIDE-PRADINES
12023 LA BASTIDE-SOLAGES
12053 LA CAPELLE-BALAGUIER
12054 LA CAPELLE-BLEYS
12055 LA CAPELLE-BONANCE
12082 LA COUVERTOIRADE
12105 LA FOUILLADE
12258 LA SALVETAT-PEYRALES
12267 LA SELVE
12269 LA SERRE
12118 LACROIX-BARREZ
12121 LANUEJOULS
12122 LAPANOUSE-DE-CERNON
12209 SAINT-AMANS-DES-COTS
12210 SAINT-ANDRE-DE-NAJAC
12212 SAINT-BEAULIZE
12213 SAINT-BEAUZELY
12214 SAINT-CHELY-D'AUBRAC
12217 SAINTE-CROIX
12220 SAINTE-EULALIE-DE-CERNON
12219 SAINTE-EULALIE-D'OLT
12234 SAINTE-JULIETTE-SUR-VIAUR
12221 SAINT-FELIX-DE-LUNEL
12222 SAINT-FELIX-DE-SORGUE
12226 SAINT-HIPPOLYTE
12227 SAINT-IGEST
12228 SAINT-IZAIRE
12229 SAINT-JEAN-D'ALCAPIES
12230 SAINT-JEAN-DELNOUS
12231 SAINT-JEAN-DU-BRUEL
12232 SAINT-JEAN-ET-SAINT-PAUL
12233SAINT-JUERY
12235 SAINT-JUST-SUR-VIAUR
12236 SAINT-LAURENT-DE-LEVEZOU
12237 SAINT-LAURENT-D'OLT
12238 SAINT-LEONS
12239 SAINT-MARTIN-DE-LENNE
12240 SAINT-PARTHEM
12244 SAINT-ROME-DE-TARN
12246 SAINT-SANTIN
12247 SAINT-SATURNIN-DE-LENNE
12248 SAINT-SERNIN-SUR-RANCE
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12150 MONTEILS
12151 MONTEZIC
12152 MONTFRANC
12153 MONTJAUX
12154 MONTLAUR
12156 MONTPEYROUX
12158 MONTSALES
12192 MOUNES-PROHENCOUX
12161 MOURET
12163 MURASSON
12164 MUR-DE-BARREZ
12165 MURET-LE-CHATEAU
12166 MUROLS
12167 NAJAC
12168 NANT
12170 NAUSSAC
12171 NAUVIALE
12175 OLS-ET-RINHODES
12179 PEUX-ET-COUFFOULEUX
12181 PEYRUSSE-LE-ROC
12182 PIERREFICHE
12183 PLAISANCE
12184 POMAYROLS
12186 POUSTHOMY
12187 PRADES-D'AUBRAC
12188 PRADES-SALARS
12189 PRADINAS
12190 PREVINQUIERES
12191 PRIVEZAC
12193 PRUINES
12195 REBOURGUIL
12197 REQUISTA
12206 ROUSSENNAC
12207 RULLAC-SAINT-CIRQ
12292 VERSOLS-ET-LAPEYRE
12294 VEZINS-DE-LEVEZOU
12295 VIALA-DU-PAS-DE-JAUX
12296 VIALA-DU-TARN

12249 SAINT-SEVER-DU-MOUSTIER
12250 SAINT-SYMPHORIEN-DE-THENIERES
12251 SAINT-VICTOR-ET-MELVIEU
12252 SALLES-COURBATIES
12253 SALLES-CURAN
12255 SALMIECH
12256 SALVAGNAC-CAJARC
12259 SANVENSA
12260 SAUCLIERES
12261 SAUJAC
12262 SAUVETERRE-DE-ROUERGUE
12265 SEBRAZAC
12266 SEGUR
12268 SENERGUES
12272 SONNAC
12273 SOULAGES-BONNEVAL
12274 SYLVANES
12275 TAURIAC-DE-CAMARES
12276 TAURIAC-DE-NAUCELLE
12277 TAUSSAC
12278 TAYRAC
12280 THERONDELS
12282 TOURNEMIRE
12283 TREMOUILLES
12287 VAILHOURLES
12289 VALZERGUES
12290 VAUREILLES
12291 VERRIERES
12299 VILLEFRANCHE-DE-PANAT
12303 VIMENET
12298 VILLECOMTAL
12305 VIVIEZ
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PLAFONDS DE LOYERS CONVENTIONNES EN AVEYRON 2021
Conventions avec et sans travaux

Catégorie 1
jusqu’à 40m² SHF

Zone 1
Millau Grands Causses

Zone 2
Péri-urbain et secteur

tendu

Zone 3
Rural

LM

LI

LS 

LTS

11,38 €

  9,13 € (*)

  7,25 € (*)

  5,63 € (*)

10,36 €

  9,13 €

  7,25 € (*)

  5,63 € (*)

  9,13 €

sans objet
 
  7,25 € (*)

  5,63 € (*)

Catégorie 2
plus de 40 m² jusqu’à 80m²

SHF

Zone 1
Millau Grands Causses

Zone 2
Péri-urbain et secteur

tendu

Zone 3
Rural

LM

LI

LS

LTS

  8,74 €

sans objet

  7,25 € (*)

  5,63 € (*)

  7,25 €

sans objet

  7,09 €

  5,40 €

  6,40 €

sans objet

  6,40 €

  5,40 €

Catégorie 3
plus de 80m² jusqu’à 120 m²

SHF

Zone 1
Millau Grands Causses

Zone 2
Péri-urbain et secteur

tendu

Zone 3
Rural

LM

LI

LS

LTS

  7,69 €

sans objet

  7,09 €

  5,40 €

  5,60 €

sans objet

  5,60 €

  5,40 €

  5,50 €

sans objet

  5,50 €

  5,40 €

SHF :                    surface habitable fiscale
LM :                      loyer du marché
LI = LM - 10% :     loyer intermédiaire possible si LM-LS > 30%                 * Maxi réglementaire 2021 : 9,13 €
LS = LM - 15% :   loyer social                                                                      * Maxi réglementaire 2021 : 7,25 €
LTS = LM - 35% : loyer très social                                                               * Maxi réglementaire 2021 : 5,63 €

- Loyer du marché actualisé : étude novembre- décembre 2018
- Loyer intermédiaire possible uniquement quand une opération programmée le prévoit
- Montant en italique : valeur PAT 2020
- Montant souligné : loyer limité au loyer du marché
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Perspectives et orientations 2021

Beaucoup de changements ont eu lieu en 2020, marquée par la montée en puissance du dispositif
MaPrimeRénov, par la mise en place du programme d’Action Logement puis son interruption du
fait de son succès, et enfin par l’émergence des Guichets Uniques de la Rénovation Energétique
qui modifient l’accès à l’information et les circuits de traitement des aides à la réhabilitation.

En ce qui concerne les priorités territoriales, il est proposé la prise en compte des besoins des
polarités qui maillent le territoire national par la poursuite du programme ACV et la mise en place
aujourd’hui du programme« Petites Villes de Demain (PVD)».

Pour les priorités thématiques, il est demandé aux délégations d’accentuer progressivement leurs
interventions  vers  l’amélioration  des  copropriétés  qu’elles  soient  dégradées,  fragiles  ou
simplement  énergivores.  A  ce  titre,  les  délégations  géreront  les  dossiers  du  dispositif
« MaPrimeRénov Copropriété ». 

Les dispositifs contractuels hors Rodez Agglomération sont les suivants  :

• En termes d’animation   :

- Les OPAH du Millavois (OPAH-RU sur le centre ancien de la commune de Millau et une OPAH
de droit  commun sur le reste du territoire de la communauté de communes) : ces opérations
lancées en février devraient couvrir les besoins en réhabilitation de la communauté de communes.
Un examen particulier des points durs (copropriétés dégradées, îlots urbains déqualifiés) associé
à un dispositif local de lutte conte l’habitat indigne devraient renforcer l’attractivité des secteurs les
plus dégradés.

- L’OPAH de renouvellement urbain du grand Figeac qui intègre le centre ancien de Capdenac
Gare accompagnée d’un PIG sur les 6 communes aveyronnaises de la communauté : lancées en
février dernier, ces animations sont le prolongement d’une réflexion globale sur le territoire de la
communauté. Elles permettront de couvrir les besoins en réhabilitation de ce territoire aveyronnais
en portant une intervention particulière sur le centre-ancien de Capdenac-Gare. 

- La poursuite de l’OPAH de Decazeville : Cette opération enregistre toujours de faibles résultats
malgré les efforts des uns et des autres pour promouvoir la réhabilitation sur ce secteur fortement
impacté par le déclin industriel. A noter l’avancement de l’Opération de Restauration Immobilière
(ORI) mise en place sur 4 immeubles de la rue Cayrade et dont la Déclaration d’Utilité Publique a
reçu un avis favorable de la Préfecture. L’intérêt général de l’opération est donc reconnu et les
propriétaires seront sensibilisés en 2021 au besoin de réaliser des travaux de réhabilitation. Cette
action s’inscrit dans une opération à venir de revitalisation territoriale (ORT) qui offrira des outils
juridiques supplémentaires au service de la réhabilitation.

-  L’animation  à  venir  de  l’OPAH  sur  la  communauté  de  communes  Aubrac,  Carladez  et
Viadène : l’appel d’offres pour retenir  l’opérateur  de cette opération est  en cours.  L’animation
visera  à  porter  un  programme  de  réhabilitation  sur  les  communes  avec  un  volet  particulier
concernant la lutte contre l’habitat indigne et la requalification des centres des 5 bourgs structurant
cet espace rural à forte identité.
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-  La  poursuite  du  PIG  départemental :  ce  programme gère  jusqu’en  2024  les  territoires  du
département non couverts par un dispositif  local d’OPAH ou de PIG. Il  permet de financer les
demandes d’aides des propriétaires, en particulier dans le cadre d’un programme de réhabilitation
global qui génère un gain énergétique important. En complément du nouveau dispositif national
MaPrimeRénov, ce programme reste le socle du dispositif départemental. Son optimisation sera
progressivement recherchée, notamment en proposant à certaines collectivités locales d’en faire
la promotion et  de l’utiliser  pour  la mise en place de politiques locales adaptées aux besoins
rencontrés dans les domaines de l’habitat et de l’aménagement.

• En termes d’études   :

-  La  continuation  de l’étude d’OPAH RU en cours  sur  le  périmètre  ORT de Villefranche de
Rouergue : cette étude vise à mettre en place un programme de réhabilitation au sein de la
Bastide articulé avec le Plan de Sauvegarde et de mise en Valeur dont le règlement devrait être
validé dans les mois qui viennent. A noter : une commission locale, gérée par la commune, qui se
réunit régulièrement pour examiner les projets en cours et les orienter en fonction des besoins
locaux.

- Une étude d’OPAH RU en cours de lancement sur la commune de Saint-Affrique , lauréate
au programme PVD : cette étude a pour objectif d’apporter des solutions pour le réaménagement
du centre-ancien et notamment de l’ilôt Voltaire. Pour compléter cette étude, un diagnostic des
besoins sur le territoire communautaire sera établi afin d’avoir une vue générale des besoins sur la
communauté.

- A ces études d’OPAH se rajoutent  des sollicitations de diverses collectivités lauréates au
programme PVD ou connaissant un besoin de réhabilitation de leur parc privé : La Cavalerie,
Naucelle,  Baraqueville,  Rieupeyroux,  etc.  .  Un des objectifs  de cet  accompagnement  sera de
formaliser un programme habitat au service de l’attractivité de ces centres-bourgs structurants,
peut-être par l’utilisation optimisée du PIG départemental. 
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ANNEXE n° 3 – PROGRAMMATION PLURIANNUELLE PREVISIONNELLE DES OPAH/PIG EN AVEYRON 

catégorie Dénomination de l'opération
Animation Engagement contractuel pour 2021 Engagement contractuel pour 2022 Engagement contractuel pour 2023 observations

 début  fin PO (€) PB (€) PO (€) PB (€) PO (€) PB (€)

 Conseil Départemental PIG PIG Départemental  mars-19 févr.-25 durée de 5 ans

CC Grand Figeac PIG Fev-2021 Fev 2024 Durée 3 ans

CC Grand Figeac OPAH RU  Fev-2021 Fev 2026 durée de 5 ans

OPAH  janv.-17 déc.-22

OPAH  Fev-2021 Dec 2025

OPAH RU  Fev-2021 Dec 2025 Centre ancien périmètre ACV/ORT

OPAH 2023

Opération à l’étude

OPAH RU (coeur de ville) 2021 2026 à définir à définir à définir à définir à définir à définir

OPAH/RU OPAH RU à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir Saint-Affrique lauréate appel à projet PVD

Maître d'ouvrage de 
l'opération

Opérations en cours 
au 01/01/2021

4 266 000 € 810 000 € 4 266 000 € 810 000 € 4 266 000 € 810 000 €

PIG du Grand Figeac et du Haut 
Ségala

280 785 € 76 540 € 280 785 € 76 540 € 280 785 € 76 540 €

OPAH RU Multisites Grand 
Figeac

61 238 € 95 675 € 85 003 € 95 675 € 85 003 € 95 675 €

CC du Bassin 
Decazeville/Aubin

Opération de Revitalisation du 
CB de DECAZEVILLE valant 
OPAH (AMI)

151 000 € 293 000 € 151 000 € 293 000 € 151 000 € 293 000 €

CC de Millau Grands 
Causses

Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat OPAH 
de droit commun Communauté 
de communes Millau Grands 
Causses

900 003 € 149 920 € 984 373 € 168 660 € 959 936 € 168 660 €
Périmètre Millau Grands Causses hors 
périmètre OPAH RU

CC de Millau Grands 
Causses

Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat et de 
renouvellement urbain avec 
volet copropriété en difficulté 
Communauté de communes 
Millau Grands Causses OPAH 
RU de Millau

116 208 € 262 360 € 178 501 € 356 060 € 154 062 € 374 800 €

Opération susceptible 
de débuter en 2021

CC  CaussesAubrac 
Carladez et Viadene

OPAH RR CC  Causses 
Aubrac Carladez et Viadene

2ème 
semestre 

2021
524 160 € 190 600 € 524 160 € 190 600 € 524 160 € 190 600 €

Durée initiale de 3 ans avec prorogation 
possible

CC de Villefranche-de-
Rouergue

OPAH RU 
(coeur de 

ville)

Etude cours, en attente d’une validation 
des élus. 

CC Saint Afficain, 
Roquefort et Sept Vallon
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DÉLÉGATION LOCALE ANAH DE L'AVEYRON

PROGRAMME D'ACTIONS TERRITORIAL 2021

Bilan 2020 :

- Bilan de la Délégation locale

- Bilan du contrôle externe

DL Anah Aveyron Programme d'actions territorial 2021 40/52

DDT12 - 12-2021-07-16-00003 - Programme d'actions territorial 2021 (PAT) 43



DÉLÉGATION LOCALE DE L’AVEYRON

BILAN 2020
Données infocentre Anah – mai 2021 – sans doubles comptes

Les crédits Anah engagés en 2020 sur le territoire non délégué s’élèvent à 7 324 975 €.
La consommation est en baisse pour l'offre gérée localement (-10%) au regard de 2019  (rappel
crédits engagés en 2019 : 8 150 696 €) dû en particulier à l'arrêt du dispositif Habiter Mieux Agilité et
à l'impact de la crise sanitaire. 
On notera toutefois que 2 940 909 € ont été engagés au titre de Ma Prime Rénov' sur ce territoire,
portant le montant global engagé par l'Anah à 10 265 834 € (en hausse par rapport à 2019).

Nota : sur l’ensemble du  territoire aveyronnais, 7 969 118 € ont été engagés par la Délégation
locale et le Délégataire Rodez Agglomération, soit une consommation en baisse (-12%) au regard
de 2019 (rappel  crédits  engagés en 2019 :  9  052 638 €).  Parallèlement,  3  260 884 € ont  été
engagés au titre de Ma Prime Rénov', portant le montant global à 11 230 002 €, soit une hausse
gloable des aides de 19% sur le département.

Sur les seules aides gérées localement, les résultats de l’Aveyron restent bons dans la mesure où le
département se situe toujours au  5ème rang derrière la Haute-Garonne, l’Hérault, le Gard et le
Tarn en terme de montants de subventions aux propriétaires.

→ Dossiers «     ingénierie     »   (aide aux maîtres d’ouvrage des opérations programmées) : 

5 dossiers ont été engagés pour 506 717 € :
• 3 au titre du suivi animation des programmes en cours,
• 2 au titre de postes de chef de projet.

→ Dossier «     humanisation     »   :

2 projets ont été financés pour 226 590 € avec la création de 21 places.

→ Dossiers «     subventions pour travaux     » réservées aux propriétaires   :

Ils représentent 6 591 668 €  pour 824 logements.
• total des aides propriétaires occupants - PO :       5 770 950 € pour 748 logements,
• total des aides propriétaires bailleurs - PB :              625 592 €  pour  40 logements,
• total aides aux syndicats de copropriétaires - SC :   195 126 €  pour  36 logements
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Ces dossiers sont répartis comme suit :

• Secteur programmé   (OPAH – PIG) : 80% du budget  soit  5 276 699 € pour  632
logements,  dont 28 PB  pour  482298  €,
604 PO pour 4 794 491 €, 

•Secteur diffus   : 20% du budget soit 1 314 969 € pour 192 logements, dont 144 PO pour
976 549 €, 12 PB pour 143 294 € et 36 logements SC pour 195 126 €.
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Objectifs et réalisation

Propriétaires occupants :

Thématiques Objectif Réalisé
Prime

Habiter Mieux 

Résorption de l'habitat indigne et très dégradé 20 6
- 1 petite LHI
- 5 travaux lourds

5

Économies  d'énergie :  Habiter  Mieux  Sérénité  –
projet global de rénovation énergétique), dont :
- gain énérgétique de 25 à 35%
- gain énérgétique supérieur à 35%

305 463

- 251
- 212

463

Économies d'énergie : Habiter Mieux Agilité - projet
ponctuel, dont :
- système de chauffage
- isolation combles
- isolation parois opaques

- 64

- 59
-   3
-   2

Adaptation  à  la  perte  d'autonomie  –  maintien  à
domicile, dont :
- Dossier mixtes (économies d'énergie et maintien à
domicile)
- GIR 1
- GIR 2
- GIR 3
- GIR 4
- handicap

- GIR 5
- GIR 6

51 213

- 14
-   1
- 13
- 25
- 57
- 31
Prioritaires : 127

- 35
- 51
Non prioritaires : 86

14

Assainissement non collectif (très modestes) - 2

Total PO sans double compte 376 748 482
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Statut des demandeurs au regard des plafonds de ressources :

Sur 748 logements PO : 
• Très modestes : 546 (73%),
• Modestes :         202 (27%)

Propriétaires bailleurs :

Thématiques Objectifs Réalisé
Prime 

Habiter Mieux 

Résorption de l'habitat indigne et très dégradé

37

16 16

Résorption  de  l'habitat  dégradé  
(travaux d’amélioration)

9 9

Économies d'énergie - HMS - 6 6

Transformation d’usage - 0

Travaux sous MOI (maitrise d'ouvrage d'insertion) 6 9 2

Total PB 43 40 33
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Subventions moyennes

 Montants
DL 2020

Montants
Région 2020

Ratio 2020
national

PO – Traitement de l'habitat indigne et très dégradé 24 487 € 23 504 € 21 100 €

PO – Adaptation à la perte d'autonomie 3 519 € 3 333 € 3 337 €

PO – Économies d'énergie HMS 9 810 € 9 023 € 8 378 €

PO – Economies d'énergie HMA 3 883 € 3 199 € 3 050 €

PB – Toutes thématiques 15 289 € 16 968 € 18 740 €

Travaux générés

Les  projets  subventionnés  ont  généré  un  montant  de  travaux  éligibles  à  l’aide  aux  travaux  de  
15,7 M € (hors dossiers MaPrimeRénov').

Nota : sur l’ensemble du département, ils représentent 17,1 M€.

Répartition par secteur

Voir le tableau joint en annexe.

Programme Habiter Mieux

En 2020, le programme Habiter Mieux est profondemment impacté par la disparition du programme
Agilité.

Résultats de la délégation locale :

609 logements (contre 916 l'année précédente, dont 431 HMA) ont bénéficié du programme Habiter
Mieux :

• Habiter Mieux Sérénité – HMS – avec prime : 544 logements :
◦ 480 logements PO, dont 149 bonifiés (supérieur à 35% de gain énergétique),
◦ 34 logements PB,
◦ 30 logements SC.

• Habiter Mieux Agilité - HMA- sans prime : 64 logements PO (contre 431 en 2019).

Après travaux, les classes énergétiques projetées sont les suivantes :
6 logements en étiquette B, dont 2 passés d'une étiquette E en B,
76 logements en étiquette C, dont 6 logements passés d'une étiquette G en C,
190 logements en étiquette D, dont 36 logements passés d'une étiquette G en D et 64 de F en D,
187 logements en étiquette E,
58 logements en étiquette F,
27 logements restés en étiquette G.
La gain énergétique projeté moyen s'établit à 39%, hors dossiers HMA (contre 35% en 2019).
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Rythme de dépôt et d'engagement des dossiers

Rythme de dépôt des dossiers :

Mois
Type de dossiers

PO PB
Syndicats de

copropriétaires
Humanisation Ingénierie Total 

Janvier 52 4 1 57
Février 52 1 53
Mars 71 2 2 75
Avril 31 2 1 34
Mai 38 2 2 42
Juin 63 3 66
Juillet 68 2 70
Août 38 1 39
Septembre 64 1 65
Octobre 73 4 77
Novembre 72 4 76
Décembre 88 2 90

Total 710 26 1 3 4 744

Rythme d'engagement des dossiers :

Mois
Type de dossiers

PO PB
Syndicats de

copropriétaires
Humanisation Ingénierie Total 

Janvier

Février 96 3 1 100
Mars 63 2 65
Avril 136 1 3 140
Mai 46 46
Juin 47 2 49
Juillet 63 7 70
Août 78 1 1 80
Septembre
Octobre 104 3 1 108
Novembre 73 1 1 75
Décembre 127 7 134

Total 833 26 2 2 4 867
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Contrôle externe

Voir le bilan du contrôle externe joint en annexe.

Pour mémoire

→ R  ejets   :

18 dossiers PO et  1 dossier  PB (6  en  diffus,  dont  le  PB,  3  sur  le  PIG de Figeac  et  9  sur  le  PIG
Départemental).

Motifs : 
– non propriétaire du logement = 4,
– demande HMA pour logement dans un immeuble = 1,
– prévention de la perte d'autonomie = 4,
– dépassement du plafond de ressources = 5,
– dossier FART antérieur (avant changement de réglementation) = 3,
– refus de la proposition de loyer = 1 PB.

→ Prorogations :

20 dossiers ont été prorogés :
• 2 dossiers Ingénierie,
• 2 dossiers PB et 16 dossiers PO (travaux débutés mais non terminés).

→ R  etraits après procédure contradictoire   :

60 dossiers dont dossiers 5 PB et 55 dossiers PO
Les motifs sont les suivants

◦ forclusions = 40,
◦ renoncements = 7 (dont 2 dossiers pour déposer un dossier MPR),
◦ travaux réalisés avant le dépôt du dossier = 4,
◦ retrait partiel – gain énergétique non atteint = 2,
◦ décès du PO = 7.
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→ Recours :

3 recours hiérarchiques PO déposés : 2 recours favorables et 1 rejet.

→ Reversements     /remboursements   :

- 4 dossiers soldé PO ont fait  l’objet d’une décision de la directrice générale de l’Agence portant
reversement  de  l’aide  versée  pour  rupture  des  engagements  d'occupation  suite  à  la  vente  du  bien
subventionné.

- 7 dossiers avec avance ou acompte versés ont fait l’objet d’une décision de remboursement du délégué
local de l’Agence dont le recouvrement est engagé par l’Anah centrale.

Conventionnement

→ Conventionnement sans travaux (financés par l’Anah, loyer social) :

- 9 demandes de conventionnement ont été déposées dans le cadre du dispositif d’intermédiation 
locative (obligatoire en zone C)
- 6 ont fait l’objet d’un accord de conventionnement
- 5 conventions ont été validées suite à conclusion d’un bail conventionné, toutes en loyer social avec 
IML
- 4 conventions ont expiré
- 7 conventions ont été prorogées pour 3 ans.

→ Conventionnement avec travaux en nombre de logements 
    (financés par l’Anah, loyer social)     :  

- 22 dossiers de demande de conventionnement déposés avec le dossier financement concernant 42
logements
- 21 conventions accordées
- 2 conventions validées
- 52 conventions expirées
- 14 conventions LC ont été prorogées pour 3 ans.

Le taux de maintien et de renouvellement du conventionnement s’élève à 50 % (contre 31% en
2019), en hausse suite à la mise en place des courriers de proposition de prorogation de convention.

Paiements

1 263 paiements instruits par la délégation locale ont été payés en 2020 pour 7 124 354 €.

→ Au titre de l’Anah     (dont programme Habiter Mieux) :   

1 190 paiements pour 7 020 135 €.
• Propriétaires occupants   : 1 165 paiements pour 6 373 781 €.
• Propriétaires bailleurs   : 19 paiements pour 199 571 €.
• Ingénierie   : 5 soldes pour 412 693 €.
• Humanisation   : 1 solde pour 34 090 €.
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→  Au  titre  du    Fond  d’aide  à  la  rénovation  thermique  (FART),  dossiers  engagés  avant  le  
01/01/2018 :

73 paiements pour 104 219 €.
• Propriétaires occupants   : 68 ordres de paiement (soldes) pour 97 663 €
• Propriétaires bailleurs   : 5 soldes pour 6 556 €.

Nota : 897 paiements ont été traités en 2019 pour 5 308 134 €.

Indicateur de la dématérialisation

Le taux de dématérialisation des dossiers PO s'élève à 97,9% en 2020 (95,3% en Occitanie).

Les délais moyens sont les suivants, en nette amélioration en 2020 :
• Orientation des demandeurs et montage du dossier = 106 jours (contre 116 en 2019)
• Délai d'engagement = 51 jours (contre 73 en 2019)
• Délai de paiement = 22 jours (contre 54 en 2019)
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Répartition par secteur
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Détail secteur programmé Source : Infocentre – mai 2021 – sans doubles-comptes

Programme Ingéniérie Humanisation Subventions pour travaux Nombre de logements PO PB SC
AMI Decazeville                           10          4         6    
OPAH-RU Millau 2018                             -         -    
OPAH-RU Millau 2020                                   - €                             -    
OPAH-RU Villefranche 2020                                   - €                             -    
PIG Départemental 1                             1          1    
PIG Départemental 2                         572      554       18    
PIG Figeac                           49        45         4    
Sous-Total secteur programmé                  - € 632 604 28
RSP                         186    144 6 36
MOI                             6    6
Diffus                      - € 192 144 12 36
Total                         824      748       40            36    
Engagements 2020

 79 484,00 €  118 384,00 € 24 466,00 €  93 918,00 € 
 1 992,00 €  1 992,00 € 

 40 000,00 € 

 3 792,00 €  3 792,00 € 
 363 130,00 €  4 745 956,00 €  4 421 714,00 €  324 242,00 € 
 24 103,00 €  406 575,00 €  344 429,00 €  62 146,00 € 

 506 717,00 €  5 276 699,00 €  4 794 401,00 €  482 298,00 € 
 226 590,00 €  1 255 625,00 €  976 549,00 €  83 950,00 € 195 126,00 €

 59 344,00 €  59 344,00 € 
 226 590,00 €  1 314 969,00 €  976 549,00 €  143 294,00 €  195 126,00 € 

 506 717,00 €  226 590,00 €  6 591 668,00 €  5 770 950,00 €  625 592,00 €  195 126,00 € 
 7 324 975,00 € 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° E-2021-188
DÉLIVRANT L’HOMOLOGATION DU PLAN ANNUEL DE RÉPARTITION

À L’ORGANISME UNIQUE DE GESTION COLLECTIVE DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

POUR L’IRRIGATION AGRICOLE - SOUS-BASSIN DU LOT

CAMPAGNE DE PRÉLÈVEMENT D’EAU 2021-2022

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la gestion
des situations de crises liées à la sécheresse ; 

Vu  l’arrêté  du  11  septembre  2003 portant  application  du  décret  1996-102  du  02 février  1996  et  fixant  les
prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  autorisation en  application  des  articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1120, 1210, 1220 ou 1310 de la
nomenclature ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE) 2016-2021
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et entré en vigueur le 21 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté du 05 mars 2012 portant approbation du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du
bassin du Célé ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant  approbation du Schéma d'Aménagement et  de Gestion des Eaux
(SAGE)  du bassin du Lot amont ;

Vu l’approbation du Plan de Gestion des Étiages du bassin du Lot, le 30 avril 2008 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2004 portant classement de certaines communes du département du Lot, en
zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté préfectoral n°95-0887 du 9 mai 1995 portant classement des communes du département de Lot-et-
Garonne, en zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1994-1487 du 22 août 1994 portant classement des communes du département de
Tarn-et-Garonne, en zone de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  04  13 96  du 10  septembre  2004 portant  classement  de certaines  communes du
département de la Dordogne, en zone de répartition des eaux ;

Direction départementale des territoires du Lot
Cité administrative - 127, quai Cavaignac - 46009 Cahors Cedex
Tél : 05 65 23 60 60
ddt@lot.gouv.fr
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Vu l'arrêté  préfectoral  n° 94-2037 du 17 octobre 1994 modifié  par  l'arrêté  préfectoral  n° 2003-324-4 du 20
novembre 2003 portant  classement  de certaines communes du département de l’Aveyron,  en zone de
répartition des eaux ;

Vu l'arrêté préfectoral n°94-1020 du 5 août 1994  portant classement de certaines communes du département du
Cantal en zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté interdépartemental n° E-2013-32 du 31 janvier 2013, modifié, portant  désignation d’un organisme
unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin du Lot ;

Vu  l’arrêté  cadre  interdépartemental  n°E-2017-201,  du  17  juillet  2017,  portant  définition  du  plan  d’actions
« sécheresse » sur le bassin du Lot ;

Vu l’arrêté  interdépartemental  du 10 août  2016,  modifié,  portant  autorisation unique pluriannuelle délivrée à
l’organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole du sous-bassin du Lot ;

Vu le projet de plan de répartition, présenté le 15 février 2021 par l'organisme unique de gestion collective du
sous-bassin du Lot en vue d'obtenir l'homologation du plan annuel de répartition des prélèvements destinés
à l'irrigation agricole ;

Vu l’avis, dans sa séance du 29 juin 2021, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques du Lot ;

Considérant que le prélèvement faisant l’objet de la demande est soumis à autorisation unique pluriannuelle au
titre du code de l’environnement ;

Considérant  que,  conformément  au  deuxième  alinéa  de  l’article  R.181-47,  le  plan  de  répartition  présenté
comporte l’identification complète de chaque préleveur irriguant ainsi  que les modalités de prélèvement
envisagées pour chaque préleveur au cours de la campagne et par point de prélèvement ;

Considérant que les volumes demandés par l'organisme unique de gestion collective du sous-bassin du Lot dans
le plan de répartition présenté sont  compatibles avec les volumes autorisés dans l'arrêté  d'autorisation
unique pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation agricole ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté tendent à garantir une gestion globale et équilibrée de la
ressource en eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Lot ;

A R R Ê T E 

TITRE I - OBJET DE L'HOMOLOGATION DU PLAN ANNUEL DE RÉPARTITION

ARTICLE 1  er   : Bénéficiaire de l'homologation du plan annuel de répartition

Le pétitionnaire désigné ci-dessous :
Organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin du Lot
430 Avenue Jean Jaurès 
CS 60199 
46004 CAHORS cedex 9 
représenté par le président de la chambre d’agriculture du Lot, est bénéficiaire de l’homologation du plan annuel
de répartition prévue aux articles R.214-31-1 à R.214-31-3 du code de l’environnement, sous réserve du respect
des prescriptions définies par le présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Période et périmètre de l’homologation

Le présent arrêté porte sur l’homologation du plan de répartition des prélèvements d’eau à usage d’irrigation
agricole pour la campagne d’irrigation agricole 2021-2022 dans le sous-bassin du Lot. Un tableau récapitulatif
des volumes homologués par périmètres élémentaires est présenté en annexe 2.
ARTICLE 3 : Durée de l'homologation du plan annuel de répartition

L'homologation  du  plan  annuel  de  répartition  pour  la  campagne  de  prélèvement  2021-2022  est  accordée
jusqu’au 31 mai 2022 selon la décomposition période-usage suivante :

• Période d’étiage (du 1er juin 2021 au 31 octobre 2021)
• Période hors étiage (du 1er novembre 2021 au 31 mai 2022) présentant différents usages :

• recharge de plan d’eau,
• lutte antigel,
• irrigation de printemps.

ARTICLE 4 : Conditions d’application et liste des préleveurs 

Les conditions d’exploitation et les caractéristiques des prélèvements sont détaillées en annexe 1.
La liste des préleveurs est détaillée en annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Protocole de gestion

Conformément à l’article 25 de l’arrêté portant autorisation unique pluriannuelle, l’organisme unique de gestion
collective met en œuvre des mesures d’économie d’eau concrètes et explicites, avant le franchissement des
débits objectif d’étiage ou du débit seuil de gestion, en fonction des situations rencontrées.
Les dispositions destinées à être appliquées par les préleveurs leur sont communiquées par l’OUGC du sous-
bassin du Lot.

ARTICLE 6 : Modification

La modification du plan annuel de répartition est réalisée selon les dispositions de l’article 14 de l’arrêté portant
autorisation unique pluriannuelle.

TITRE II - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 7     :   Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8     :   Publication et information des tiers

En application de l’article R.214-31-3 du code de l’environnement :
• le préfet du Lot, préfet coordonnateur du sous-bassin Lot, communique le plan annuel de répartition

pour information aux présidents des commissions locales de l’eau dont le ressort est inclus en tout ou partie dans
le périmètre défini à l’article 2 du présent arrêté ;

• le plan annuel de répartition est publié et mis à disposition du public pendant 6 mois au moins, sur les
sites Internet des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-
Garonne.
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ARTICLE 9     :   Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de Lot-et-Garonne et
de Tarn-et-Garonne, les directeurs départementaux des territoires de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du
Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne, les chefs des services départementaux de l’Office français de la
biodiversité (OFB), les commandants des groupements de gendarmerie concernés sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'organisme unique de gestion collective.

À Cahors, le 16 juillet 2021

le préfet du Lot,

Michel PROSIC

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Préfet du Lot – Place Chapou – 46009 Cahors Cedex. Le recours doit  être écrit  et
exposer les arguments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être jointe à votre recours.
-  d’un  recours hiérarchique auprès  du  Ministre  de  la  Transition  Ecologique et  Solidaire  – Hôtel  de Roquelaure  – 246
boulevard Saint-Germain 75007 Paris. Le recours doit être écrit et exposer les arguments et faits nouveaux. Une copie de la
décision contestée doit être jointe à votre recours.
-  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de Toulouse (68,  rue Raymond IV – 31000 Toulouse – tél  :
05.62.73.57.57) dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\

Annexe 1     :   conditions d’exploitation et caractéristiques des prélèvements

Les préleveurs sont soumis aux prescriptions de l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales
applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0. ou 1.3.1.0. de la nomenclature définie dans les
articles R.214-1 à R.214-5 du code de l’environnement.

1. Identification du prélèvement et dispositifs de comptage

Les installations permettant d'effectuer des prélèvements en eau superficielle ou en eau souterraine doivent être
pourvues de moyens de mesure  ou d’évaluation  appropriés  permettant  de  quantifier  les  débits  et  volumes
prélevés.
C’est le compteur volumétrique qui s’impose, sauf à ce qu’une tierce expertise ait permis de valider un autre type
de compteur conformément aux arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 et du 19 décembre 2011.

Le numéro du compteur permettant d’identifier le point de prélèvement doit être laissé visible à proximité de la
pompe, de même que l’extrait de la notification annuelle détaillant pour le prélèvement le volume homologué.

Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits.
L'exploitant, ou à défaut le propriétaire, doit en assurer la pose, l'entretien et le bon fonctionnement.

Toute panne constatée sur un compteur doit être déclarée auprès de la Direction départementale des territoires
du département concerné.

Les exploitants ou les propriétaires desdites installations sont tenus de noter, mois par mois, sur un registre
comportant un relevé des index au 1er du mois spécialement ouvert à cet effet :
- les volumes prélevés ;
- le cas échéant, le nombre d'heures de pompage ;
- les incidences survenues dans l'exploitation de l'installation ou le comptage des prélèvements, et notamment
les arrêts de pompage ;
- les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d’évaluation.

Ce registre est tenu à la disposition des agents du service de la police de l'eau et des milieux aquatiques pendant
au moins trois ans.

Le préleveur communique à l’organisme unique les volumes prélevés par usage sur la campagne ainsi que les
index correspondants de ses compteurs.
Cette déclaration est réalisée dans le cadre du recensement annuel des besoins opéré par l’organisme unique.
La non-consommation d'eau fait également l'objet d'une transmission à l'organisme unique.

2. Maintien d'un débit minimum dans les cours d'eau

Les prélèvements dans les cours d’eau doivent laisser subsister dans le lit du cours d’eau, à l’aval de l’ouvrage
de prise d’eau, un débit minimal permettant de respecter les débits fixés dans l’arrêté cadre portant définition du
plan d’action sécheresse.

En application de l’article L.214-18 du code de l’environnement,  les ouvrages de prise d’eau doivent laisser
passer, dans la limite des apports naturels de l’amont, le débit réservé qui leur a été prescrit.

Un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans le
cours d’eau doit être maintenu à l’aval de chaque prélèvement, dans la limite des apports de l’amont.

En deçà de ces valeurs, le pompage doit être impérativement interrompu.

Les prélèvements dans les trous dans le lit d’un cours d’eau (gourgues) sont strictement interdits, si, en surface,
aucun débit entrant à l’amont et sortant à l’aval n’est visible.
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3. Prélèvements dans les retenues

Pendant la campagne d'irrigation,  lorsque le bénéficiaire  dispose d'une retenue d'irrigation,  celle-ci  doit  être
utilisée en priorité et il est interdit de la ré-alimenter par prélèvement dans le milieu naturel (cours d'eau - nappe)
pendant cette période.

4. Modalités de restrictions éventuelles des prélèvements

Dans le cas où un arrêté de restriction des usages de l’eau est pris dans le cadre des mesures de protection du
milieu aquatique, compte tenu du niveau faible des débits constatés sur le cours d’eau, tous les prélèvements
pour usage agricole en cours d’eau ou en nappe connectée doivent se conformer aux prescriptions de l’arrêté
considéré.

Pour les pompes mobiles, en cas de mesures de restriction totale, les installations situées dans le cours d’eau
devront être neutralisées jusqu’à la levée de cette restriction totale.

5. Accès aux installations de prélèvement

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  identifiés  dans  le  plan  de  répartition,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement.
Les préleveurs devront permettre aux agents de procéder à toutes mesures de vérification relative à la bonne
exécution du présent arrêté.
Les agents pourront demander communication de toutes pièces utiles au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

6. Conformité des installations de prélèvements

Les dispositifs de prélèvement doivent rester en tout temps conformes aux déclarations faites par les préleveurs.
Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d’évaluation par un autre doit  être
préalablement portée à la connaissance du préfet.

Pour les installations en rivière, ces dispositifs ne devront en aucun cas conduire à une modification du lit du
cours d’eau, ni constituer un obstacle à l’écoulement de l'eau.

7. Déclaration des incidents ou accidents

Le préleveur est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant
les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le préleveur devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

La responsabilité individuelle des préleveurs reste pleine et entière vis-à-vis des tiers, en cas d’accidents ou de
dommages qui pourraient survenir du fait des installations, ouvrages, travaux et activités liés au présent arrêté.

8. Prévention des risques de pollution

Chaque préleveur prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres produits
susceptibles d’altérer  la qualité des eaux,  en particulier des fluides de fonctionnement du moteur thermique
fournissant l’énergie nécessaire au pompage, s’il y a lieu.
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9. Sanctions

En application des articles L. 171-8 et suivants du code de l'environnement, indépendamment des poursuites
pénales qui peuvent être exercées, le non respect  des prescriptions du présent arrêté peut être puni d'une
amende au plus égale à 15 000 € et d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la
notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la mise en demeure.

10. Autres réglementations

La présente homologation ne dispense en aucun cas le préleveur de faire les déclarations ou d’obtenir  les
autorisations requises au titre d'autres rubriques de la nomenclature loi sur l'eau ou par d’autres réglementations.

/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\/_\
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Annexe 2     :   tableau récapitulatif des volumes homologués par périmètres élémentaires
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Annexe 3     :   liste des préleveurs

Période d’étiage – du 1  er   juin 2021 au 31 octobre 2021  

Nom Prénom / Raison sociale
Nom du point

de
prélèvement

Département
Lieu-dit

du prélèvement
Commune du

point de prélèvement
Périmètre

élémentaire
Type de 
ressource

DÉBIT
m3/h

VOLUME
AUTORISÉ

M³

ANGLADE MATHIEU 12-92-015 12 CAYRAC CASTELNAU-DE-MANDAILLES LOT AMONT Cours d'eau 25 6000

ARNAL YOAN 12-175-001 12 L'HOM ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 45000

ASA DE SAUJAC 12-175-003 12 LE COMMUNAL SAUJAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 300 95000

ASA PLATEAU D'ALMONT 12-175-004 12 ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 100 180000

ASL DE CANCERIS 12-175-008 12 CANCERIS SAINTE-CROIX LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 12000

BASSE GUILLAUME 12-89-070 12 LA FAGE VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 15 1000

BLANC LUDOVIC 12-175-105 12 MONTBAZENS LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 20000

BLANC LUDOVIC 12-89-041 12 GALGAN DIEGE Retenue déconnectée 30 20000

BLANPAIN AYMERIC 12-175-172 12 BARQUIES DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 0 3000

BOISSONNADE THIERRY 12-92-002 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 40 15000

BONNET JEAN PIERRE 12-89-002 12 MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 20000

BONNET JEAN PIERRE 12-89-003 12 MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 20000

BONY FRANCIS 12-175-009 12 STE CATHERINE ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 22000

BOU FRANCOISE 12-90-001 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 333

BOU FRANCOISE 12-90-002 12 LE PONT NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 250

BOU FRANCOISE 12-90-003 12 TOURETTE NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 500

BOU FRANCOISE 12-90-005 12 GRANDSAGNES NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 1667

BOU FRANCOISE 12-90-071 12 AVOCAT NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 333

BOU FRANCOISE 12-90-072 12 FOULQUIER NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 833

BROS FRANCOIS 12-89-033 12 MONTBAZENS DIEGE Cours d'eau 25 1000

BROS FRANCOIS 12-89-034 12 LE CAUSSE MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 19000

BROUZES MICHEL 12-89-004 12 COURNOLIS MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 50 8000

CALMELS MICHEL 12-90-006 12 LES CAMBONS PRUINES DOURDOU Cours d'eau 45 5417

CALMETTES JEAN LUC 12-175-013 12 LALLAIRE SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 54 6370

CANTALOUBE DAVID 12-175-148 12 CARBONIES SAINT-FELIX-DE-LUNEL LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 14000

CARLES CHANTAL 12-175-015 12 LA BREVARIE CAMPUAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 10000

CARLES CHANTAL 12-175-016 12 LA BREVARIE CAMPUAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 15000

CARNUS GENEVIEVE 12-175-029 12 NOITS FIRMI LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 33 10000

CASSAN DIDIER 12-175-017 12 SAUJAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 6000

CATUSSE DIDIER 12-90-073 12 MOURET DOURDOU Cours d'eau 30 667

CATUSSE DIDIER 12-90-074 12 MOURET DOURDOU Cours d'eau 30 500

CAYRADE GUILLAUME 12-175-018 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 2000
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CAYRADE GUILLAUME 12-175-019 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 15 2000

CHASTAND CLAUDE 12-175-020 12 FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 19600

CHAYRIGUES ROMAIN 12-175-163 12 MISTROU SAINT-COME-D'OLT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 8000

CHINCHOLLE COLETTE 12-90-009 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 20 2833

COLOMB CHRISTIAN 12-89-071 12 LE FANS VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 50 8000

CONQUET FLORIAN 12-92-016 12 LA COUTARIE SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Retenue déconnectée 30 22000

COUDERC JEAN 12-175-021 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 10 1440

COUDERC JEAN 12-175-022 12 BOUQUIES DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 10 1580

COUSY ALEXANDRE 12-175-030 12 CAUSSE-ET-DIEGE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 20000

COUSY ALEXANDRE 12-175-031 12 CAUSSE-ET-DIEGE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 22000

CUMA D'ESPALION 12-92-003 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 120 6300

CUMA D'ESPALION 12-92-004 12 ESTAING LOT AMONT Cours d'eau 120 2250

CUMA D'ESPALION 12-92-005 12 BESSUEJOULS LOT AMONT Cours d'eau 120 9900

CUMA D'ESPALION 12-92-006 12 COUBISOU LOT AMONT Cours d'eau 120 6000

CUMA D'ESPALION 12-92-007 12 COUBISOU LOT AMONT Cours d'eau 120 3000

CUMA D'ESPALION 12-92-008 12 COUBISOU LOT AMONT Cours d'eau 100 30000

CUMA D'ESPALION 12-92-009 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 120 6300

CUMA D'ESPALION 12-92-010 12 ESTAING LOT AMONT Cours d'eau 120 5700

CUMA D'ESPALION 12-92-011 12 ESPALION LOT AMONT Cours d'eau 120 1400

CUMA D'ESPALION 12-92-012 12 COUBISOU LOT AMONT Cours d'eau 120 4000

CUMA D'ESPALION 12-92-013 12 COUBISOU LOT AMONT Cours d'eau 100 55000

CUMA DE SEBRAZAC 12-92-014 12 SEBRAZAC LOT AMONT Cours d'eau 120 50000

DELAGNES JEREMY 12-90-022 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 167

DELAGNES JEREMY 12-90-023 12 LE LOTISSEMENT NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 750

DELAGNES JEREMY 12-90-024 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 750

DELAGNES JEREMY 12-90-025 12 LE LOUGOUSTY MOURET DOURDOU Cours d'eau 25 417

DELLUS CHRISTIANE 12-90-013 12 MOURET DOURDOU Cours d'eau 0 833

DOMERGUE MONIQUE (EN
COPROPRIETE AVEC

LABORIE JEAN MARIE)
12-175-027 12 SAINT-SANTIN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 5000

DOMERGUE THIERRY 12-175-028 12 ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 20 7000

EARL BRUGEL 12-89-011 12 VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 30 29000

EARL D'AUTHUN 12-86-006 12 AUTHUN HUPARLAC TRUYERE Retenue déconnectée 44 10000

EARL DE FONTMAURE 12-86-002 12 FONTMAURE HUPARLAC TRUYERE Retenue déconnectée 25 10000

EARL DE GAILLAGUET 12-90-016 12 GAILLAGUET GABRIAC DOURDOU Retenue déconnectée 50 10000

EARL DE GRABOSC 12-89-012 12 GRABOSC DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 50 11000

EARL DE GRABOSC 12-89-013 12 LA BALDIE BASSE DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 50 21500

EARL DE L'AURORE 12-89-014 12 LES ALBRES DIEGE Retenue déconnectée 50 5500

EARL DE L'AURORE 12-89-015 12 LES ALBRES DIEGE Retenue déconnectée 50 16050
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EARL DE L'HERMET 12-175-032 12 L'HERMET GALGAN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 50 27000

EARL DE L'HERMET 12-175-033 12 L'HERMET GALGAN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 50 1500

EARL DE LA BESIE 12-89-016 12 LA BESIE ROUSSENNAC DIEGE Retenue déconnectée 30 10000

EARL DE LA REYRONIE 12-90-040 12 LA REYRONIE CONQUES DOURDOU Retenue déconnectée 30 11000

EARL DE REDOUNDOU 12-89-010 12 SOLIGNAC MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 9000

EARL DES CAZELLES 12-86-003 12 SAINT-SYMPHORIEN-DE-THENIERES TRUYERE Retenue déconnectée 25 8000

EARL DES JEAN 12-175-012 12 LE CALCAT FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 26000

EARL DES QUATRE SAISONS 12-175-113 12 LES ALBRES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 3000

EARL DES QUATRE SAISONS 12-175-114 12 VALZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 13000

EARL DES QUATRE SAISONS 12-175-156 12 L'IGUE BELLE LES ALBRES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 2000

EARL DES QUATRE SAISONS 12-89-044 12 LES ALBRES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 2000

EARL DES RIVES DE PERSE 12-92-017 12 ESPALION LOT AMONT Cours d'eau 60 8000

EARL DES RIVES DE PERSE 12-92-018 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 60 8000

EARL DES RIVES DU LOT 12-175-014 12 LA CASTAGNAL LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 10000

EARL DES RIVES DU LOT 12-175-115 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 19000

EARL DES RIVES DU LOT 12-175-116 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 15000

EARL DU BOURNAC 12-175-043 12 AU BOURNAC LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Nappe souterraine 10 1000

EARL DU BOURNAC 12-175-044 12 LE PONT EST LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 5000

EARL DU BOURNAC 12-175-130 12 LE FOUR HAUT LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 6500

EARL DU BOURNAC 12-175-131 12 LA CASTAGNIAL LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 6000

EARL DU PEYSSI 12-175-047 12 PORT DE BOUQUIES LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 15 2400

EARL DU PEYSSI 12-175-048 12 MARCENAC LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 15 3500

EARL DU PEYSSI 12-175-049 12 LE RIVAGE LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 15 5000

EARL FEL 12-85-001 12 MAS DEL BOSC SAINT-SANTIN CELE Retenue déconnectée 25 15000

EARL FERME LANDIE 12-175-129 12 LE BORIE DE BRUNEL NOAILHAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 45000

EARL FIGEAC CHRISTIANE 12-175-050 12 FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 3000

EARL FOURCAS 12-89-072 12 SAINT RAME VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 30 2500

EARL GAYRALD 12-89-050 12 LES ALBRES DIEGE Retenue déconnectée 35 18000

EARL GROS ALEXANDRE 12-175-119 12 LE PESQUIER GOLINHAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 20 3000

EARL LAZUECH 12-89-021 12 LA BOULIE DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 25 13500

EARL MEYNIEL CHRITIAN 12-86-014 12 LA RIVIERE DE PONS SAINT-HIPPOLYTE TRUYERE Cours d'eau 5 1000

EARL PETIT 12-89-023 12 LE PESQUIE DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 20 2500

EARL ROUALDES 12-175-137 12 AGRES SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 400

EARL ROUALDES 12-175-138 12 ROC DU TOYS SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 350

EARL VERT-LAIT-MEUH 12-175-132 12 LES ALBRES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 25 18000

FABRE JACQUES 12-90-048 12 SEBAZAC-CONCOURES DOURDOU Retenue déconnectée 30 7700

FARRENQ DAVID 12-92-043 12 LE MOULIN SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 30 9000
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FARRENQ ROBERT 12-92-023 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 30 12482

FERRIERES BENOIT 12-175-056 12 PAYSSIERE FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 20000

FOULQUIER JOELLE 12-175-057 12 LE PONT EST LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 2000

FOULQUIER JOELLE 12-175-059 12 BOUQUIES DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 3000

FOULQUIER JOELLE 12-175-062 12 LA CASTAGNAL LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 10 8000

FOULQUIER JOELLE 12-175-150 12 BOISSE-PENCHOT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 6000

GAEC AREBOUR 12-175-063 12 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 1000

GAEC AREBOUR 12-175-064 12 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 26000

GAEC AREBOUR 12-175-065 12 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 65 30000

GAEC BARRE ET FILS 12-90-021 12 LE PUECH DE VOLTE PRUINES DOURDOU Retenue déconnectée 30 30000

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-066 12 LE PORT HAUT BALAGUIER-D'OLT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 400

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-067 12 RIVATEL AMBEYRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 938

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-068 12 LES CARTONADES AMBEYRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1316

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-070 12 MAS DE TALADE BALAGUIER-D'OLT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1399

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-071 12 LA SOUQUE NOIRE CAUSSE-ET-DIEGE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 2009

GAEC BERGON  DE
GALINIERES

12-175-072 12 LA SOUQUE NOIRE CAUSSE-ET-DIEGE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 2130

GAEC BIOTENGA 12-175-073 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 2900

GAEC BIOTENGA 12-175-074 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 1500

GAEC BIOTENGA 12-175-167 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 6000

GAEC CARNUS ET FILS 12-175-075 12 ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 50 20000

GAEC CHASSAING TRAPY 12-175-076 12 VITRAC CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 3276

GAEC CHASSAING TRAPY 12-175-077 12 VITRAC CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 3332

GAEC CHASSAING TRAPY 12-175-078 12 VITRAC CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 5824

GAEC CHLOROPHYLLE 12-89-025 12 NAUSSAC DIEGE Retenue déconnectée 25 24400

GAEC DE BOUQUIES 12-175-084 12 DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 2000

GAEC DE BOUQUIES 12-175-085 12 DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 0 2000

GAEC DE CALVET 12-86-007 12 LACROIX-BARREZ TRUYERE Retenue déconnectée 35 30000

GAEC DE CASSAN 12-175-155 12 FREJEROQUE FOISSAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 10000

GAEC DE CAVAGNAC 12-89-026 12 CAVAGNAC VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 20 10000

GAEC DE COUPELY 12-89-027 12 SALLES-COURBATIES DIEGE Cours d'eau 20 1500

GAEC DE COUPELY 12-89-028 12 NAUSSAC DIEGE Cours d'eau 20 2500

GAEC DE COUPELY 12-89-029 12 SALLES-COURBATIES DIEGE Cours d'eau 20 3000

GAEC DE FLAUGEAC 12-175-086 12 FLAUJAC FIRMI LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 7000

GAEC DE FONVIVE 12-89-031 12 LA COUVELIE MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 35 17000

GAEC DE GRANDSAGNES 12-90-026 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 1250

GAEC DE GRANDSAGNES 12-90-027 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 30 15000
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GAEC DE GRANDSAGNES 12-90-080 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 417

GAEC DE GRANDSAGNES 12-90-081 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 417

GAEC DE GRANDSAGNES 12-90-082 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 333

GAEC DE GRIGNAC 12-92-031 12 MALAVAL LE NAYRAC LOT AMONT Retenue déconnectée 25 4800

GAEC DE GUIRALDINQUE 12-89-035 12 LESTANG MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 45 25000

GAEC DE JAMMES 12-175-087 12 FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 4000

GAEC DE JAMMES 12-175-168 12 SAINT-SANTIN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 18000

GAEC DE JAMMES 12-175-169 12 SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 3000

GAEC DE L'ODYSSEE 12-175-088 12 EMBROUSSE CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 20 19000

GAEC DE LA BOUTIQUE 12-90-028 12 LES GARENNES NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 667

GAEC DE LA BOUTIQUE 12-90-029 12 LA BOUTIQUE NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 3333

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-030 12 CAUSSE CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 833

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-031 12 SAGNES CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 1500

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-032 12 ARJAC NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 50 1667

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-033 12 LANDAS CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 4583

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-034 12 LA RIVIERE CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 18333

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-086 12 CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 667

GAEC DE LA CANTALOUBIE 12-90-087 12 SABLIERE CONQUES DOURDOU Cours d'eau 50 833

GAEC DE LA COSTE 12-90-035 12 MURET-LE-CHATEAU DOURDOU Cours d'eau 30 2917

GAEC DE LA COSTE 12-90-036 12 RODELLE DOURDOU Cours d'eau 30 4167

GAEC DE LA COSTE 12-90-037 12 RODELLE DOURDOU Cours d'eau 30 4167

GAEC DE LA COSTE 12-90-038 12 MURET-LE-CHATEAU DOURDOU Cours d'eau 30 833

GAEC DE LA COSTE 12-90-039 12 MURET-LE-CHATEAU DOURDOU Cours d'eau 30 1333

GAEC DE LA CRETE 12-175-092 12 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 20000

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-006 12 LA CASTHANAL SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 2500

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-094 12 LA CASTHANAL SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 1500

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-095 12 LE MOULIN D'OLT CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 1660

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-096 12 CARNEJAC CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 3500

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-097 12 LA PLAINE SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 4500

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-151 12 CARNEJAC CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 3000

GAEC DE LA REDONDETTE 12-90-061 12 LA REDONDETTE CONQUES DOURDOU Retenue déconnectée 50 5000

GAEC DE LA RHODE BASSE 12-175-144 12 MARTIEL LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 45 40000

GAEC DE LA SIPIERE 12-175-161 12 TOUMELOUT FOISSAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 7000

GAEC DE LA VALLEE DU LOT 12-175-098 12 SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 27 5000

GAEC DE LA VALLEE DU LOT 12-175-100 12 LE MAYET SAINT-SANTIN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 10000

GAEC DE LAGAROUSTE 12-175-036 12 PORT DE BOUQUIES LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 8000

GAEC DE LAGAROUSTE 12-175-037 12 RIVIERE BASSE LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 8000
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GAEC DE LAGAROUSTE 12-175-038 12 LAPLAINE, RIVIERE HAUTE LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 14000

GAEC DE LAGAROUSTE 12-175-039 12 BOUQUIES DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 2000

GAEC DE LAMOLERIE 12-175-103 12 LE SAULOU CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 6000

GAEC DE LAMOLERIE 12-175-104 12 CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 15000

GAEC DE MARIN 12-175-126 12 FREJAROQUES FOISSAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 10000

GAEC DE PUECH MEJA 12-175-109 12 FLAGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 5300

GAEC DE RAUBESC 12-90-041 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 417

GAEC DE RAUBESC 12-90-043 12 CONQUES DOURDOU Cours d'eau 25 3333

GAEC DE RAUBESC 12-90-045 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 12500

GAEC DE RAUBESC 12-90-046 12 CONQUES DOURDOU Cours d'eau 25 250

GAEC DE RAUBESC 12-90-083 12 CONQUES DOURDOU Cours d'eau 25 833

GAEC DE RAUBESC 12-90-089 12 SAINT-CYPRIEN-SUR-DOURDOU DOURDOU Cours d'eau 25 833

GAEC DE RAYLLAC 12-92-034 12 RAYROLLES LE NAYRAC LOT AMONT Retenue déconnectée 25 5000

GAEC DE SUDVAL 12-89-042 12 SUDRES GALGAN DIEGE Retenue déconnectée 28 18000

GAEC DEL ROC 12-92-026 12 LE ROC LE NAYRAC LOT AMONT Retenue déconnectée 15 6000

GAEC DES BAVARDIES 12-89-043 12 LE RIGAL GALGAN DIEGE Retenue déconnectée 43 37000

GAEC DES COLOMBIES
HAUTES

12-92-020 12 LES COLOMBIES CASTELNAU-DE-MANDAILLES LOT AMONT Retenue déconnectée 25 10000

GAEC DES DEUX FERMES 12-89-001 12 MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 8000

GAEC DES DEUX FRERES 12-89-068 12 MAS VIEL SAINT-IGEST DIEGE Retenue déconnectée 30 37750

GAEC DES HORIZONS 12-89-062 12 LA BESSE LA BASTIDE-L'EVEQUE DIEGE Retenue déconnectée 25 20000

GAEC DES LACS 12-89-017 12 LA MOLINIE VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 30 25000

GAEC DES OLIVIERS 12-175-112 12 MARROULE MARTIEL LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 60 12000

GAEC DES PLAGNES 12-89-008 12 VILLENEUVE DIEGE Retenue déconnectée 30 28800

GAEC DES SABLES FINS 12-175-117 12 CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 17430

GAEC DES SABLES FINS 12-175-118 12 CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 22 17866

GAEC DU CREPUSCULE 12-89-040 12 LES ALBRES DIEGE Retenue déconnectée 30 17500

GAEC DU FAGEAS 12-86-008 12 MEZEYRAC SOULAGES-BONNEVAL TRUYERE Retenue déconnectée 60 3000

GAEC DU FAGEAS 12-86-013 12 MEZEYRAC SOULAGES-BONNEVAL TRUYERE Cours d'eau 60 4000

GAEC DU FOND DU PONT 12-92-028 12 FOND DU PONT SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 20 5000

GAEC DU FOND DU PONT 12-92-029 12 FOND DU PONT SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 20 5000

GAEC DU LYS 12-175-154 12 CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 16000

GAEC DU MAS D'AILLES ET
MALATERRE

12-175-124 12 VITRAC CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 30000

GAEC DU MAS D'AILLES ET
MALATERRE

12-175-125 12 SAULOU CAPDENAC-GARE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 22000

GAEC DU MOULIN 12-90-049 12 SENERGUES DOURDOU Retenue déconnectée 50 17300

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-007 12 VALZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 20000

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-041 12 LES ALBRES GALGAN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 30000

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-159 12 MONTPESTEL MONTBAZENS LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 15000
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GAEC HIBERT COMBES 12-92-030 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 35 20000

GAEC L'ETANG DU MAS 12-92-022 12 LE MAS GOLINHAC LOT AMONT Retenue déconnectée 30 12000

GAEC LAZU 12-89-020 12 LES CLAUZELS MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 45000

GAEC MARRE 12-89-022 12 LE CANJOUX SALLES-COURBATIES DIEGE Retenue déconnectée 30 15000

GAEC MIQUEL CERVEL 12-86-005 12 CERVEL LAGUIOLE TRUYERE Retenue déconnectée 25 12000

GAEC PEYRAC LA
GRATARELLE

12-90-050 12 CRUEJOULS DOURDOU Retenue déconnectée 40 35000

GAEC TARRISSE DE CAYRAL 12-86-009 12 CARCANAGUE LACROIX-BARREZ TRUYERE Retenue déconnectée 30 20000

GAEC VIGUIER CASTANIE 12-92-021 12 LE PRAT DEL MAS LE NAYRAC LOT AMONT Retenue déconnectée 35 15000

GANNAC LAURENT 12-89-047 12 DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 25 20000

GARCIA PHILIPPE 12-90-088 12 LE BOUSCAL CONQUES DOURDOU Cours d'eau 10 1667

GARDES MICHEL 12-92-032 12 ESPALION LOT AMONT Cours d'eau 50 1800

GARROTE JEROME 12-90-075 12 DURANTOU NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 1000

GARROTE JEROME 12-90-077 12 LA GARRENE NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 833

GARROTE JEROME 12-90-085 12 LE MALPAS NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 833

GARROTE JEROME 12-90-090 12 CHAMP VAQUIER NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 833

GRES JEAN-CLAUDE ET
ALEXIS

12-89-053 12 DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 30 25000

LAC COLLECTIF DE LA MOLLE 12-175-128 12 ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 37000

LAFON BERNARD 12-89-058 12 MONTBAZENS DIEGE Retenue déconnectée 30 8000

LAGARRIGUE KARINE 12-89-059 12 LE BOSC VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 20 1500

LAGARRIGUE KARINE 12-89-060 12 CAVAGNAC VAUREILLES DIEGE Retenue déconnectée 20 7000

LAPOUJADE ANTHONY 12-175-127 12 SAINT-SANTIN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 5000

LESTRADE NICOLAS 12-90-056 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 1667

LESTRADE NICOLAS 12-90-057 12 MOURET DOURDOU Cours d'eau 25 2500

MARION NOEMIE 12-175-162 12 LE ROUX SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 26 1500

MENDES FREDERIC 12-175-153 12 AGRES SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1175

MOULY JEAN-PHILIPPE 12-89-063 12 DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 25 4000

MOULY JEAN-PHILIPPE 12-89-069 12 DRULHE DIEGE Retenue déconnectée 25 3000

PISSOT QUENTIN 12-90-091 12 LA LOUBATIERE PRUINES DOURDOU Cours d'eau 8 833

PLAGNARD PIERRE-MARIE 12-92-037 12 LA BORIE SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 30 14000

PLENECASSAGNES JEAN-
MARC

12-90-060 12 SALLEVIALE CONQUES DOURDOU Retenue déconnectée 30 12000

PRADALIER ROGER 12-92-038 12 SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 40 3000

PRADINES PHILIPPE 12-175-134 12 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 1500

PROLHAC MICHEL 12-92-039 12 LE CAYROL LOT AMONT Retenue déconnectée 0 10000

RAYNAL PATRICK 12-86-012 12 SOULAGES-BONNEVAL TRUYERE Retenue déconnectée 30 11000

REGIS VINCENT 12-90-062 12 MOURET DOURDOU Cours d'eau 23 1500

RIGAL FRANCOISE 12-92-041 12 BESSUEJOULS LOT AMONT Cours d'eau 30 7400

ROQUES CHRISTIAN 12-175-002 12 NAURAL AMBEYRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 15000
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ROQUES CHRISTIAN 12-175-166 12 AMBEYRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 15000

ROUX AURELIEN 12-175-141 12 BRAYES LES ALBRES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 25 6000

ROUX AURELIEN 12-89-065 12 LES CAMBOUS LES ALBRES DIEGE Retenue déconnectée 25 7000

SABATIER VIRGINIE 12-89-066 12 LA PRADE SALLES-COURBATIES DIEGE Cours d'eau 40 10550

SABATIER VIRGINIE 12-89-067 12 LA PRADE SALLES-COURBATIES DIEGE Cours d'eau 35 8000

SCEA DE MAZAC 12-175-099 12 MAZAC ALMONT-LES-JUNIES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 10000

SCEA LES TERRES DE LA
FABREGUE

12-90-011 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 25 1250

SCEA LES TERRES DE LA
FABREGUE

12-90-012 12 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 30 10417

SERIEYE OLIVIER 12-175-158 12 LA MATIVE AUZITS LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 4000

SOLIGNAC JEANINE 12-90-065 12 LE VERDUS CONQUES DOURDOU Retenue déconnectée 25 5000

SOULAS AURELIE 12-86-016 12 TRIONAC TAUSSAC TRUYERE Cours d'eau 0 2000

SOULIE ANAIS 12-175-083 12 BESSOLES GOLINHAC LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 31000

TOUTET YVES 12-175-142 12 LA BORIE ENTRAYGUES-SUR-TRUYERE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 20 1500

VAYSSADE SYLVIE 12-86-004 12 LES PLACES SAINT-AMANS-DES-COTS TRUYERE Retenue déconnectée 30 2000

VERNHES MAURICE 12-175-145 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 920

VERNHES MAURICE 12-175-146 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 1040

VERNHES MAURICE 12-175-147 12 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 5010

BASTIDE FRANCK 15-175-019 15 PATURAL LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 0 4000

BRUNHES JEAN-MARC 15-86-001 15 MOULIN DE NADAL LEUCAMP TRUYERE Retenue déconnectée 40 12000

BRUNHES JEAN-MARC 15-86-003 15 PUY DE LA PAUSE LEUCAMP TRUYERE Retenue déconnectée 40 3000

CAPREDON LIONEL 15-175-028 15 LA PARGADE JUNHAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 3520

COURCHINOUX ARLETTE 15-85-007 15 LES SALETTES VITRAC CELE Retenue déconnectée 31 1000

COURCHINOUX ARLETTE 15-85-008 15 GARRIGAOU VITRAC CELE Retenue déconnectée 31 4000

CROS ALAIN 15-85-042 15 LA CAPELLE SAINT-CONSTANT CELE Retenue déconnectée 30 12000

CUMA DE L'EAU VIVE 15-85-039 15 PUECH MIGIER MAURS CELE Cours d'eau 82 100000

CUMA DE L'OASIS 15-85-006 15 LE BOS LEYNHAC CELE Retenue déconnectée 30 30000

CUMA DES SAULES 15-85-013 15 LABOUDE QUEZAC CELE Retenue déconnectée 36 35000

EARL COSTE 15-175-004 15 AMBLARDIE LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 25000

EARL DE MAYNARD 15-85-033 15 MAYNARD LE TRIOULOU CELE Cours d'eau 35 21500

EARL DES IRIS 15-85-070 15 CARAYS QUEZAC CELE Retenue déconnectée 30 6000

EARL DU MONTEIL 15-85-044 15 LE MONTEIL CASSANIOUZE CELE Retenue déconnectée 50 10000

EARL ELEVAGE BONNET 15-175-037 15 PRE GRAND LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 8000

EARL ELEVAGE BONNET 15-175-038 15 PRES PETITS LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 9000

EARL JAULHAC DEVEZE 15-85-023 15 LA DEVEZE QUEZAC CELE Retenue déconnectée 30 10000

EARL LA TUILERIE DU
PECHAYRE

15-85-024 15 LA BOUISSOUNASSE SAINT-CONSTANT CELE Cours d'eau 40 20000

EARL LACOMBE 15-85-002 15 LE TRAVERS SAINT-CONSTANT CELE Retenue déconnectée 42 10000

EARL LACOMBE 15-85-063 15 L'IFER MAURS CELE Nappe d'accompagnement 36 10000
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EARL RAVANEL SABUT 15-85-026 15 CARAYS QUEZAC CELE Retenue déconnectée 30 6000

FONTANEL RAYMOND 15-85-031 15 PUECH JEAN SAINT-CONSTANT CELE Cours d'eau 27 12000

GAEC  DE REILHAC 15-85-016 15 REILHAC ROUZIERS CELE Retenue déconnectée 0 6000

GAEC  DE REILHAC 15-85-017 15 REILHAC ROUZIERS CELE Cours d'eau 0 6000

GAEC BARDET-PHIALIP 15-85-010 15 LE VIALA MAURS CELE Retenue déconnectée 30 10800

GAEC BOS GIRBAL ET FILS 15-86-004 15 LA MONTAGNE DE SOUILLARD PIERREFORT TRUYERE Retenue déconnectée 40 40000

GAEC CALAMITY ELEVAGE 15-85-005 15 VAURS SAINT-MAMET-LA-SALVETAT CELE Retenue déconnectée 50 33000

GAEC CROUTES 15-175-012 15 LESTRADE SENEZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 15000

GAEC D'INCAVANAC 15-85-022 15 INCAVANAC VITRAC CELE Retenue déconnectée 40 5000

GAEC DE JAULHAC 15-85-036 15 JAULHAC-LE-BAS PARLAN CELE Retenue déconnectée 50 25000

GAEC DE L'HEMERAL 15-85-029 15 L'HEMERAL SAINT-ETIENNE-DE-MAURS CELE Retenue déconnectée 25 4500

GAEC DE L'HERMET CHAUSY 15-175-016 15 CHAUSY LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 15000

GAEC DE L'HERMET CHAUSY 15-175-017 15 PRES PETITS LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 0 3000

GAEC DE L'HERMET CHAUSY 15-175-018 15 PATURAL LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 15000

GAEC DE LAGARROUSTE 15-175-002 15 LA GARROUSTE SANSAC-VEINAZES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 4000

GAEC DE LAGARROUSTE 15-175-003 15 BESSONNIERE SANSAC-VEINAZES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 3600

GAEC DE PETIT BERNARD 15-85-015 15 LE PETIT BERNARD SAINT-CONSTANT CELE Retenue déconnectée 40 8000

GAEC DE SOLIGNAC 15-175-021 15 SOLIGNAC LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 14000

GAEC DE TRIN 15-85-038 15 TRINS QUEZAC CELE Retenue déconnectée 36 12000

GAEC DES COUMBELS 15-85-040 15 LE PUECH MAURS CELE Retenue déconnectée 40 3800

GAEC DES PRAIRIES 15-85-011 15 LE COUDERC MAURS CELE Retenue déconnectée 40 12000

GAEC DU MAZET 15-85-009 15 LE MAZET LEYNHAC CELE Retenue déconnectée 40 5000

GAEC DU MAZET 15-85-072 15 LA NOGAREDE LEYNHAC CELE Retenue déconnectée 40 7000

GAEC DU TERRIER 15-85-019 15 PRAT LONG SAINT-CONSTANT CELE Retenue déconnectée 20 3000

GAEC DU TERRIER 15-85-020 15 LAS PLACES SAINT-CONSTANT CELE Retenue déconnectée 20 11000

GAEC FLORY 15-85-030 15 LA CAMP DU PUECH LACAPELLE-DEL-FRAISSE CELE Retenue déconnectée 40 7000

GAEC IZOULET 15-85-046 15 BOISSADEL BOISSET CELE Retenue déconnectée 25 13000

GAEC LAVIGNE 15-175-023 15 BOUSCAL SENEZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 60 9000

GAEC LAVIGNE 15-175-024 15 LE BOUYSSOU SANSAC-VEINAZES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 60 10000

GAEC LE RELAIS 15-85-014 15 LA BROUSSETTE PARLAN CELE Cours d'eau 30 20000

GAEC LES MARAICHERS
D'AUZE

15-175-032 15 LE BOURG VIEILLEVIE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 12 2000

GAEC LES MARAICHERS
D'AUZE

15-175-040 15 SAINT PROJET CASSANIOUZE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 10 1000

GAEC LHERITIER DELCAMP 15-175-007 15 COLS MARCOLES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 90 7500

GAEC MONIER-ARNAL 15-175-027 15 LACAZE LACAPELLE-DEL-FRAISSE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 45 20000

GAEC SANCONIE 15-175-008 15 QUEYTIVADE SENEZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 10000

GAEC SANCONIE 15-85-025 15 BERBEZOU MOURJOU CELE Retenue déconnectée 32 17000

LAVIGNE JEROME 15-175-020 15 BOUSCAL SENEZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 22000
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LOUBIERE LAURENT 15-175-026 15 PRES PETITS LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 9000

NEYRET GARY 15-85-071 15 SAINT-CONSTANT CELE Cours d'eau 30 9000

SCEA DE COLS DE JUNHAC 15-175-035 15 COLS SANSAC-VEINAZES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 60 5400

SERIEYS BRUNO 15-175-031 15 LASBRO LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 35 7400

THOUMIEUX ALAIN 15-85-066 15 BERSAGOL SAINT-ETIENNE-DE-MAURS CELE Retenue déconnectée 28 6000

VAISSIERE LAURENT 15-85-068 15 LATAPIE MAURS CELE Retenue déconnectée 25 5000

ASA D IRRIGATION DE PRATS
DU PERIGORD

24-81-013 24 LE VERDIER PRATS-DU-PERIGORD LEMANCE Retenue déconnectée 180 70000

ASA DE VILLEFRANCHE 24-81-001 24 LA LONDIE LAVAUR LEMANCE Retenue déconnectée 30 15000

ASA DE VILLEFRANCHE 24-81-002 24 LA MOULINE BESSE LEMANCE Retenue déconnectée 85 40000

ASA DE VILLEFRANCHE 24-81-007 24 LES GRIFOUILLERES LOUBEJAC LEMANCE Retenue déconnectée 30 50000

CUMA L'AIGUILLOU 24-81-004 24 L'AIGUILLOU BESSE LEMANCE Retenue déconnectée 10 4000

CUMA L'AIGUILLOU 24-81-010 24 L'AIGUILLOU BESSE LEMANCE Retenue déconnectée 10 8000

MEZERGUES THIERRY 24-81-015 24 GAVAUDEL BESSE LEMANCE Retenue déconnectée 20 3500

MONTEIL JEAN-PASCAL 24-81-011 24 LE BOIS DE FONCAVE MAZEYROLLES LEMANCE Retenue connectée 30 18000

MONTEIL JEAN-PASCAL H-24-81-003 24 LE BOIS DE FONCAVE MAZEYROLLES LEMANCE Cours d'eau 4 7000

AMETHYST FRANCE 46-93-002 46 PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 23000

ANDISSAC BERNARD 46-175-001 46 LASCOMBES SAINT-MARTIN-LABOUVAL LOT DOMANIAL AMONT Nappe d'accompagnement 59 2940

ANDRE PATRICIA 46-175-002 46 COMPEYRE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 2000

ARBUS BEATRICE 46-82-001 46 LA BOUYSSETTE SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 80 24000

ARBUS BEATRICE 46-82-002 46 BOUSSAC SOTURAC THEZE Cours d'eau 13 2700

ARMAND DIDIER 46-84-001 46 CABRERETS VERS Cours d'eau 90 2000

ASA D'ANGLARS JUILLAC ET
DE LA VALL?E DU

LISSOURGUES
46-93-003 46 MALAYRIES BASSES ANGLARS-JUILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 200000

ASA D'ANGLARS JUILLAC ET
DE LA VALL?E DU

LISSOURGUES
46-93-004 46 FLOIRAS BELAYE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 30000

ASA D'IRRIGATION DE
GAILLAC

46-175-003 46 CARRADE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 200 150000

ASA D'IRRIGATION DE LA
TREILLE

46-175-004 46 MONTBRUN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 190 180000

ASA D'IRRIGATION DE
MATUFLE

46-93-005 46 FONTALBA CASTELFRANC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 350 150000

ASA D'IRRIGATION DU MAS
DE TOUR DE FAURE

46-175-005 46 LA CONQUE TOUR-DE-FAURE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 100 63500

ASA DE BEYNE 46-93-006 46 DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 27000

ASA DE GUIRANDE 46-85-006 46 LA GACHE BAGNAC-SUR-CELE CELE Retenue déconnectée 375 450000

ASA DE LA PLAINE EST DE
TOUR DE FAURE

46-175-006 46 CHAMPS N?GRES TOUR-DE-FAURE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 200 130000

ASA DE SEUZAC 46-175-007 46 SEUZAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 70 50000

ASA DES GRAVES ET MELERY 46-93-007 46 CAMBOU ALBAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 45 30000

ASA DES TERRES DE LA
MADELEINE

46-175-008 46 LA RIVI?RE HAUTE CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 57000

ASA DU PLATEAU DE
SERIGNAC

46-93-008 46 ORGUEIL MAUROUX LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 900000
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ASA DU POMPIDOU 46-93-009 46 POMPIDOU SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 70 138000

ASA POUR L'IRRIGATION DE
CASSAGNES

46-82-003 46 MOULIN DU MAS CASSAGNES THEZE Retenue déconnectée 112 50000

ASL D'AYRISSAC 46-85-007 46 AYRISSAC BRENGUES CELE Cours d'eau 55 28000

ASL RIVI?RE DU PAYRAT ET
DE CAVANI?S

46-93-010 46 ARTIS CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 10000

ASL RIVI?RE DU PAYRAT ET
DE CAVANI?S

46-93-011 46 LA BOURIETTE CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 10000

BALETY GILBERT 46-82-004 46
LA MOULINETTE, ROC DE BEZE, LA MOULINE,

PONT DE VILLEFRANCHE, COUSTAL DES VERGNES;
BEZOU; LES TH?RONDELS; LES CAMARADES

MONTCABRIER THEZE Cours d'eau 30 4500

BEFFRE FRANCIS 46-175-009 46  LA RIVI?RE (LARROQUE TOIRAC) SAINT-PIERRE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 28 8850

BOURDET FRANCK ET
BENOIT

46-93-016 46 LA TUILERIE SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 15000

BOUSCARY PHILIPPE 46-175-012 46 RIBOT CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 0 28000

BOUSCARY PHILIPPE 46-175-013 46 GRAVENAS CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 2600

BOUSCARY PHILIPPE 46-175-138 46 RIBOT CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 2600

BOUSCARY PHILIPPE 46-175-139 46 RIBOT CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 2600

BOUSQUET THIERRY 46-83-037 46 LA PASSADE LES ARQUES VERT Cours d'eau 25 3000

CALMETTES MICHEL 46-175-017 46 LES HIERLES SAINT-PIERRE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 23000

CAPMAS KATE 46-82-008 46 LASTOUILLES SOTURAC THEZE Cours d'eau 40 500

CARBONNEL ALEXIS 46-85-076 46 DOUJAC MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 40 24000

CARRIERES LAURENT 46-82-009 46
PONT DE MONTCABRIER, PONT DE VILLEFRANCHE,

BEZOU, ROC DE BEZE, LARTILLAYRE
MONTCABRIER THEZE Cours d'eau 45 4500

CASTAGNE ERIC 46-93-020 46 LA MARTILLE LE BOULVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 1900

CASTAGNE ERIC 46-93-021 46 LE CAUSSE SAINT-MATRE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 1000

CHABERT GERALD 46-93-022 46 PALOT LE BOULVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 1900

CHIMINELLO SYLVIE 46-85-014 46 MANDENS CORN CELE Cours d'eau 30 3000

CIRECH ANDR? 46-93-023 46 TOIRAC PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 31 4350

COMBELLES CHRISTIAN 46-175-021 46 LAROQUE-DES-ARCS LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 15 2500

COMBELLES CHRISTIAN 46-93-024 46 LES TUILERIES CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 5000

CONVENANCE MARIE-JOSE 46-84-002 46
PR?S GRANDS - LE BOUT DE LA C?TE - ROC DE L'AIGLE

(CABRERETS)
COURS VERS Cours d'eau 30 5500

CONVENANCE MARIE-JOSE 46-84-003 46 RIVI?RE DE MARTY COURS VERS Nappe d'accompagnement 30 1440

COURTILLEE ERIC 46-85-019 46 LE COMBET LE BOURG CELE Cours d'eau 0 100

COURTILLEE ERIC 46-85-020 46 LE COMBET LE BOURG CELE Cours d'eau 0 100

COURTILLEE ERIC 46-85-021 46 COMBET LE BOURG CELE Retenue déconnectée 8 1200

CUMA D'ARCAMBAL 46-175-023 46 RIVI?RE DU MOULIN ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 250 60000

CUMA DE CENEVIERES 46-175-024 46 CALVIGNAC, C?NEVI?RES, CORNUS CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 80 9500

CURT PIERRE 46-93-028 46 CARROS ALBAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 5000

DA LIO DENISE 46-93-030 46 LE CAPMAY SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 3000

DE BRIANCON OLIVIER 46-82-010 46 S?GAD?NE SOTURAC THEZE Cours d'eau 120 85000

DE BRIANCON OLIVIER 46-82-011 46 LE BRUGAL SOTURAC THEZE Cours d'eau 50 1580
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DELCOR MICHELE 46-85-022 46 MERLET BRENGUES CELE Cours d'eau 20 9000

DELPECH GERARD 46-175-026 46 ST AFFRE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 6000

DELRIEU JEAN PIERRE 46-82-012 46 CHAMP DU PONT SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 15 10000

DELRIEU JEAN PIERRE 46-82-013 46 GUIRAL SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 30 10000

DELSAHUT FRANCIS 46-85-023 46 POUJOULAT CAMBURAT CELE Cours d'eau 31 4000

DESTRUEL BRIGITTE 46-85-025 46 BOURNAZEL FIGEAC CELE Cours d'eau 2 1000

DESTRUEL BRIGITTE 46-85-026 46 BOURNAZEL FIGEAC CELE Retenue déconnectée 3 1000

DESTRUEL BRIGITTE 46-85-027 46 BOURNAZEL FIGEAC CELE Cours d'eau 3 1000

DEVIERS REMI 46-93-130 46 BEYNE DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 2800

DUFOUR DIDIER 46-175-028 46 PECH D'ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 4500

DUFOUR DIDIER 46-175-146 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 17000

DULAC SYLVAIN 46-83-008 46 LANTUEJOULS SAINT-DENIS-CATUS VERT Cours d'eau 25 3300

DULAC SYLVAIN 46-83-030 46 LAS COMBELLES GIGOUZAC VERT Cours d'eau 0 800

EARL AGRI MOUTON 46-85-028 46 LE CLOS DE ROQUE CAMBOULIT CELE Retenue déconnectée 35 8000

EARL ALAIN SOULIE 46-175-029 46 MAS DE DOUCET MONTBRUN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 45 44000

EARL CALAS 46-85-048 46  LE CAYRE HAUT FIGEAC CELE Cours d'eau 40 18000

EARL CARILLO 46-83-018 46 LES CEVENNES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 40 500

EARL CARILLO 46-83-019 46 LES CAMPAGNES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 40 1500

EARL D'ARQUIES 46-93-035 46 GALEPTAN DURAVEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 4000

EARL DE BAQUE 46-93-019 46 LES CROUZETS TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 12 8000

EARL DE BAQUE 46-93-036 46 BAQUE TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 66 20000

EARL DE BAQUE 46-93-076 46 COURBENAC PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 10000

EARL DE FLORY 46-83-009 46 LA RIVI?RE CATUS VERT Cours d'eau 40 2200

EARL DE FLORY 46-83-033 46 VILARIE CATUS VERT Cours d'eau 40 3600

EARL DE GENDROU 46-82-017 46 GUIRAL SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 40 15000

EARL DE GENDROU 46-82-029 46 FALCOU SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Nappe souterraine 8 500

EARL DE GENDROU 46-82-030 46 LE PRUNIER SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Nappe souterraine 40 500

EARL DE GENDROU 46-93-038 46 CACH TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 35 4000

EARL DE GENDROU 46-93-039 46 COMBES TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 55 2000

EARL DE LA COMBE 46-93-040 46 CLOS DE LYS DURAVEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 18060

EARL DE LA TREILLE 46-93-041 46 DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 4900

EARL DE LATGA 46-175-035 46 ESPIT FRONTENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 14000

EARL DE LATGA 46-175-036 46 FRESCATY SAINT-PIERRE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 65000

EARL DE PONS 46-93-043 46 LE PESQUIER FARGUES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 1200

EARL DE PONS 46-93-044 46 PONS, MARLIAC (COM. DE BELAYE) FARGUES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 10000

EARL DE PREMIAC 46-175-040 46 PR?MIAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 55 39200

EARL DE PREMIAC 46-175-041 46 LA SOUBIRANE LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 8000
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EARL DES COMBES 46-93-045 46 LES COMBES TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 13000

EARL DES TUILLERES 46-175-043 46 LA RIVI?RE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 7500

EARL DES TUILLERES 46-175-044 46 LA RIV?RE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 7500

EARL DOLS 46-175-045 46 LA RIVI?RE BOUZIES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 5000

EARL DOLS 46-175-047 46 BOUZIES BAS SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 15000

EARL DOMAINE DE
CHANTELLE

46-93-047 46 CHANTELLE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 14000

EARL DOMAINE DE
CHANTELLE

46-93-126 46 CHANTELLE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 10000

EARL DOMAINE DU BUIS 46-82-018 46 CAVART MONTCABRIER THEZE Cours d'eau 35 6000

EARL DOMAINE DU BUIS 46-82-019 46 CAZES SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 30 20000

EARL DU JY 46-175-078 46 LES COMMUNAUX CADRIEU LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 21000

EARL DU JY 46-175-128 46 LE CHAMPS DU RAT CADRIEU LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 13000

EARL DU LAC 46-93-048 46 LES BALMES PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 18000

EARL DU LAC 46-93-049 46 TENDOU PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 42000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-079 46 MAISON CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 45000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-080 46 LE COMMUNAL CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 15000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-107 46 LA SOUBIRANE LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 35000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-143 46 PIECE GRANDE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 10000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-144 46 LA CASTAGNAL CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 10000

EARL DU MAS DE BESSAC 46-175-145 46 CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 45000

EARL DU ROC DE COMTE 46-175-083 46 LA RIVI?RE (LE CUZOUL) CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 5000

EARL DU ROC DE COMTE 46-175-136 46 LA RIVIERE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 150

EARL DU ROC DE COMTE 46-175-149 46 LACAUNHE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Nappe d'accompagnement 40 2500

EARL HORTISYL 46-93-050 46 CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 8 8000

EARL LA BANIERE 46-93-053 46 LA GIBERTIE LAGARDELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 5950

EARL LA SALABERTIE 46-85-055 46 LACAM BAGNAC-SUR-CELE CELE Retenue déconnectée 30 7000

EARL LA TOULZANE 46-175-051 46 NICOULEAU CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 18000

EARL LA TOULZANE 46-175-137 46 Bouby CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 6000

EARL LE SOL DES BAZELLES 46-175-052 46 LA RIVI?RE FAYCELLES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 21000

EARL LE TOUROUNDEL 46-93-055 46 SEGOS LE BOULVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 27000

EARL LES 4 SAISONS 46-85-040 46 CAUDENAT BRENGUES CELE Cours d'eau 50 11000

EARL LOU CAPMAY 46-93-083 46 CAPMAY, GUIBERT, LA POMPIDOU SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 90 50000

EARL MAGNE ARNAUD 46-175-053 46 ANDRESSAC SUD CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 18 3000

EARL MAGNE ARNAUD 46-175-054 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 49000

EARL MAS DE LABORIE 46-85-058 46 MONTEIL MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 32 20000

EARL SAINT LAURENT 46-85-044 46 ST LAURENT - LES GLAYRES - LES VERGNES - MOULIN DE GOUDOU CORN CELE Cours d'eau 35 32000

EARL SOULAYRES 46-93-107 46 PORTE VITR? PARNAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 60000

EARL SOULAYRES 46-93-108 46 PORTE VITR? - CAMP DE BOUYSSOU PARNAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 20000
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EXE JEAN-FRAN?OIS 46-85-045 46 MAS ROUX MONTREDON CELE Retenue déconnectée 30 10000

FABRE JEAN-CLAUDE 46-82-028 46 PRAIRIE BASSE SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 35 1500

FABRE MAURICE 46-82-020 46 PRAIRIE BASSE SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 35 1500

FAGES JACQUELINE 46-85-046 46 SR MARTIN, ST CIRGUES (FIGEAC) CAMBOULIT CELE Cours d'eau 35 10000

FIGUIE STEPHANE 46-85-032 46 LES ANGLADES SAULIAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 30 15000

FIGUIE STEPHANE 46-85-047 46 LA MERLIE SAULIAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 30 3000

FLAUJAC DAVID 46-175-062 46 ISLE DE PREMIAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 49 17600

FLAUJAC DAVID 46-175-063 46 LES CONDAMINES SAINT-MARTIN-LABOUVAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 4500

FOUQUES JULIEN 46-175-032 46 LE TOURON CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 45 45000

FOUQUES JULIEN 46-175-033 46 COMPEYRE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 15000

FOUQUES JULIEN 46-175-034 46 LES GRAVIERS / COMPEYRE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 8000

FRAYSSINOUS JACQUES 46-82-022 46 LASTOUEILLES SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 30 17000

GAEC CHAMP DEL MAS 46-85-034 46 CHAMP DEL MAS LISSAC-ET-MOURET CELE Retenue déconnectée 30 800

GAEC CHAMP DEL MAS 46-85-035 46 CHAMP DEL MAS LISSAC-ET-MOURET CELE Retenue déconnectée 25 1500

GAEC COMBE DE CAIX 46-83-020 46 RIVIERE DU VERT -  LA BORIE HAUTE GIGOUZAC VERT Cours d'eau 40 14400

GAEC COMBE DE CAIX 46-83-021 46 AUZEROLLES GIGOUZAC VERT Retenue déconnectée 40 2000

GAEC D'ANGLARS 46-175-058 46 LES COMMUNAUX CADRIEU LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 40000

GAEC D'ANGLARS 46-175-096 46 LE CHAMPS DU RAT CADRIEU LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 25000

GAEC D'ANGLARS 46-85-049 46 SARROU MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 30 25000

GAEC DE CAMINOL 46-93-065 46 RIVI?RE DE LAPOUJADE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 3900

GAEC DE FERLUC 46-85-050 46 VIALET BESSONIES CELE Retenue déconnectée 30 1900

GAEC DE L'ISLE 46-175-025 46 LABRUY?RE, LES GRAVIERS, LE COMMUNAL, LE SAULOU CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 140 45000

GAEC DE LA BARRADE 46-93-060 46 L'AM?RIQUE PARNAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 1000

GAEC DE LA BARRADE 46-93-123 46 PRADINES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 7000

GAEC DE LA COURPE 46-175-059 46 CANEVAL SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 31000

GAEC DE LA COURPE 46-175-060 46 RIVI?RE BASSE SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 35000

GAEC DE LA COURPE 46-175-061 46 BOUT DE RIVI?RE SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 30000

GAEC DE LA CRETE 12-175-093 46 SUD ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 15000

GAEC DE LAMOLERIE 46-85-051 46 SOURNAC MONTREDON CELE Retenue déconnectée 30 15000

GAEC DE LARNAUDIE 46-93-062 46 LARNAUDIE LE BOULVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 35 12000

GAEC DE LARNAUDIE 46-93-092 46 RIALS LE BOULVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 13000

GAEC DE MALARET 46-85-030 46 CONDAMINES FIGEAC CELE Cours d'eau 26 11700

GAEC DE MEMBRY 46-93-066 46 RIVI?RE DE MEMBRY LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 68 12250

GAEC DE REGANHAC 46-175-064 46 RIVI?RE DE LAMAGDELAINE LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 22000

GAEC DE REGANHAC 46-175-065 46  REGANHAC LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 20000

GAEC DE REGANHAC 46-175-066 46 RANDALS LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 35000

GAEC DE REGANHAC 46-175-067 46 LA RIVIERE LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 5000
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GAEC DE SAINT BENOIT 46-93-072 46 LES SABLES GREZELS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 17000

GAEC DE SALEME 46-175-068 46 CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 5000

GAEC DE SALEME 46-175-069 46 SAULOU LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 16000

GAEC DE SALEME 46-175-070 46 SOUS L'ANGLE LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 13000

GAEC DE SALEME 46-175-071 46 RIVI?RE PREMIAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 6000

GAEC DE SALEME 46-175-072 46 LES GRAVES LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 12000

GAEC DE SALEME 46-175-073 46 L'ILE BASSE SAINT-MARTIN-LABOUVAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1200

GAEC DE SCAUMELS 46-85-052 46 ROC DE LA CLOUQUE FIGEAC CELE Cours d'eau 40 7200

GAEC DE SCAUMELS 46-85-053 46 MAISON NEUVE VIAZAC CELE Cours d'eau 30 18000

GAEC DE SCAUMELS 46-85-054 46 BUZAC LUNAN CELE Cours d'eau 38 1000

GAEC DES CHENES 46-85-033 46 COMBE CAVE BAGNAC-SUR-CELE CELE Retenue déconnectée 20 9000

GAEC DES COLLINES 46-85-079 46 BUZAC VIAZAC CELE Cours d'eau 30 1500

GAEC DES FLEURS 46-93-067 46 MAS DE MANSOU CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 3000

GAEC DES PLAINES 46-175-076 46 RIVIERE BASSE ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 10000

GAEC DES PLAINES 46-175-077 46 VELLES SAINT-CERNIN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 18000

GAEC DES PLAINES 46-175-125 46 RIVI?RE DE COTY LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 18000

GAEC DES PLAINES 46-175-127 46 RIVIERE DE COTY LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 2200

GAEC DU CIRET 46-93-070 46  LES SOLES LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 8000

GAEC DU CIRET 46-93-117 46 LA SOLE LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 9 4000

GAEC DU DOUCET 46-85-078 46 LA MONTAGNIETTE FIGEAC CELE Cours d'eau 30 3000

GAEC DU PUECH DE GAUDAT 12-175-157 46 COURMOULLIE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 15000

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-002 46 LA BUTTE LES JUNIES VERT Cours d'eau 25 9500

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-015 46 LAFILLOU LHERM VERT Retenue déconnectée 35 4500

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-017 46 PONT DES MERLYS LES JUNIES VERT Cours d'eau 25 2000

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-038 46 LAFILLOU LHERM VERT Retenue déconnectée 35 8000

GAEC LA CAZELLE 46-175-086 46 LE BOURG MONTBRUN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 50000

GAEC LA MOULINE 46-83-003 46 RIVI?RE CATUS VERT Cours d'eau 25 6000

GAEC LA MOULINE 46-83-024 46 LE CAMP - LABORIO - PR? DE MONSIEUR SAINT-DENIS-CATUS VERT Cours d'eau 11 14000

GAEC LE CELCAUSSE 46-85-056 46 LE MOULIN, SALSAC, FAYSSE, PONT DE LAMOTHE, LES BRESSOLLES BRENGUES CELE Cours d'eau 30 1500

GAEC LE CUSTAL 46-85-031 46 MONTEILS MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 30 15000

GAEC LE ROUERGUE 46-83-023 46 RIVI?RE DE LA BELLE MECHMONT VERT Retenue déconnectée 25 2260

GAEC RAMES ET FILS 46-175-030 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 60000

GAEC RAMES ET FILS 46-175-031 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 30000

GAEC RAMES ET FILS 46-175-129 46 LA COUAL CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 5000

GAEC ST AFFRE 46-175-056 46 SAINT AFFRE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 50000

GARRIGUES REMI 46-93-073 46 MIRANDOL ALBAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 1500

GARY EMILIEN 46-175-110 46 CORNUS CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 4200
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GARY LAURENT 46-175-088 46 SALESSE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 10000

GARY LAURENT 46-175-089 46 LE CASTAGNAL CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 3000

GARY LAURENT 46-175-140 46 SALESSE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 96 50000

GAUSSINEL SERGE 46-93-071 46 LE MEOURE PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 35000

GAUSSINEL SERGE 46-93-074 46 GRIMARD DURAVEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 8000

GRIMAL JOEL 46-85-057 46 CAUDENAT, LA DRAGONI?RE, MOULIN VIEUX BRENGUES CELE Cours d'eau 30 2500

HAVEZ LEON 46-83-036 46 RUE DE LA CHAPELLE LES JUNIES VERT Cours d'eau 4 1000

HENRY PATRICE 46-175-090 46 ETANG DE LA MADELEINE FAYCELLES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 40 4000

JOUCLAS SEBASTIEN 46-175-131 46 LE CARRY, LES CLEDOUS ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1500

JOUCLAS SEBASTIEN 46-175-132 46 ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 500

LABRO CHRISTIAN 46-175-133 46 LE PONT SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 2000

LASFARGUES JEAN-MARIE 46-83-025 46  LE BATTANT LABASTIDE-DU-VERT VERT Cours d'eau 25 1000

LE BOUYSSET 46-82-027 46 BOUYSSET SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Nappe d'accompagnement 0 3000

LEGTA LA VINADIE 46-175-098 46 ARELLES, LE SOULI?, LA RIVI?RE HAUTE CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 20000

LES RESTAURANTS DU
COEUR

46-93-081 46 CHEMIN DES JARDINS DU COEUR CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 3000

LEZOURET NADINE 46-93-115 46 MAS DELLEU CALAMANE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 1000

LUFAU ROBERT 46-175-104 46 B?ARS ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 900

MIGNOT SANDRA 46-175-147 46 MONDIES ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 4500

MOLES JEAN-PIERRE 46-175-106 46 CORNUS CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 6000

MOULY REGIS 46-93-084 46 LES GENIEVRES DURAVEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 65 38000

MOURGUES BERNARD 46-93-087 46 LES FARGUETTES FARGUES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 21000

MOURGUES BERNARD 46-93-088 46 LE GENDRAU FARGUES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 50 12000

ORTALO-MAGNE ANDR? 46-175-109 46 L'ILE LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 8000

OULIE PHILIPPE 46-85-061 46 BAZOS BRENGUES CELE Cours d'eau 45 15000

OULIE PHILIPPE 46-85-062 46 LA DRAGONNIERE (BRENGUES) /  NAZAC (ST SULPICE) BRENGUES CELE Cours d'eau 30 15000

OULIE PHILIPPE 46-85-067 46 MOULIN VIEUX BRENGUES CELE Cours d'eau 40 5000

OULIE PHILIPPE 46-85-068 46 MOULIN SAINT-SULPICE CELE Cours d'eau 30 2000

PAGES CHRISTOPHE 46-93-089 46 TOIRAC PUY-L'EVEQUE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 24000

PALMADE MATTHIEU 46-93-090 46 AGLAN SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 55000

PEGOURIE CYRIL 46-175-084 46 CAMP DE CAPELLE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 50 9000

PEGOURIE CYRIL 46-175-085 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 65 20000

PEGOURIE CYRIL 46-175-135 46 SEUZAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 50000

QUERCY OLIVIER 46-85-069 46 MANDENS CORN CELE Nappe d'accompagnement 25 4000

QUERCY OLIVIER 46-85-070 46 GOUDOU CORN CELE Cours d'eau 25 4000

RAFFY GILLES 46-175-048 46 CONDUCHE BOUZIES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 80 28700

RAFFY GILLES 46-175-049 46 LA RIVI?RE; MAS DEL BOSC, LARCH?RE BOUZIES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 5000

RAFFY GILLES 46-175-050 46 L'ILE TOUR-DE-FAURE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 85 17800
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RAFFY GILLES 46-85-036 46 CABRERETS CELE Cours d'eau 35 5100

RAFFY GILLES 46-85-037 46 CONDAT BOUZIES CELE Cours d'eau 40 30000

RAUFFET SYLVIE 46-175-113 46 COURNOULINE MONTBRUN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 6000

RAYNAL JEAN-BERTRAND 46-93-093 46 BOISGRAND DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 6500

RAYNAL JEAN-BERTRAND 46-93-116 46 LES MOULINETTES DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 7 5000

RAYNOIR DIDIER 46-93-094 46 LA MOULINETTE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 2000

REDON FREDERIC 46-93-095 46 LES FONTENELLES PRAYSSAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 1750

RESTA CLAUDINE 46-175-114 46 GAILLAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 3000

RHODES MARILYNE 46-175-116 46 LES HIERLES SAINT-PIERRE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 35000

RIGAL ELIANE 46-85-072 46 FIGEAC CELE Cours d'eau 35 6000

RIGAL ELIANE 46-85-073 46 MAS DE SUDRE CAMBOULIT CELE Cours d'eau 40 6000

RIGAL ELIANE 46-85-074 46 ST PIERRE CAMBOULIT CELE Cours d'eau 35 6000

RIGOUSTE GERARD 46-83-027 46 PECHARMINIE MONTCLERA VERT Retenue déconnectée 40 1500

ROQUES CHRISTIAN 46-175-118 46 LES HIERLES HAUTES SAINT-PIERRE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 17000

SA CAPEL 4 SAISONS 46-93-118 46 PLAINE DU PAL CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 7 6000

SAS LABORATOIRE PHYT S
PRODUCTIONS

46-93-129 46 LA BOUYGUE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 20000

SCEA BEAUMONT 46-93-119 46 LES LACADES VIRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

SCEA CABRI CAJARC 46-175-121 46 RIVIERE LONGUE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 14000

SCEA DES DOMAINES ROCHE 46-93-121 46 LA CROZE DURAVEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 10000

SCEA DES SOURCES 46-93-099 46 ROUBY BOISSIERES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 7200

SCEA DU MAS DE LA
BOUYSSE

46-83-007 46 LES CAMPAGNES LES CENEVENES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 25 8000

SCEA LE JARDIN ENCHANTE 46-93-075 46 LERAL LAGARDELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 3000

SCEA LE JARDIN ENCHANTE 46-93-110 46 ZA DE MEYMES PRAYSSAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2000

SCEA PEPINIERES POZZER 46-93-100 46 COMBES TOUZAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 50000

SCI BCG 46-93-101 46 SOUILLAC FLORESSAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 6 12000

SEGOND MICHEL 46-85-075 46 CAMBOU - MERLIE MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 30 3000

TERRET BERNARD 46-175-122 46 GALESIE BAS ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 2500

TOURILLE CLEMENT 46-175-123 46 TRAPY CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 17000

TOURILLE CLEMENT 46-175-134 46 LA RIVIERE LARROQUE-TOIRAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 12000

TRUEL WILLIAM 46-85-081 46 MARCILHAC-SUR-CELE CELE Cours d'eau 45 10000

VAN VEGCHEL HENRICUS 46-93-124 46 LA RIVIERE LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 6 600

ALBERTINI THIERRY 47-93-003 47 SARRAZY VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 35 36000

ALBERTINI THIERRY 47-93-004 47 BOURDIEU-BLANC VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 20000

AMADIO ALAIN 47-93-005 47 LE METGE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 1000

AMBROZIO CHARLIE 47-93-007 47 GRAMAT CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 5000

ANTRAYGUES OLIVIER 47-93-538 47 TRIGUEDINA SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 18 8000

ANTRAYGUES PHILIPPE 47-93-539 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 6000
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ARBUS BEATRICE 47-82-001 47 SAINT MARTIN FUMEL THEZE Cours d'eau 80 15000

ARDAILLOU BERNADETTE 47-81-001 47 LATAPIE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 35 6000

ARDAILLOU BERNADETTE 47-81-002 47 LATAPIE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 35 1500

ARDAILLOU BERNADETTE 47-81-003 47 LATAPIE CUZORN LEMANCE Nappe d'accompagnement 12 10

ARDAILLOU BERNADETTE 47-81-004 47 LATAPIE CUZORN LEMANCE Nappe d'accompagnement 40 10

ARDAILLOU BERNADETTE 47-81-045 47 BELARBRE CUZORN LEMANCE Retenue déconnectée 0 10500

ASA AIGUILLON GALAPIAN
LAGARRIGUE

47-93-542 47 SAINTE RADEGONDE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1800 500000

ASA AIGUILLON GALAPIAN
LAGARRIGUE

47-93-543 47 GALAPIAN/GANET SAINT-SALVY LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 900000

ASA DE BERGOUGNAN  47-93-544 47 JOURDAN BAZENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 50 80000

ASA DE BIAS 47-93-545 47 LA CATHERIE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 600000

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-546 47 BELLEVUE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1240 847760

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-547 47 LA RIVE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 750 554740

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-548 47 LE COLOMBIER LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1003 680260

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-549 47 LAPEZE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 748 470960

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-550 47 MALPERTUS LEDAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 565 429060

ASA DE CONDEZAYGUES 47-93-017 47 PAUTARD CONDEZAYGUES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 750 500000

ASA DE COURBIAC 47-93-551 47 COURBIAC VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 750 350000

ASA DE GRATELOUP VARES 47-93-557 47 LE PLET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 150000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-552 47 CANTERANNE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 1400000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-553 47 LA GOURGUE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 495000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-554 47 MARITH CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 820000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-555 47 ROUSSANES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 271000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-556 47 SAINT SARDOS SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 610 550000

ASA DE ST ETIENNE
HAUTERIVE

47-93-559 47 HAUTERIVE PINEL-HAUTERIVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 700000

ASA DE TOURNON FUMEL 47-88-050 47 SAINTE FOY ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 92000

ASA DE TOURNON FUMEL 47-88-052 47 FREJAC TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 72500

ASA DE TOURNON FUMEL 47-93-560 47 CADAYS SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 450 500000

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-081 47 LAMOTHE FEYT MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 625 128564

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-083 47 TUQUET SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 500 28432

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-084 47 TANTARE SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 600 55040

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-085 47 MERLE BAS MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 650 79064

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-086 47 CADRES VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 0 31137

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-80-087 47 RAULY VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 500 90792

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-93-561 47 RIGOULLIERES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1600 2300000
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ASA DE VILLENEUVE SUD 47-93-562 47 BANIERETTES SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 220 300000

ASA DU CANCONNOIS 47-80-088 47 PERIE BAS PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 200 140000

ASA DU MOYEN LOT 47-93-563 47 RIGOULIERES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 5100 1775000

ASA DU MOYEN LOT 47-93-564 47 CAVAILLE TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 2000 1385000

ASA DU MOYEN LOT 47-93-565 47 LA RIVE TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 500 495000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-002 47 PRADACE PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 200 10500

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-054 47 LABARTHE AMONT MASSOULES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 125000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-055 47 LABARTHE AVAL PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 370 110000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-056 47 CALFET PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 180000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-057 47 RICONNE PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 650 500000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-93-566 47 VIGNALS - STATION L3 PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 400 300000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-93-567 47 BELLUGARD - STATION L1 TREMONS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1400 1500000

AUREILLE NADINE 47-80-091 47 RIVALS SAVIGNAC-SUR-LEYZE LEDE Retenue déconnectée 30 10000

BAILLEUX SANDRINE 47-80-093 47 CAPILLAC CANCON LEDE Retenue déconnectée 0 22000

BALSAC FRANCINE 47-88-092 47 BENES TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 10000

BALSE PIERRE 47-93-032 47 GOLSE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 12 1000

BANNANI ABDELNOUNIME 47-93-867 47 BIRAC CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 20000

BARAS ALAIN 47-81-081 47 LABORDE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 35 24000

BARAS ALAIN 47-81-082 47 JAGANOU SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 35 18000

BARAS NICOLAS 47-81-005 47 LABORDE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 50 20000

BARBES XAVIER 47-93-571 47 BOURG DE LADODIE SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 20000

BARBIER DE LA SERRE
BENOIT

47-80-094 47 TILLOL LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 25 30000

BARBOT HENRI 47-93-033 47 PEYREBRUNE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 17 3150

BARIAT YOLANDE 47-81-023 47 BOIS MEGE BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 20 25000

BARIAT YOLANDE 47-81-058 47 LA SAUVETAT BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Retenue déconnectée 0 5000

BASCOLE JEAN-CLAUDE 47-80-149 47 CHANTIN VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 15000

BASCOLE JEAN-CLAUDE 47-80-150 47 LASBRUGUES VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 15000

BASCOLE JEAN-CLAUDE 47-80-151 47 RIGAL VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 10000

BASTIANEL LAURENT 47-93-035 47 POUNTAU SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 6200

BASTIANEL PASCAL 47-93-036 47 MENAUD SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 70 16600

BAYOL-BROUSSE CLAUDINE 47-80-097 47 SAPHY SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 110 10000

BELLEAU SOPHIE 47-93-151 47 LES ONDES SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 5200

BELLEAU SOPHIE 47-93-152 47 LA RIVE HAUTE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 12000

BEQ PASCAL 47-93-576 47 TOUYRE CASTELLA LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 3000

BERNARD STEPHANE 47-81-048 47 LAJASSE MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Retenue déconnectée 30 30000

BERNARD STEPHANE 47-82-002 47 LE REGRUNEL FUMEL THEZE Cours d'eau 15 3500

BERNARD STEPHANE 47-82-009 47 REGRUNEL FUMEL THEZE Retenue déconnectée 15 3500
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BERRIS SEBASTIANUS 47-93-040 47 FOYS SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 10000

BERTIN ALISSA 47-88-194 47 RAVIOLE COURBIAC BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 6 1800

BERTIN ALISSA 47-88-195 47 RAVIOLE COURBIAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 6 1000

BESNIER STEPHANE 47-93-041 47 LOCHE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 4000

BESNIER STEPHANE 47-93-042 47 LOCHE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 5000

BESNIER STEPHANE 47-93-861 47 PIECE BASSE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 30 7000

BIDOU OLIVIER 47-80-100 47 LE BOUYSSOU SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 25 4000

BIDOU OLIVIER 47-80-101 47 LE BOUYSSOU SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 25 5500

BLANC JEAN-PIERRE 47-80-106 47 LABORIE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 40 23000

BONNEFOUX JEAN 47-80-005 47 LE PECH MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 60 17975

BONNEFOUX JEAN 47-80-109 47 AU PECH LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 60 1000

BONNEFOUX JEAN 47-80-110 47 AU PECH LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 60 17000

BOURLANGES SONIA 47-88-065 47 LAMOTHE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 13800

BOURSINHAC FABIENNE 47-88-004 47 CHAUSSARD TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 3 1400

BOURSINHAC FABIENNE 47-88-066 47 CHAUSSARD TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 8500

BOZEC CLEMENT 47-93-558 47 SAUZET LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 35000

BRUYERE CLAUDETTE 47-80-219 47  SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 35 20000

BUCHOUL SYLVAIN 47-93-057 47 GROUSSET TREMONS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 25000

CALMEILLE FAURE MONIQUE 47-80-257 47 CARMIE BAS SAVIGNAC-SUR-LEYZE LEDE Retenue déconnectée 40 32000

CAPMAS KATE 47-82-003 47 LARCHE FUMEL THEZE Cours d'eau 60 400

CARLES JEAN BERNARD 47-93-584 47 MARRE MONTAYRAL LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 4200

CASTELLER ELODIE 47-93-589 47 MALAURE DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 6000

CAVAILLE GILLES 47-88-072 47 RAILLETTE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 6500

CAYSSILLE WILLIAM 47-81-010 47 CAPOULETTE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 25 1800

CHALON SERGE 47-93-068 47 GAMOT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 21000

CHALON SERGE 47-93-069 47 MARIOUN LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 19200

CHALON SERGE 47-93-070 47 PERROT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 14000

CHALON SERGE 47-93-071 47 FORTUNON LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 20000

CHALON SERGE 47-93-326 47 MOULIN ? VENT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 64 26000

CHALON SERGE H-47-93-027 47 LA RIVE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 15000

CHAMBON JULIEN 47-93-835 47 LE FUSTIE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 75000

CHAUVEL JEAN-FRANCOIS 47-93-078 47 LA MAISON FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 20000

CHAUVEL JEAN-FRANCOIS 47-93-079 47 TUILERIE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 68600

CHEMIN JEAN-BAPTISTE 47-80-247 47 PLAINE DE GIROU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 35 20000

CIPRIANO TEIXEIRA
LEONILDE

47-80-487 47 LES PRAIRIES CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 6 7000

COMPARIN YVES 47-93-248 47 BOIS DU TAP GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 4000

COSTE PHILIPPE 47-88-129 47 LARCHE ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 8000
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COUZY CAMILLE 47-93-504 47 PERROUCHOU SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 10000

CROZAT DENIS 47-93-083 47 SABLONS VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 20100

CROZAT DENIS 47-93-084 47 LA MESTRIE VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 30000

CROZAT DENIS 47-93-603 47 MARIE HAUT VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 17650

DABAN FREDERIC 47-93-874 47 MALPERTHUS CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 30000

DAL MOLIN DAVID 47-93-088 47 AU VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 1600

DAL MOLIN DAVID 47-93-089 47 AU VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 3500

DAL MOLIN DAVID 47-93-090 47 ST PHILIP- VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 13 2000

DAL MOLIN JEAN 47-93-085 47 PITOURET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 50000

DAL MOLIN JEAN 47-93-086 47 PITOURET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 19600

DAL MOLIN SEBASTIEN 47-93-836 47 LES PILLONS PORT-SAINTE-MARIE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 4000

DE BRABANDERE ALAIN 47-93-607 47 BARBAT SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 35 35000

DELBERG JEAN PIERRE 47-88-193 47 NICHOU TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 15 1500

DELPON JEAN BERNARD 47-93-161 47 SIAURAC SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 75 50000

DELPON MARIE THERESE 47-81-015 47 LA TERRISSE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 3000

DELPRAT BERNARD 47-80-011 47 FAUCONNIER CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 30 4500

DELPRAT BERNARD 47-93-095 47 CLARET CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1500

DOMENGIE JEAN 47-80-137 47 CHARROT PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 30 1000

DUCROS FREDERIC 47-93-149 47 LE THIL SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 5000

DUS ROBERT 47-93-106 47 RABIER SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 8820

EARL 2000 47-93-107 47 LIMOUSIN BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 1000

EARL 2000 47-93-108 47 GRAND CAUSSINAT CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2500

EARL 2000 47-93-622 47 PETIT CAUSSINAT CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 4000

EARL AGRIPRO 47-80-463 47 DAVAN SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 35000

EARL ALEXIS 47-93-110 47 CHARLAN AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 16 15000

EARL AUZERAL 47-80-145 47 LA TAPIE SUD SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 10000

EARL AUZERAL 47-80-469 47 MAISONNEUVE/LATAPIE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 35000

EARL BARBOULAT 47-80-146 47 BOUSCAT MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 50 13000

EARL BARBOULAT 47-80-147 47 BARBOULAT LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 30 7000

EARL BASEGGIO 47-80-013 47 LA CAMBE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 40 3706

EARL BELIEU 47-93-626 47 BELIEU HAUT CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 3800

EARL BELIEU 47-93-627 47 BELIEU CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 23000

EARL BIOPERSICA 47-93-111 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 750

EARL BIOPERSICA 47-93-112 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 30 8750

EARL BLANC 47-93-046 47 MUSQUET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 14500

EARL BLANC 47-93-047 47 MUSQUET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 21000

EARL BLANC 47-93-048 47 PEGAL CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 35000
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EARL BONS 47-93-625 47 BARBIER OUEST CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 25000

EARL CASSE NOISETTE 47-80-014 47 SECRETARY MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 90 17400

EARL CASSE NOISETTE 47-80-129 47 LARTIGUE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 90 23300

EARL CASSE NOISETTE 47-80-154 47 SECRETARY MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 90 7000

EARL CASSE NOISETTE 47-80-246 47 BAYOL MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 18 7000

EARL CHASSAT LE BORGNE 47-93-514 47 CHAMP DU PAL CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 5000

EARL CHASSAT LE BORGNE 47-93-515 47 FAUCHE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 5880

EARL CHASSAT LE BORGNE 47-93-516 47 FEUILLADE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 5800

EARL CHATEAU FAVOLS 47-93-113 47 FAVOLS BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 19 5000

EARL CHATEAU FAVOLS 47-93-517 47 FAVOLS BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 5 500

EARL DE BAURILLON 47-93-116 47 BAURILLON SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 40000

EARL DE BAYSSAC 47-88-008 47 LAS TESSOUNIERES CASSIGNAS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 10000

EARL DE BAYSSAC 47-88-089 47 ESTELET MONBALEN BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 21000

EARL DE BAYSSAC 47-88-090 47 LA FONTAINE CASSIGNAS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 100 53000

EARL DE BAYSSAC 47-88-104 47 LAJASSE FRESPECH BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 3000

EARL DE BAYSSAC 47-88-184 47 SIMAN BAS CASSIGNAS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 28000

EARL DE BERAUDOU 47-80-016 47 LATOUR MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 50 41144

EARL DE BERAUDOU 47-80-156 47 CHEYRES MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 20 6300

EARL DE BERAUDOU 47-80-157 47 PECH LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 30 21000

EARL DE BONAGUIL 47-82-004 47 LA FAGEOLE SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE THEZE Cours d'eau 15 4000

EARL DE BORDE MEGERE 47-93-120 47 BORDE MEGERE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 16000

EARL DE BOURBON 47-93-121 47 LA BORDE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 79825

EARL DE BOUSQUETOU 47-80-160 47 MAISONNEUVE/LATAPIE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 35000

EARL DE CABANNES 47-93-123 47 LALANDE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 3000

EARL DE CABANNES 47-93-124 47 BACHAN BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 3000

EARL DE CABANNES 47-93-125 47 CABANNES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 6000

EARL DE CABANNES 47-93-126 47 CANTELAUSETTE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 6000

EARL DE CABANNES 47-93-127 47 LOUS PLANES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 8000

EARL DE CABANNES 47-93-128 47 CANTELAUSETTE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 32000

EARL DE CABOY 47-93-129 47 LAC DU SALABERT LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 93 42000

EARL DE CAMPAGNOL 47-88-071 47 PIECE HAUTE BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 4000

EARL DE CAP DE MAIL 47-93-130 47 LE PLET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 25000

EARL DE CARBONNAC 47-93-632 47 RAYSSAC BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 35000

EARL DE CAVAILLE 47-93-368 47 LOCHE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 4000

EARL DE CAVAILLE 47-93-369 47 CAVAILLE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 9000

EARL DE CLAVEL 47-93-696 47 TROUPEL CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 4500

EARL DE CLAVEL 47-93-697 47 CLAVEL CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 10500
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EARL DE CONORD 47-93-636 47 CONORD CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 15000

EARL DE CONORD 47-93-689 47 LA RIGONNE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 5000

EARL DE COSTAS 47-93-132 47 COSTAS LEDAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 4000

EARL DE COULY 47-93-136 47 LE RAY MONTAYRAL LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 15000

EARL DE COURNAU 47-93-137 47 LESPANE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 8400

EARL DE COURNAU 47-93-138 47 LESPANE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 8400

EARL DE COURNAU 47-93-139 47 LESPANE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 10000

EARL DE COUTIE 47-93-524 47 ROUBY LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 8 7840

EARL DE CRIQUET 47-88-093 47 COUSTEL MONBALEN BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 40

EARL DE CRIQUET 47-88-182 47 COUSTEL MONBALEN BOUDOUYSSOU Cours d'eau 40 20000

EARL DE DIONYSOS 47-93-637 47 LACOMBE TOURNON-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 15000

EARL DE FARGEN 47-80-018 47 LE CLUZEL MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 40 16457

EARL DE FEIGNES 47-80-019 47 FEIGNES LACAPELLE-BIRON LEDE Retenue déconnectée 27 3000

EARL DE FEIGNES 47-80-489 47 FEIGNES LACAPELLE-BIRON LEDE Retenue déconnectée 27 2000

EARL DE FEUILLADE 47-93-146 47 CHAMP DU PAL CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 20000

EARL DE FEUILLADE 47-93-147 47 COLOMBIE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 20000

EARL DE FEUILLADE 47-93-148 47 CAILLOU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 20000

EARL DE FONTANELLE 47-80-318 47 LASTUQUES SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 40 14000

EARL DE FRANCILLE 47-80-169 47 FRANCILLE LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 35 6000

EARL DE FRAYSSILLES 47-81-083 47 MARTILOQUE FUMEL LEMANCE Cours d'eau 30 5000

EARL DE FRAYSSILLES 47-82-006 47 PRE-REBEL FUMEL THEZE Cours d'eau 25 6000

EARL DE FRAYSSILLES 47-82-011 47 LAS COMBELLES FUMEL THEZE Retenue déconnectée 25 1400

EARL DE GALY  47-93-642 47 GALY ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 5 25000

EARL DE GALY  47-93-862 47 GALY ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 51000

EARL DE GARROUSSEL  47-88-094 47 LA BOUYGUE ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 24100

EARL DE GARROUSSEL  47-88-176 47 BOIS DE GARROUSSEL ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 7714

EARL DE GENDROU 47-82-007 47 RAILLETTE FUMEL THEZE Cours d'eau 40 7000

EARL DE GENDROU 47-82-012 47 FONTAINE D'AILLON SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE THEZE Retenue déconnectée 50 6000

EARL DE GENDROU 47-82-013 47 GENDROU SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE THEZE Retenue déconnectée 50 29000

EARL DE GREZELLES 47-88-095 47 GREZELLES-LASBOUYGUES ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 80 25000

EARL DE JANJOLINE 47-88-009 47 RIVIERE DU GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 20 18000

EARL DE JANJOLINE 47-88-096 47 RIVIERE DU GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 72 32000

EARL DE JANJOLINE 47-88-189 47 RIVIERE DU GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 72 32000

EARL DE JEANNE 47-80-416 47 SAPHY SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 100 75000

EARL DE JEANNE 47-80-417 47 SIMAN SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 30 15000

EARL DE LA BLANCHE 47-80-177 47 LASCOMBES - RABANEL BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 120 60000

EARL DE LA BOSQUE  47-80-182 47 MARINIE SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 30 16000
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EARL DE LA JULIETTE  47-80-125 47 SAINT PARDOUX LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 30 13300

EARL DE LA JULIETTE  47-80-183 47 CANTERANE LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 30 10000

EARL DE LA JULIETTE  47-80-478 47 RIGOULIERES PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 30000

EARL DE LA PETITE VALLEE  47-80-184 47 GRATOU CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 50 35000

EARL DE LA PETITE VALLEE  H-47-80-036 47 RABANEL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Cours d'eau 18 10000

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-042 47 PLAINE DE CEDIE CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 20 9734

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-456 47 CARRETIER CASSENEUIL LEDE Nappe d'accompagnement 24 4291

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-457 47 PLAINE DE CEDIE CASSENEUIL LEDE Nappe d'accompagnement 25 14094

EARL DE LA POUDRERIE 47-93-155 47 PEYROULIE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 17000

EARL DE LA POUDRERIE 47-93-156 47 SEPT FONDS SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 17000

EARL DE LA POUDRERIE 47-93-850 47 CAMPUS SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 8000

EARL DE LA RAZE 47-93-157 47 LANNES GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 22000

EARL DE LA RAZE 47-93-158 47 LE BALAT DEL MEY GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 5500

EARL DE LA RAZE 47-93-159 47 LA RAZE GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 20000

EARL DE LA RAZE 47-93-837 47 GOUNEAU PLANTIE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 6000

EARL DE LA SAUZETTE 47-88-001 47 LA SAUZETTE ET PRADACE ANTHE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 13 9000

EARL DE LA SAUZETTE 47-88-132 47 PRADASSE ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 9000

EARL DE LA TAILLADE 47-80-187 47 LA TAILLADE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 30 25000

EARL DE LA TAILLADE 47-80-391 47 LA MARQUISE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 20 4000

EARL DE LA TAILLADE 47-80-392 47 LA MARQUISE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 20 12000

EARL DE LA TITOULETTE 47-93-644 47  DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 9 800

EARL DE LA TITOULETTE 47-93-645 47 NICOU DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 2000

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-88-010 47 LA TOUFFAGNE COURBIAC BOUDOUYSSOU Cours d'eau 75 22500

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-88-011 47 COURBIAC BOUDOUYSSOU Cours d'eau 38 18000

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-88-098 47 LA TOUFFAGNE COURBIAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 900

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-88-099 47 SALTRE COURBIAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 2400

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-88-100 47 MAZERES TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 38000

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-93-766 47 MONTILLE BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 2500

EARL DE LA TOUFFAGNE 47-93-767 47 PONTHUS BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 60 15000

EARL DE LA VERRIERES 47-80-494 47 VERRIERES SALLES LEDE Retenue déconnectée 50 55000

EARL DE LABARDE 47-93-160 47 LAMOUTE FUMEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 50000

EARL DE LABARDE 47-93-857 47 REBEL FUMEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 45000

EARL DE LABORIE HAUTE  47-80-188 47 LABORIE SAVIGNAC-SUR-LEYZE LEDE Retenue déconnectée 40 30000

EARL DE LACOSTE 47-88-101 47 LACOSTE PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 5000

EARL DE LAGRESE 47-93-646 47 LA GREZE BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 8000

EARL DE LEYX-VALADE 47-93-164 47 LES ESTRIPEAUX BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 15000

EARL DE LEYX-VALADE 47-93-165 47 LES ESTRIPEAUX BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 17000
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EARL DE LEYX-VALADE 47-93-166 47 CAPBERT BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 18000

EARL DE LIRETTE 47-93-169 47 EXTRIPEAUX BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 20000

EARL DE LIRETTE 47-93-170 47 BOURGADE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 20000

EARL DE LIRETTE 47-93-171 47 LIRETTE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 7000

EARL DE LONGAGNE 47-93-177 47 LASCLOTTES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 26000

EARL DE MAURIERES 47-88-012 47 MAURIERES AURADOU BOUDOUYSSOU Cours d'eau 35 2000

EARL DE MAURIERES 47-88-013 47 CLAVIERES AURADOU BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 2000

EARL DE MAURIERES 47-88-014 47 METAYNE HAUTEFAGE-LA-TOUR BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 3000

EARL DE MAURIERES 47-88-015 47 COLOMBAT AURADOU BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 2800

EARL DE MAURIERES 47-88-105 47 ALARD AURADOU BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 1200

EARL DE MAURIERES 47-88-108 47 MAURIERES AURADOU BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 8700

EARL DE MESANGE 47-88-164 47 TUILERIE MONBALEN BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 18000

EARL DE MESANGE 47-93-474 47 CARMAGNOLE VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 20000

EARL DE MEYNARD 47-80-192 47 LABORIE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 40 2500

EARL DE MEYNARD 47-80-193 47 MEYNARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 30 5000

EARL DE MEYNARD 47-80-194 47 LALOGE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 40 8000

EARL DE MEYNARD 47-80-195 47 CAPILLAC CANCON LEDE Retenue déconnectée 40 22000

EARL DE MEYNARD 47-80-458 47 MEYNARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 30 30000

EARL DE MEYNARD 47-80-459 47 LAMARSALLE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 30 8000

EARL DE MEYNIE 47-93-863 47 POLY BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 30000

EARL DE MIROU 47-88-024 47 BELLICAN DAUSSE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 18 13500

EARL DE MIROU 47-93-310 47 JACQUET VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 14500

EARL DE MONAC 47-93-050 47 LAC DE MOUNAC BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 30000

EARL DE MONAC 47-93-578 47  LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 60 40000

EARL DE MONTBIRAT 47-93-183 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 9000

EARL DE MONTBIRAT 47-93-184 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 6000

EARL DE MONTBIRAT 47-93-185 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 6000

EARL DE NICOY 47-93-187 47 LE MAIL PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 98 35000

EARL DE PARROUTOU 47-80-098 47 COMBEBORLI BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 27 13500

EARL DE PARROUTOU 47-80-197 47 GORSE HAUT PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 20 3000

EARL DE PECH DE CLAUZADE 47-93-188 47 LA RIVE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 12000

EARL DE PECH LAMBERT 47-88-109 47 PECH LAMBERT AMONT SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 45000

EARL DE PECH LAMBERT 47-88-110 47 PECH LAMBERT BAS SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 20500

EARL DE PELISSOU 47-88-016 47 FIGUIER CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 35 22500

EARL DE PELISSOU 47-88-111 47 POUJAL BAS CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 10500

EARL DE PELISSOU 47-88-158 47 PRATS LONGS BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 13440

EARL DE PELISSOU 47-88-183 47 PELISSOU CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 30000
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EARL DE PEYROULIE 47-80-199 47 PEYROUILLE BAS MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 40 27700

EARL DE PEYROULIE 47-80-438 47 LAGRAVE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 80 35000

EARL DE PEYROULIE H-47-80-046 47 LA GRAVE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 100 10000

EARL DE PLANES 47-93-190 47 LABARRIERE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 5000

EARL DE PLANES 47-93-318 47 BURTHES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 18000

EARL DE PLANES 47-93-320 47 CABANNES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 980

EARL DE POUJAL 47-88-017 47 RIVIERE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 38 24000

EARL DE POUJAL 47-88-113 47 MOULEDOU CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 18000

EARL DE POUJAL 47-93-652 47 SIMOU BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 2500

EARL DE RIBET 47-93-191 47 LAUBENQUE LAPARADE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 20000

EARL DE RIBET 47-93-192 47 LAUBENQUE LAPARADE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 30000

EARL DE RIQUET COURS 47-93-653 47 RIQUET COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 11500

EARL DE ROCAYREN 47-88-102 47 FONT DE LOUBAS HAUTEFAGE-LA-TOUR BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 35000

EARL DE ROQUE 47-88-179 47 MARTEL EST PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 60 8000

EARL DE ROQUE 47-88-180 47 MARTEL EST PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 10000

EARL DE SAINT LUC 47-80-023 47 MOULIN DE LADAUSSE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 30 4937

EARL DE SAINT LUC 47-80-024 47 LAGREZE MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 30 16457

EARL DE SALIGNES 47-93-200 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15000

EARL DE SALIGNES 47-93-201 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15000

EARL DE SALIGNES 47-93-202 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 10000

EARL DE SALIGNES 47-93-203 47 COLOMBIE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15000

EARL DE SARRAUD 47-80-025 47 LAPEYRIERE SALLES LEMANCE Cours d'eau 30 4700

EARL DE SARRAUD 47-81-018 47 LA MEME MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 30 4500

EARL DE TESQUET 47-81-019 47 TESQUET CUZORN LEMANCE Cours d'eau 30 35000

EARL DE TESQUET 47-81-042 47 POMBIE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 30 30000

EARL DE TOURET 47-81-020 47 LASTRILLES SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 15 900

EARL DE TOURET 47-81-021 47 AUX BORIOS SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 30 1900

EARL DE TREILLE 47-93-206 47 CARTERETS AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 18 13000

EARL DE TREILLE 47-93-207 47 LES SABLES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 37000

EARL DE TREILLE 47-93-208 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 6000

EARL DE TREMONIS 47-93-655 47 TREMONIS LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 2000

EARL DE VINZELLES 47-93-209 47 AU SUD AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 3000

EARL DE VINZELLES 47-93-210 47 VINZELLES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 3000

EARL DEL PAIS 47-93-746 47 ROC DE MERLE FREGIMONT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 10000

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-037 47 LASPRADES PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 15000

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-038 47 GENOUILLACOU PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 15000

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-657 47 MARTINET PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 50 20000
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EARL DES LILAS 47-88-019 47 LES PRINGUES ANTHE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 10400

EARL DES MAGNOTS 47-93-658 47 MAGNOTS DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 4000

EARL DES SABLES 47-93-220 47 GUINGUETTE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 18000

EARL DES SABLES 47-93-221 47 TREILLES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 38000

EARL DES SABLES 47-93-222 47 LES SABLES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 20000

EARL DES SABLES 47-93-519 47 MADAME AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 60000

EARL DES TILLEULS 47-88-006 47 NICHOU TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 43 24000

EARL DES TROIS COMMUNES 47-80-216 47 PANISSOU SALLES LEDE Retenue déconnectée 32 10000

EARL DES TROIS COMMUNES 47-80-217 47 SOUS RENAC SAVIGNAC-SUR-LEYZE LEDE Retenue déconnectée 40 15000

EARL DOMAINE D'ARFEUILLE 47-93-659 47 ARFEUILLE DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 12000

EARL DOMAINE DE LACENNE 47-93-043 47 ARNAUTIS SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 4250

EARL DOMAINE DE LACENNE 47-93-044 47 CHEMIN TERRIBLE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 3000

EARL DOMAINE DE LACENNE 47-93-045 47 LALANDE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 35 4750

EARL DOMAINE RHODES
HAUTES

47-80-015 47 RODES BASSES LAUSSOU LEDE Cours d'eau 6 3000

EARL DU BERT 47-93-224 47 BERT TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 10780

EARL DU BOURDIEL 47-88-117 47 TOUREL BAS TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 5000

EARL DU BOURDIEL 47-88-118 47 BOURDIEL TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 17000

EARL DU BOURDIEL 47-88-119 47 LASBRUGUES TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 17000

EARL DU BOURDIEL 47-88-187 47 PRAT DE LA MOLLE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Nappe d'accompagnement 50 16000

EARL DU BOURDIEL 47-88-190 47 CAMP DE LAGARDE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Nappe d'accompagnement 50 10000

EARL DU CARRE 47-80-220 47 CARRE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 45 31500

EARL DU CEDRE BLEU 47-93-227 47 POMAREDE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15000

EARL DU CEDRE BLEU 47-93-228 47 POMAREDE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 25000

EARL DU CHAY 47-93-229 47 GAZAILLE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 180 21000

EARL DU CHENE 47-93-230 47 LALANDE HAUT CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 9330

EARL DU CHENE 47-93-231 47 LALANDE BAS CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 20000

EARL DU CHENE 47-93-232 47 LALANDE BAS CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2700

EARL DU CHENE 47-93-233 47 NEGADIS CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 14200

EARL DU DOMAINE DE ST
BRICE 

47-93-452 47 CAMPAGNE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 15000

EARL DU DOMAINE DE ST
BRICE 

47-93-533 47 CAZANOBES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 4000

EARL DU DOMAINE DE ST
BRICE 

47-93-534 47 BAULAC BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 35000

EARL DU DOMAINE DE
TRIEUX

47-80-004 47 TRIEUX VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 45 12000

EARL DU DOMAINE DE
TRIEUX

47-80-221 47 TRIEUX VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 25 9000

EARL DU DOMAINE DE
TRIEUX

47-80-222 47 RADEGONDE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 10000

EARL DU LAC 47-93-600 47 FLOIRAC MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 50000

EARL DU LYS 47-80-324 47 PILLARD MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 50 32500
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EARL DU PECH D'ARFEUILLE 47-80-328 47 FRANCOULON / FORET DE CASSENEUIL CASSENEUIL LEDE Retenue déconnectée 50 20000

EARL DU PECH D'ARFEUILLE 47-93-314 47 BORDE BURLADE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 24 12000

EARL DU PIN PARASOL 47-93-234 47 LANAUZE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 16460

EARL DU PIN PARASOL 47-93-235 47 BREGNEAU CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 24000

EARL DU PIN PARASOL 47-93-236 47 PECHAROU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 26 5055

EARL DU PIN PARASOL 47-93-237 47 ST-MARTIN CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 7680

EARL DU PIN PARASOL 47-93-297 47 GRIBEL FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 21815

EARL DU PIN PARASOL 47-93-298 47 VERGNEAU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 34 16660

EARL DU PIN PARASOL 47-93-852 47 GRIBEL FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 26 28000

EARL DU PIN PARASOL 47-93-864 47 BREGNEAU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 10000

EARL DU PUITS 47-93-875 47 CAMP DE BEAUSSE GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 3000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-060 47 ROUBILLON CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 70000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-240 47 BIGE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 8 16000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-241 47 BIGET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 8000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-242 47 LASSALLE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 10000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-243 47 LE BIGE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 3700

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-497 47 BOSC CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 6000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-663 47 PRAIRIE DE ROUBILLON CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 2000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-664 47 GUILLAMOTTE LAPARADE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 25000

EARL DU RAMET 47-93-246 47 LADHUIE MONTAYRAL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 46500

EARL DU RAMET 47-93-247 47 GARRIGUES MONTAYRAL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 55000

EARL DU ROC  47-88-121 47 LADRET / GUILLAUMET CAUZAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 80 38000

EARL DU SAPIN  47-88-122 47 TOUSTANS-BAS FRESPECH BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 18000

EARL DU SOUPIEL 47-80-225 47 PERILLAC CANCON LEDE Retenue déconnectée 20 20000

EARL DU TAUZINAT 47-93-249 47 TAUZINAT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 3000

EARL DU TAUZINAT 47-93-250 47 PETIT TAUZINAT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2000

EARL DU TOURNIE 47-88-138 47 TOURNIE MONBALEN BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 27 22000

EARL DU VIGNAL 47-80-227 47 VIGNAL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 50 35000

EARL FALQUIER  47-93-667 47 MEYRADE CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 14600

EARL FALQUIER  47-93-668 47 MERIAL SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 3500

EARL FEDULINE 47-93-869 47 Gaumétous CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 25000

EARL FERME LA CAMPELIERE 47-93-105 47 LAC DU SALABERT LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 40000

EARL FERME LA CAMPELIERE 47-93-621 47 BEGOU LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 32500

EARL FOULANOU BAS 47-93-669 47 ROUSSEL SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 21000

EARL FOULANOU BAS 47-93-670 47 BOUSQUET HAUT SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 30000

EARL GARY 47-80-230 47 TOUNIS BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 40 32700
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EARL GOINAUD 47-80-028 47 PRE DU MOULIN DE GROS VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 33 16645

EARL LA BATISSE 47-93-848 47 LA BATISSE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 9000

EARL LA BLANQUIE 47-80-030 47 NICARD LAUSSOU LEDE Cours d'eau 55 30000

EARL LA BLANQUIE 47-80-236 47 ROQUEFERE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 50 5000

EARL LA BLANQUIE 47-80-237 47 LA BLANQUIE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 60 54000

EARL LA BLANQUIE 47-80-371 47 LAS BORIES SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 15 15000

EARL LA BLANQUIE 47-80-466 47 SANSOT MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 50 35000

EARL LA CROIX BLANCHE 47-88-018 47 BISSOLE DAUSSE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 10 6000

EARL LA CROIX DE
LAMOUTHE

47-80-367 47 VERRIE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 20 20000

EARL LA CROIX DE
LAMOUTHE

47-80-401 47 LAMOUTHE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 10 1000

EARL LA CROIX DE
LAMOUTHE

47-80-402 47 VERRIE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 30 23500

EARL LA FERME DE
CASSANUM

47-88-124 47 LA TUQUE CASSIGNAS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 80 18000

EARL LA FERME DES 2
PIGEONNIERS

47-81-024 47 AUX BORIOS SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 50 2000

EARL LALO 47-88-020 47 MOULIN DE PERIE MASSELS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 40 6300

EARL LALO 47-88-021 47 REPLAT ET MOULIN DE LACAM MASSELS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 40 1400

EARL LALO 47-88-125 47 BOSQ TANAT MASSELS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 7500

EARL LATOUR 47-93-261 47 LA NOUGAREDE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 9000

EARL LAZARE 47-80-053 47 LAUBERE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Cours d'eau 50 5000

EARL LAZARE 47-80-054 47 MEYNARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Nappe souterraine 30 3000

EARL LAZARE 47-80-078 47 BEAUREGARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Cours d'eau 20 15800

EARL LAZARE 47-80-240 47 GERVAISIE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 0 60000

EARL LAZARE 47-80-321 47 MASSAS MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 25 20800

EARL LAZARE 47-80-350 47 LAUBERE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 0 3000

EARL LAZARE 47-80-351 47 LAUBERE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 0 3000

EARL LAZARE 47-80-496 47 MAYNET LAUSSOU LEDE Retenue déconnectée 0 30000

EARL LEOUGE 47-93-265 47 SARNAYRE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 11000

EARL LES 2 MONTS 47-80-242 47 TOURON MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 25 14000

EARL LES 2 MONTS 47-80-403 47 MICHOU MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 25 16000

EARL LES 2 MONTS 47-80-451 47 ASTRUC SALLES LEDE Retenue déconnectée 25 11000

EARL LES 2 MONTS 47-81-006 47 PRAT DE CAPELAT MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 40 48000

EARL LES 2 MONTS 47-81-053 47 PRATS DE CAPELAT MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Retenue déconnectée 20 600

EARL LES 2 MONTS 47-81-085 47 PRATS DE CAPELAT MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 20 8400

EARL LES 2 MONTS 47-93-266 47 PRAT DE CAPEBAT MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 25 30000

EARL LES BLONDES DE
LAGARDE

47-88-127 47 GAILLARD SUD MASQUIERES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 4000

EARL LES CHENES DE
PORTELY

47-80-243 47 AU MAYNE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 48 30000

EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-80-143 47 ANESTE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 25 35000
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EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-93-131 47 LASPLACES ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 10000

EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-93-253 47 CHEMIN TERRIBLE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 28 10000

EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-93-635 47 LASPLACES ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 10000

EARL LES JARDINS DE LA
LEMANCE

47-81-016 47 SEJOURNET CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 28500

EARL LES JARDINS DE LA
LEMANCE

47-81-051 47 SEJOURNET CUZORN LEMANCE Retenue déconnectée 20 3000

EARL LES LAURIERS ROSES 47-93-267 47 LAFABAL LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 15000

EARL LES LAURIERS ROSES 47-93-268 47 BOURDICHON CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 15000

EARL LES VERGERS DE
LAGARDE

47-88-069 47 COUSTEL MONBALEN BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 39 25000

EARL LOCATELLI 47-93-270 47 FREZAPA PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 5000

EARL MAGNOL 47-93-675 47 MALET BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 28000

EARL NADO 47-80-034 47 LA PALUE CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 35 6000

EARL NBL 47-80-248 47 MERIGOU BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 40 17000

EARL NBL 47-80-249 47 JEAN DARDOT BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 40 21000

EARL PANCHERI 47-93-273 47 AUZIDE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 10

EARL PANCHERI 47-93-274 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 28000

EARL PANCHERI 47-93-275 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 12000

EARL PANCHERI 47-93-276 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 15000

EARL PASSELINE 47-93-002 47 BOURRAN SUD BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 10000

EARL PASTERNAK 47-80-405 47 AUX PIERRES BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 8 15000

EARL PECH LANDIER 47-93-277 47 PECH DE LACAVE PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 6 15000

EARL PECH LANDIER 47-93-678 47 LANDIER PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 15000

EARL PELOUX 47-80-251 47 LOUS PEYROUX BEAUGAS LEDE Retenue déconnectée 0 35840

EARL PELOUX 47-80-252 47 CHAVIE CANCON LEDE Retenue déconnectée 0 10500

EARL PELOUX 47-80-490 47 CHAVIE CANCON LEDE Cours d'eau 0 46340

EARL PEPINIERES LAFAURE 47-93-464 47 SEGUY SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 4500

EARL PEPINIERES MARTINET 47-93-278 47 LASBRUGUES SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 8820

EARL PEPINIERES MARTINET 47-93-279 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 40 20500

EARL PEPINIERES RIGAL 47-81-026 47 BAILY HAUT CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 4000

EARL PEPINIERES RIGAL 47-81-027 47 COUSTELOU CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 4800

EARL PEYROT GAY 47-88-062 47 STE FOY BLAYMONT BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 60 4500

EARL PEYROT GAY 47-88-063 47 AS COMBELS FRESPECH BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 15000

EARL PEYROT GAY H-47-88-001 47 TOUJOUS LAFON GRANDE BLAYMONT BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 4000

EARL POTAGER DU LOT 47-93-280 47 BEZIOT SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 10000

EARL POUSSOU 47-93-392 47 BAREYROT ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 15000

EARL POUSSOU 47-93-393 47 ALLEZ ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 20000

EARL POUSSOU 47-93-394 47 LAPASSE ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 15000
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EARL PRATS DE ROUX 47-93-281 47 PRATS DE ROUX LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 5000

EARL PRATS DE ROUX 47-93-282 47 PRATS DE ROUX LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 16500

EARL SOUQUES 47-88-082 47 ST VICTOR BLAYMONT BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 1500

EARL TOMATEC 47-93-890 47 LA CROIX BRUNE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 13200

EARL VERGNES DENIS 47-81-028 47 BESOMBES MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 85 52000

EARL VERGNES DENIS 47-93-823 47 ROUCOU SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 35 3500

EARL VERGNES DENIS 47-93-824 47 ROUCOU SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 35 3500

EARL VIALET 47-93-683 47 LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 12000

EARL VIGNES BASSES 47-80-037 47 TABERNE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 50 10406

EARL VIGNES BASSES 47-80-255 47 TABERNE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 50 12000

EARL VOLAILLES DES
BRUGUES

47-88-044 47 BRUGUES TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 5 3000

ESCABASSE ALAIN 47-80-038 47 PRADELLES MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 90 10000

EVAIN MARC 47-93-687 47 SERRES DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 5000

FERRACIN FABIENNE 47-80-258 47 MACATTE LACAPELLE-BIRON LEDE Retenue déconnectée 0 4000

FERRASSE ALAIN 47-93-288 47 LES TOURNIES GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 2500

FERRASSE ALAIN 47-93-289 47 SAUVAGE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 30 5000

FERRASSE ALAIN 47-93-690 47 LARIGNE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 400

FRANCOIS MARIE 47-81-061 47 POURQUIES CUZORN LEMANCE Retenue déconnectée 25 15000

FRANCOIS MARIE 47-82-016 47 POURQUIES FUMEL THEZE Retenue déconnectée 15 9000

FRANCOIS MARIE 47-82-017 47 POURQUIES FUMEL THEZE Retenue déconnectée 25 20000

FREGARD SERGE 47-88-130 47 PIED BAS PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 2500

FREGARD SERGE 47-88-131 47 PIED BAS PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 10500

GAEC D'AURIOLES 47-93-291 47 AURIOLES BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 6500

GAEC DE CANDALE 47-93-294 47 MERLE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 7000

GAEC DE CARCY  47-93-634 47 CARSY / RANDIE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 25000

GAEC DE CATARAN 47-81-012 47 LAGARDELLE BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 40 5600

GAEC DE CATARAN 47-81-013 47 CATARAN-LE BREIL BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Nappe d'accompagnement 65 20000

GAEC DE CATARAN 47-81-041 47 LAFAGE BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 40 2000

GAEC DE CATARAN 47-81-050 47 CATARAN-LE BREIL BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Retenue déconnectée 40 4500

GAEC DE CATARAN 47-81-084 47 LAGARDELLE BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 40 1000

GAEC DE CROZEFOND 47-80-268 47 CROZEFOND SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 25 9000

GAEC DE GABEL 47-80-041 47 GABEL VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 45 20032

GAEC DE GABEL 47-80-270 47 GAFFAROT BAS PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 45 2000

GAEC DE GABEL 47-80-271 47 GABEL VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 45 4500

GAEC DE JEAN BARTHE 47-80-276 47 JEAN BARTHE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 30 15500

GAEC DE JEAN PETIT 47-80-174 47 BEAUREGARD ET LACOUSINE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 7000

GAEC DE JEAN PETIT 47-80-175 47 JEAN PETIT VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 30500
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GAEC DE L'UNITE VERTE 47-80-032 47 LABALIE SALLES LEDE Cours d'eau 33 15000

GAEC DE L'UNITE VERTE 47-80-238 47 LAROQUE SALLES LEDE Retenue déconnectée 30 12000

GAEC DE L'UNITE VERTE 47-80-395 47 LE TOURON MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 30 4000

GAEC DE L'UNITE VERTE 47-80-396 47 LE TOURON MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 30 6000

GAEC DE LA BANELLE 47-80-201 47 BRUGUES MONCENOTTES LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 40 60000

GAEC DE LA BANELLE 47-80-281 47 JOUANEL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 40 11000

GAEC DE LA BANELLE 47-80-282 47 MENUT CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 40 20000

GAEC DE LA BANELLE 47-80-283 47 TOURON MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 16 17000

GAEC DE LA BANELLE 47-80-341 47 PETRENCAT CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 16 11500

GAEC DE LA CHARMILLE 47-93-300 47 LES GRAVES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 20000

GAEC DE LA CHARMILLE 47-93-301 47 LES GRANDES COURS GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 20000

GAEC DE LA CHARMILLE 47-93-302 47 BOUSCAYRAT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 10000

GAEC DE LA TOURASSE 47-93-304 47 TERREFORT BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 25000

GAEC DE LA TOURASSE 47-93-305 47 LATOURASSE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 25000

GAEC DE LABRUNIE 47-80-287 47 THOUEILLES MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 45 18000

GAEC DE LABRUNIE 47-88-023 47 LASALSESECHE HAUTE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 75 30000

GAEC DE LABRUNIE 47-88-133 47 LABRUNIE BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 45 25000

GAEC DE LABRUNIE 47-88-185 47 FERRERE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 75 15000

GAEC DE LABRUNIE 47-93-701 47 POMIES,LABORIE BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 45 38000

GAEC DE LAMOTHE 47-93-306 47 LAMOTHE CONDEZAYGUES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 45000

GAEC DE LAPOURCAL 47-93-271 47 PECHAROU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 38 18520

GAEC DE LAPOURCAL 47-93-309 47 LAPOURCAL CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 120 20000

GAEC DE LAPOURCAL 47-93-841 47 PECHAROU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 5480

GAEC DE LAPOURCAL 47-93-842 47 PECHAROU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 9800

GAEC DE LOULE 47-93-579 47 LOULE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 60 1500

GAEC DE MAGNATUS 47-80-043 47 BARAILLE LEDAT LEDE Cours d'eau 17 10000

GAEC DE MAGNATUS 47-80-289 47 BOGRAN CASSENEUIL LEDE Retenue déconnectée 50 60000

GAEC DE MAGNATUS 47-93-702 47 BORIE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 50 37000

GAEC DE MASSES  47-80-290 47 MASSES CANCON LEDE Retenue déconnectée 80 60000

GAEC DE MASSES  47-80-291 47 MASSES CANCON LEDE Retenue déconnectée 80 13000

GAEC DE MONCENOT 47-80-294 47 A LAS GARENNES LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 40 25000

GAEC DE NAUZAC 47-88-029 47 BIRONIE BASSE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 1100

GAEC DE NAUZAC 47-88-046 47 RIVIERE DU CARDONET CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 4500

GAEC DE NAUZAC 47-88-135 47 NAUZAC CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 16000

GAEC DE NAUZAC 47-88-136 47 LAUDER HAUT CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 35 20000

GAEC DE NAZARIS 47-93-311 47 GUIROT CASTELLA LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 5450

GAEC DE PAUTIGAU 47-88-177 47 BOIS DE GARROUSSEL ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 3430
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GAEC DE PAUTIGAU 47-88-178 47 ROUMANY TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 10000

GAEC DE PAUTIGAU 47-93-832 47 DRAGOU CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 7000

GAEC DE PECH MEJA 47-80-026 47 PAILLOLES LACAPELLE-BIRON LEDE Cours d'eau 30 4114

GAEC DE PECH MEJA 47-81-011 47 AUX BORIOS SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 30 840

GAEC DE PECH MEJA 47-81-031 47 AUX BORIOS SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 30 840

GAEC DE PECH MEJA 47-81-032 47 LAPOULETIE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 25 37950

GAEC DE PECH MEJA 47-81-062 47 LA POULETIE CUZORN LEMANCE Retenue déconnectée 30 8000

GAEC DE PECH MEJA 47-81-063 47 PEMEJA SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Retenue déconnectée 30 10000

GAEC DE PECH MEJA 47-81-080 47 ROUBY CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 20000

GAEC DE RIEU 47-93-704 47 MULES DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 12000

GAEC DE RIGAL 47-80-300 47 RIGAL VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 12000

GAEC DE SALESSE 47-80-158 47 BONTEMPS MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 45 21000

GAEC DE SALESSE 47-80-305 47 LAMOUTHE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 35 7500

GAEC DE SALESSE 47-80-306 47 LATAPIE BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Retenue déconnectée 45 26000

GAEC DE SALESSE 47-80-307 47 LATAPIE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 45 7000

GAEC DE SALESSE 47-80-308 47 ROCHE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 40 9500

GAEC DE SALESSE 47-80-309 47 TEYSSIE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 45 38000

GAEC DE SALESSE 47-80-310 47 CEZAR SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 10000

GAEC DE SALESSE 47-80-491 47 CEZAR SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 10000

GAEC DE TARTICOU 47-81-056 47 SARRAU-SOULETIT SALLES LEMANCE Retenue déconnectée 70 40000

GAEC DES CAILLAUDS 47-80-313 47 VILLAS SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 60 30000

GAEC DES COTEAUX DE
PAULHIAC

47-80-027 47 RIVIERE DE SARAN MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 35 15000

GAEC DES COTEAUX DE
PAULHIAC

47-80-215 47 DUROU, CAMP DE LABORDE PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 35 5000

GAEC DES DEUX FRERES 47-80-314 47 LARCHE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 7656

GAEC DES DEUX FRERES 47-80-315 47 CARAMEL SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 9000

GAEC DES DEUX FRERES 47-80-317 47 MENE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 40000

GAEC DES DEUX RUISSEAUX 47-88-003 47 LE GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 18000

GAEC DES DEUX RUISSEAUX 47-88-058 47 FOULANOU CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 6000

GAEC DES DEUX RUISSEAUX 47-88-059 47 LE GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 25000

GAEC DES DEUX RUISSEAUX 47-88-060 47 FOULANOIR CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 10000

GAEC DES PRUNELIERS 47-93-706 47 COMBE DE SEILLE / PIGOU VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 7300

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-044 47 ROUGEAL LAUSSOU LEDE Cours d'eau 50 10000

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-045 47 BEYSSAC MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 40 18188

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-319 47 ROUGEAL LAUSSOU LEDE Retenue déconnectée 50 21500

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-322 47 SOUBIRANE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 40 21000

GAEC DES TROIS COTEAUX 47-80-049 47 CLARET CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 40 5800

GAEC DES TROIS MOULINS 47-88-026 47 FOURNET ET BOUTE A DIE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 38 22500
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GAEC DES TROIS MOULINS 47-88-137 47 MOULIN GRAND TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 38 1000

GAEC DU BARACA 47-80-234 47 LESPINASSE CANCON LEDE Retenue déconnectée 50 3500

GAEC DU BARACA 47-80-235 47 NAZARETH CANCON LEDE Retenue déconnectée 50 33000

GAEC DU CANTERANNE 47-93-757 47 BORDE NEUVE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 6 1800

GAEC DU CANTERANNE 47-93-843 47 RANDIE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 6 5000

GAEC DU KIWI 47-80-046 47 COLOMBET MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 50 5000

GAEC DU KIWI 47-80-047 47 RIVIERE DE PARIS SUD MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 65 8000

GAEC DU KIWI 47-80-048 47 CROUZETS LEDAT LEDE Cours d'eau 40 12560

GAEC DU KIWI 47-80-323 47 RAILLETTE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 50 40000

GAEC DU KIWI H-47-80-087 47 PEPELOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 30 10000

GAEC DU PASTRE 47-80-325 47 COLOMBETTES PINEL-HAUTERIVE LEDE Retenue déconnectée 30 12000

GAEC DU PASTRE 47-80-326 47 BIERNES SAINT-PASTOUR LEDE Retenue déconnectée 40 30000

GAEC DU PASTRE 47-80-327 47 BAUDIS SAINT-PASTOUR LEDE Retenue déconnectée 45 30000

GAEC FERME LA FORET 47-80-036 47 FAUCONNIER SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 30 2468

GAEC FERME LA FORET 47-80-334 47 LA BALAGE/ BRUGES SAINT-PASTOUR LEDE Retenue déconnectée 40 40000

GAEC FERME LA FORET 47-93-283 47 ROQUELAURE CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 60 25000

GAEC FERME LA FORET 47-93-711 47 BALAGE - LABARTHE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 50000

GAEC LE PASSAGE DE
LADIGNAC

47-93-317 47 LE PASSAGE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 20000

GAEC PECH CHAMPELLE 47-80-337 47 CHAMPELLE MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 30 13000

GAEC SAINT CHARLES 47-80-050 47 ST. CAPRAIX OU PEYROUTET MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 30 12057

GAEC SAINT CHARLES 47-80-051 47 RIGAL BEAUGAS LEDE Cours d'eau 30 19114

GAEC SAINT CHARLES 47-80-467 47 RIGAL CANCON LEDE Retenue déconnectée 30 20000

GAEC SAINT CHARLES 47-80-497 47 PEYROUTET MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 30 12057

GAEC TORNIER 47-80-265 47 CLUZELOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 36000

GALTIE THIERRY 47-93-713 47 BERTRAND SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 5000

GARY FABRICE 47-88-027 47 FONSANTUS MASQUIERES BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 20 1400

GARZON MICHELLE 47-81-033 47 BUGAREL BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 51 500

GARZON MICHELLE 47-81-034 47 BORIOS, SEGUINET SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 0 500

GAVA JEAN-PIERRE 47-88-140 47 LIVROUGNE ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 30000

GERVEAUX CHRISTOPHE 47-80-343 47 PERDIGOU LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 0 6000

GFA DE MISERE 47-93-218 47 PEGAL CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 4000

GIBERT MICHAEL 47-93-322 47 BORDE BASSE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 90 27500

GONZALES MICHEL 47-93-212 47 PRES DE BOURGADE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 11000

GONZALES MICHEL 47-93-213 47 BERGERIE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 11000

GONZALES MICHEL 47-93-214 47 MAISON LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 11000

GONZALES MICHEL 47-93-215 47 POULALLIER LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 7800

GOUGET YANNICK 47-80-296 47 PRADOU CANCON LEDE Retenue déconnectée 35 20000
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GOUGET YANNICK 47-80-297 47 GROSSE PIECE SUD SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 3000

GOUGET YANNICK 47-80-298 47 PRAT DE BERDURE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 23 11000

GOUGET YANNICK 47-80-299 47 MENE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 36 22000

GOURBEAU GUY 47-81-065 47 JOUANSY MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Retenue déconnectée 40 12000

HOCHARD STEPHANE 47-80-460 47 AU SAUVAGE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 12 15000

HOLLAAR JONAS 47-93-522 47 LA CROIX BRUNE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 8000

JAGUENEAU JEAN-LUC 47-80-470 47 LES COURTAUX NORD CANCON LEDE Retenue déconnectée 45 37950

JEAN MARIE-THERESE 47-93-329 47 LESGRANGE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 5000

JEAN PASCAL 47-93-330 47 CROIX DE MICHELET FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 7500

JIMENEZ DAVID 47-80-244 47 BOULBENES LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 0 15500

JORAT FREDERIC 47-93-332 47 ASMARIELS COURS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 9500

JORGE GOMES 47-93-865 47 ROUSSANES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 35 15000

LACOMBE VINCENT 47-93-333 47 LAGARDE SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 6 3500

LACOMBE VINCENT 47-93-334 47 PALET SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 6 3500

LACOMBE VINCENT 47-93-335 47 RUFFEAU SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 8 4700

LACOMBE VINCENT 47-93-336 47 LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 12000

LACOMBE VINCENT 47-93-337 47 PEYRET TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 15000

LACOMBE VINCENT 47-93-727 47 METAIRIE-GRANDE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 12000

LACOSTE BRUNO 47-81-035 47 BUGUET OU FONSALADE OU GUILLO SAUVETERRE-LA-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 40 2000

LACOSTE JACQUES 47-93-257 47 FANTET SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 5000

LANGLADE VALENTIN 47-88-144 47 ZETTE BLAYMONT BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 10000

LAPARRE MAX 47-80-022 47 LAMARQUE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 30 8228

LAPARRE MAX 47-80-189 47 COUET SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 50 30000

LARROQUE SEBASTIEN 47-93-338 47 LADUGUIO SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 9 24000

LE BOT SEBASTIEN 47-93-034 47 BOURDIEU-BLANC VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 11500

LE BOT SEBASTIEN 47-93-339 47 CARRIE BAS VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 25000

LE BOT SEBASTIEN 47-93-340 47 LAGARDE BASSE VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 120 92500

LE CORRE CHANTAL 47-88-031 47 POUCHOU COURBIAC BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 19500

LE CORRE CHANTAL 47-88-032 47 LARIVIERE COURBIAC BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 20 2100

LE CORRE CHANTAL 47-88-150 47 LE RIT COURBIAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 2000

LEBLOND BENJAMIN 47-80-471 47 SALLES LEDE Cours d'eau 30 16989

LEGO STEPHANE 47-93-638 47 MOULIN DE TALIVES MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 18000

LEGROS JEAN PIERRE 47-80-385 47 LA TEOULE SAINT-ETIENNE-DE-VILLEREAL LEDE Retenue déconnectée 45 35000

LIABOT FREDERIC 47-93-341 47 PLANTE DE BOURRAN SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 14000

LONGHI ERIC 47-93-403 47 LACAZE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 30 3000

LONGUESSERRE PATRICK 47-88-033 47 MOULIN D'AYET TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 13000

MAGNAC FREDERIC 47-80-060 47 LA BOURIETTE LACAPELLE-BIRON LEDE Cours d'eau 25 2092
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MAGRIN JONATHAN 47-93-345 47 TERRES NEGRES CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 2 3200

MAGRIN JONATHAN 47-93-346 47 BREGNEAU NORD CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 48 15000

MARCEL CHRISTIAN 47-93-744 47 COMBEL LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 9000

MARCEL JEAN-PIERRE 47-93-745 47 FONGASQUE LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 15000

MARILLER FRANCK 47-93-262 47 CHALES FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 27000

MARILLER FRANCK 47-93-263 47 PEYROUNETTES FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 19000

MARILLER FRANCK 47-93-264 47 FOUGAYRINE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 16000

MARTY JEROME 47-93-349 47 TESTOU HAUT PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

MARTY JEROME 47-93-351 47 MAGNAC BAS PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 2400

MARTY JEROME 47-93-677 47 PRAIRIE DE TESTOU SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

MAS VINCENT 47-93-528 47 GRANDES PIECES SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 15 3500

MAS VINCENT 47-93-529 47 CHAYSSEL OUEST SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 9800

MAS VINCENT 47-93-530 47 PRE DE GANAILLE SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 9800

MAS VINCENT 47-93-531 47 BOURIANES LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 12600

MASSIAS GISELE 47-93-352 47 CAUSSINAT CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 12250

MAURIAL PATRICK 47-80-040 47 SOUMAILLE LEDAT LEDE Cours d'eau 25 5000

MAURIAL PATRICK 47-80-474 47 LAFAGE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 40 8000

MAURIAL PATRICK 47-93-353 47 CARRIE BAS VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 17000

MAZZOCO PIERRETTE 47-93-356 47 TARTIFUME SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 10000

MAZZOCO PIERRETTE 47-93-357 47 ROCHE ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 15 5000

MIOSSEC PATRICK 47-80-063 47 LAMARTINE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 25 3867

MIQUEL JACQUES 47-93-365 47 CLAVEL SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 40000

MONTAVIT FREDERIC 47-80-399 47 MONPLAISIR SAINT-AUBIN LEDE Retenue déconnectée 0 8120

MOULY MALORIE 47-93-370 47 LADUHIE MONTAYRAL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 17000

NOGUES GABRIEL 47-93-759 47 AU CAIL FOUR PRAYSSAS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 2500

NOGUES GABRIEL 47-93-853 47 A BATANIS PRAYSSAS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 10 1500

ORTEGA MATHIEU 47-93-371 47 AU PADOUEN AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 8800

ORTEGA MATHIEU 47-93-372 47 AU PEAGE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 7000

PAMPOULIE SERGE 47-93-373 47 TAUZINAS LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 13000

PAMPOULIE SERGE 47-93-374 47 LE PETIT TAUZINAS LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 10000

PARREL DIDIER 47-80-404 47 CAPILLAC CANCON LEDE Retenue déconnectée 20 30000

PAYRI MARIE JEANNE 47-93-115 47 BARDET BAS LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 13800

PEPINIERE SOULIER 47-93-484 47 MILLET SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 9000

PEPINIERE SOULIER 47-93-485 47 LA MONDAINE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 8300

PEREZ JOS? 47-93-378 47 GRIFFOUL LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 25000

PEREZ JOSE 47-93-284 47 LEMBRUN LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 30000

PEYRIDIEU EMMANUEL 47-88-035 47 LASALSESEX TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 65 39000
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PEYRIDIEU EMMANUEL 47-93-765 47 FOUNBAYSSE BOURLENS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 7000

PEYRIDIEU EMMANUEL 47-93-768 47 PONCI TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 65 39000

PICCOLI JACQUES 47-88-037 47 LIFERNET MASSELS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 23000

PICCOLI JACQUES 47-88-155 47 MASSELS BAS MASSELS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 5000

PORRO ANGELIQUE 47-93-770 47 AUX COUDERCS LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 35000

POURCEL PATRICK 47-93-390 47 LACAY PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 16000

PRIEST NELLY 47-80-003 47 CAMP-METGE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 21 792

PRIEST NELLY 47-80-102 47 CAMP METGE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 0 343

RABOT CHRISTIAN 47-81-038 47 POMBIE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 30 28500

RAUST ANDRE 47-80-067 47 CHABRET PAULHIAC LEDE Cours d'eau 50 10000

RAUST ANDRE 47-80-414 47 CHABRET PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 50 2000

RAUST ANDRE 47-80-415 47 CHABRET PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 50 12800

REGADE CLAUDE 47-93-397 47 LAC DU SALABERT LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 133 74200

REGADE CLAUDE 47-93-775 47 LOUSTALET SAINT-SALVY LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 1500

REGADE CLAUDE 47-93-776 47 COURNEAU SAINT-SALVY LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 10500

REVERDY JOEL 47-80-302 47 GALOTTE CANCON LEDE Retenue déconnectée 15 6000

REVERDY JOEL 47-80-303 47 MASSES CANCON LEDE Retenue déconnectée 30 40000

RIBETTE PATRICK 47-80-419 47 AL BOCS DAVID MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 40 8000

RIBETTE PATRICK 47-80-420 47 LACAJOQUE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 40 15000

RIGAUDIE JEAN 47-80-021 47 GRANOUILLE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 19 15000

RIGAUDIE JEAN 47-80-461 47 GRANOUILLE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 19 28000

RIVOIRARD GUILLAUME 47-93-785 47 CAP DEL BOSC MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 4100

ROSA BERNARD 47-88-163 47 BOSQUET PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 4000

ROSSATO FABIENNE 47-93-400 47 LE BATIMENT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 22400

ROSSI TINO 47-93-790 47 BRUGUES PRAYSSAS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 20000

SALLES THIERRY 47-88-165 47 CINQ SOLS COURBIAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 4600

SARL BIHET 47-80-214 47 SENEZELLES PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 50 18000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-161 47 TRABADE BASSE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 35 23000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-455 47 CRAMBIL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 25 5500

SARL DE CAILLADELLE 47-80-481 47 LA LOGE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 25 7000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-482 47 LE TREL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 25 4000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-483 47 SARLATTE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 45 15670

SARL DE LESCOUFIDE 47-93-404 47 MIAILLE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 6000

SARL DE LESCOUFIDE 47-93-405 47 MIAILLE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 28000

SARL DE LESCOUFIDE 47-93-408 47 GARONNE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 35000

SARL DE LESCOUFIDE 47-93-409 47 PASSAGE DE MONLUC AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 4500

SARL LACHERE ET FILS 47-93-361 47 CHAMP D'ISSAC LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 8500

SARL LES DELICES DE 47-88-038 47 TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 18 10500
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CANTEGREL
SARL LES VERGERS DE

PEYRETTE
47-93-804 47 FROUMIGUE VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 24 16000

SCEA ARBOISE 47-80-012 47 MENUSE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 60 29947

SCEA ARBOISE 47-80-033 47 PRE DE MASCAYRAT - SALEFON VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 35 12000

SCEA ARBOISE 47-80-089 47 CAMBES MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 80 28300

SCEA ARBOISE 47-80-090 47 CAMBES MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 80 160000

SCEA ARBOISE 47-80-144 47 MONDOU VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 30 11000

SCEA ARBOISE 47-80-475 47 MENUSE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 80 11000

SCEA AVOLEDO 47-93-418 47 BOUSSAC AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 22400

SCEA AVOLEDO 47-93-419 47 CAUPARRES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 34300

SCEA AVOLEDO 47-93-525 47 RIEUBET AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 32 20000

SCEA BARRY 47-93-420 47 LA TAPIE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 7000

SCEA BIO GAMOT 47-80-485 47 GAMOT MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 25 23150

SCEA BIO GAMOT 47-80-486 47 LA PLAINE DE POUSSOU MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 25 26100

SCEA BRUSTYS 47-93-122 47 PRAIRIE DE GOUTS AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 13000

SCEA CAMPMAS 47-80-427 47 GAFFAROT BAS PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 40 9000

SCEA CAMPMAS 47-80-462 47 LASLONGAGNES LEDAT LEDE Retenue déconnectée 35 20000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-88-167 47 PECH DE L'ESTELLE SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 15000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-88-168 47 POULVIGNAC SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 20000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-93-793 47 GOUGET PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 1500

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-93-794 47 PECHELARD PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 16000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-93-795 47 PECHELARD PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 20000

SCEA DE BEZIOT 47-93-117 47 BAURILLON SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 40000

SCEA DE BRAUNES 47-93-423 47 BRAUNES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 18000

SCEA DE BROC 47-93-424 47 BROC LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 80 140000

SCEA DE BROC 47-93-425 47 BROC LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 40000

SCEA DE BROC 47-93-426 47 RIVIERE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 30000

SCEA DE BROC 47-93-685 47 PIECES DE GOUNEAU LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 20000

SCEA DE CARABELLE 47-93-845 47 MOTHIS PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 15000

SCEA DE GAILLARD 47-80-273 47 GAILLARD MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 40 8000

SCEA DE GAILLARD 47-80-274 47 COUSTIERE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 35 12000

SCEA DE GAILLARD 47-80-279 47 PERDIGOU LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 0 11000

SCEA DE GAILLARD 47-80-280 47 ARBRE LONG LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 40 6300

SCEA DE GAILLARD 47-80-436 47 JEANDAILLAS MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 35 10000

SCEA DE LA CHAUBARDE 47-93-153 47 MANSET GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 25000

SCEA DE LA CHAUBARDE 47-93-154 47 MANSET GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 18000
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SCEA DE LA CHAUBARDE 47-93-643 47 LA CHAUBARDE SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 30000

SCEA DE LILE 47-93-167 47 VERDIER BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 15000

SCEA DE LILE 47-93-168 47 VERDIER BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 45000

SCEA DE LUSSAC 47-93-172 47 LA CHAUSSEE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 17830

SCEA DE LUSSAC 47-93-173 47 CAMP DE SOURBE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 2000

SCEA DE LUSSAC 47-93-174 47 LUSSAC SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 3 2000

SCEA DE LUSSAC 47-93-175 47 LOCHE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 30 9800

SCEA DE LUSSAC 47-93-176 47 GRAND PRE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 18200

SCEA DE LUSSAC 47-93-647 47 LA CABORNE SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 1850

SCEA DE MERILANDE 47-80-190 47 METAIRIE BASSE CONDEZAYGUES LEDE Retenue déconnectée 30 20000

SCEA DE MERILANDE 47-80-191 47 ALBRUGOU / MERIGOU MONSEGUR LEDE Retenue déconnectée 30 26000

SCEA DE MON-REPOS 47-93-431 47 LOULE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 10000

SCEA DE MON-REPOS 47-93-432 47 SANAYRES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 6500

SCEA DE MON-REPOS 47-93-433 47 MON REPOS BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 10000

SCEA DE MON-REPOS 47-93-434 47 PONT DE LAPEYRE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 12500

SCEA DE MON-REPOS 47-93-435 47 BOURRAN OUEST BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 5000

SCEA DE PASTOUREL 47-93-532 47 REYNOU BAS BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 15000

SCEA DE ROUMAGNE 47-80-202 47 RASPAIL MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 60 18000

SCEA DE ROUMAGNE 47-80-203 47  ROUMAGNE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 60 22000

SCEA DE ROUMAGNE 47-80-204 47 TOURTOU MONTAGNAC-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 60 13500

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-029 47 BOUDOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 25 38511

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-207 47 GRATTE LAPIN MONTAUT LEDE Retenue déconnectée 50 29000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-208 47 BOIS DE ST. EUTROPE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 10 3000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-209 47 MAITAIRIE DU CHATEAU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 50 20000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-210 47 TOUTETE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 60 19000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-211 47 LABLANCHE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 35 15000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-233 47 BOUDOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 36 16200

SCEA DES CHAUMES 47-80-069 47 RAMON SALLES LEDE Cours d'eau 50 24000

SCEA DOMAINE DE CLAVIE 47-80-344 47 CLAVIE AMONT VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 60 2400

SCEA DOMAINE DE CLAVIE 47-80-345 47 CLAVIE AVAL VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 0 6000

SCEA DOMAINE LE GABACH 47-93-440 47 GABACH LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 45000

SCEA DU DOMAINE DE
POUDEPE

47-93-436 47 FEUILLADE NORD LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 36000

SCEA DU DOMAINE DE
POUDEPE

47-93-438 47 BEZIAT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 14700

SCEA DU DOMAINE DE
POUDEPE

47-93-439 47 LA CHAPELLE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 90 120000

SCEA DU DOMAINE DE
POUDEPE

47-93-512 47 LUSCLADE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 26000

SCEA DU DOMAINE DE
POUDEPE

47-93-846 47 BORDE NEUVE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 16000
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SCEA DU LYS 47-93-803 47 FONCAUBES SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 5000

SCEA DU SOUS BOIS 47-93-445 47 ESTIQUEDERNE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 134 10000

SCEA DU VIGNOBLE 47-93-449 47 GUICHERET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 7000

SCEA DU VIGNOBLE 47-93-451 47 VIGNOBLE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 15000

SCEA LES VERGERS DE BEL
AIR

47-80-070 47 PRE DE BELAIR VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 25 7406

SCEA LES VERGERS DE BEL
AIR

47-93-455 47 TREILLATS SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 14000

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-467 47 MONTALIVET LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 3430

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-468 47 MONTALIVET LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 3440

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-469 47 LA GRAVETTE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15770

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-470 47 MAUCAP LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 6860

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-473 47 MAUCAP LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 5880

SCEA LES VERGERS DU
BRECHOU

47-80-010 47 LA RIVIERE SALLES LEDE Cours d'eau 30 9000

SCEA LES VERGERS DU
BRECHOU

47-81-014 47 LABEYSSADE SALLES LEMANCE Cours d'eau 30 15000

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-456 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 74100

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-457 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 49400

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-873 47 SAUTERGUE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 650 168000

SCEA PEPINIERES POZZER 47-93-465 47 LES ONDES SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 40000

SCEA PEPINIERES POZZER 47-93-807 47 TERREFOR SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 15000

SCEA PLAINE DE VALETTE 47-93-321 47 LA RIVE PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 33600

SCEA VERGERS BIO DES
PRUNERAIES

47-93-216 47 PETITE BARTHE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 11000

SCEA VERGERS BIO DES
PRUNERAIES

47-93-219 47 GOUTS AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 6250

SEIGNOURET JEAN 47-93-475 47 PLANTE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 28 2000

SEIGNOURET JEAN 47-93-810 47 PLANTE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 28 1000

SEIGNOURET JEAN 47-93-811 47 LAS VIGNES MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 500

SEYNE BUCHER GERARD 47-93-476 47 BISSIERES CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 11000

SEYSSET ODETTE 47-80-071 47 LES AUDOIRS PAULHIAC LEDE Cours d'eau 20 3000

SEYSSET ODETTE 47-80-434 47 MAYNES MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 30 8000

SEYSSET ODETTE 47-80-435 47 AUDOIRS PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 25 4900

SILVESTRE JEAN 47-93-477 47 BESSE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 28 25000

SILVESTRI DANIEL 47-93-478 47 BOUSCAYRAT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 28 2000

SIMARD DIDIER 47-80-200 47 CASTAGNE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 20 20000

SIMARD FABRICE 47-80-437 47 BERTRAND SUD VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 25 15000

SIMESAK CHRISTIAN 47-81-036 47 FOURCAYRENQUE SAUVETERRE-LA-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 30 6000

SIMESAK CHRISTIAN 47-81-037 47 FREGEFOND OU L'ESTANG SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 25 5200

Direction départementale des territoires du Lot
Cité administrative - 127, quai Cavaignac - 46009 Cahors Cedex
Tél : 05 65 23 60 60
ddt@lot.gouv.fr

Page 48/61

DDT12 - 12-2021-07-16-00002 - Arrêté préfectoral délivrant l'homologation du plan annuel de répartition à l'organisme unique de

gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation agricole - sous-bassin du Lot - campagne de prélèvement d'eau 2021-2022 104



SIMESAK CHRISTIAN 47-81-039 47 L'ESTANG SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 65 10000

SIMMONS ANNA 47-93-847 47 TOURAU MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 2500

SIRECH SIMONE 47-88-039 47 LA TUQUE COURBIAC BOUDOUYSSOU Cours d'eau 10 1000

SIRELS 47-93-815 47  LA MOULINASSE LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 160 243000

SOUBIRAN SYLVIE 47-80-453 47 TETICROIS CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 30 20415

SOULIER ALINE 47-80-224 47 BERTRANS DEVILLAC LEDE Retenue déconnectée 30 25600

SOULIER ALINE 47-80-348 47 LAUDIBERTE DEVILLAC LEDE Retenue déconnectée 30 2000

SOULIER ALINE 47-80-349 47 BREGAN DEVILLAC LEDE Retenue déconnectée 30 2000

THUBERT FRANCIS 47-93-488 47 PONT DE BIAS BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 2800

TIRA SERGE 47-88-042 47 PRAT DE LA MOLLE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 50 6000

TOURNIE PATRICK 47-80-073 47 GASPARD VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 25 7000

TURC JEAN-JACQUES 47-93-466 47 LA LOSSE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 5000

VACCARI JEAN-CLAUDE 47-80-074 47 CALESSIE SALLES LEDE Cours d'eau 20 5000

VACCARI JEAN-CLAUDE 47-81-078 47 MENET SALLES LEMANCE Retenue déconnectée 25 2000

VACCARI JEAN-CLAUDE 47-81-079 47 MENET SALLES LEMANCE Retenue déconnectée 25 20000

VARNIER JEAN-PIERRE 47-93-499 47 ST IZARD BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 15000

VARNIER SERGE 47-93-500 47 BONHOMME BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 13000

VARNIER SERGE 47-93-503 47 COLLEIGNES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 10000

VARNIER SERGE 47-93-849 47 MASSONNEAU BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 2 2000

VASSAL PATRICK 47-88-043 47 LASFUTE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 13 10500

VAYSSIERES ISABELLE 47-93-821 47 PRAT DE LAPAILLOLE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 450

VAYSSIERES ISABELLE 47-93-822 47 BEAUSEJOUR-TRUQUE MOUNIL MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 20800

VEYSSET VALERIE 47-80-446 47 FOUN DE REDOUNDE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 4000

VEYSSET VALERIE 47-80-447 47 GARRIGOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 20 15000

VEYSSET VALERIE 47-80-448 47 LA PRADELLE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 20 20000

ZACCHIA RENE 47-88-045 47 CASSENADES CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 5 3000

ZACCHIA RENE 47-88-181 47 CASSENADES / TUQUET CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 5 15000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-509 47 LESPARRE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 15000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-510 47 BOURRAN EST BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 30000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-511 47 PIGRES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 26000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-513 47 MONPLAISIR BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 15000

ASAAF DE MONTAIGU DE
QUERCY

82-88-001 82 ST BEAUZEIL SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 300 420000

DEBONO CHRISTIAN 82-88-002 82 BOULOC/PLANEZE VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 55000

EARL DE MIROU 82-88-008 82 LASTUQUES VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 3000

EARL DE MIROU 82-88-009 82 BRU VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 8000

EARL DE MIROU 82-88-010 82 LAS TUQUES VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 12000

EARL DU BOIS DE CELS 82-88-014 82 RAUJAS VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 5000
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EARL DU TOUYRE 82-88-011 82 TOURRON VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 15000

EARL DU TOUYRE 82-88-012 82 TOUYRE VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 15000

EARL LA CROIX BLANCHE 82-88-004 82 COTE DE FUMEL VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 20000

EARL LA CROIX BLANCHE 82-88-005 82 MERUGAT VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 40000

HEBRARD JEAN-CLAUDE 82-88-003 82 CASTAGNE SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 40 30000

HEBRARD JEAN-CLAUDE 82-88-015 82 MOULIN DE LA LERE - OC 3 SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 25 20000

HEBRARD JEAN-CLAUDE 82-88-016 82 LA DURENGUE SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 25 8000

HEBRARD JEAN-CLAUDE 82-88-017 82 LASFAURES SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 9000

LAGLEYSE STEPHANE 82-88-020 82 SARRAU SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 3 900

LAGLEYSE STEPHANE 82-88-021 82 SARRAU SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 3 300

MAZOYER PASCAL 82-88-018 82 VALENTOU SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Nappe d'accompagnement 18 25000

Période hors-étiage – du 1  er   novembre 2021 au 31 mai 2022  

Nom Prénom / Raison sociale
Nom du point

de
prélèvement

Département
Lieu-dit

du prélèvement
Commune du

point de prélèvement
Périmètre

élémentaire
Type de 
ressource

DÉBIT
m3/h

VOLUME
AUTORISÉ

M³

GAEC DU CANTERANNE 47-93-843 47 RANDIE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 6 100

SCEA BARRY 47-93-420 47 LA TAPIE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 100

EARL LES LAURIERS ROSES 47-93-267 47 LAFABAL LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 150

EARL CARILLO 46-83-018 46 LES CEVENNES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 40 200

GAEC DU CANTERANNE 47-93-757 47 BORDE NEUVE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 6 200

HAVEZ LEON 46-83-036 46 RUE DE LA CHAPELLE LES JUNIES VERT Cours d'eau 4 200

DEVIERS REMI 46-93-130 46 BEYNE DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 2 230

EARL PANCHERI 47-93-275 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 250

COURTILLEE ERIC 46-85-019 46 LE COMBET LE BOURG CELE Cours d'eau 0 300

COURTILLEE ERIC 46-85-020 46 LE COMBET LE BOURG CELE Cours d'eau 0 300

COURTILLEE ERIC 46-85-021 46 COMBET LE BOURG CELE Retenue déconnectée 0 300

FABRE JEAN-CLAUDE 46-82-028 46 PRAIRIE BASSE SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 35 300

FABRE MAURICE 46-82-020 46 PRAIRIE BASSE SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Cours d'eau 35 300

GAEC DE LOULE 47-93-579 47 LOULE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 60 300

SCEA BRUSTYS 47-93-122 47 PRAIRIE DE GOUTS AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 300

BALSE PIERRE 47-93-032 47 GOLSE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 12 500

DAL MOLIN JEAN 47-93-085 47 PITOURET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 500

DAL MOLIN JEAN 47-93-086 47 PITOURET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 500

DELBERG JEAN PIERRE 47-88-193 47 NICHOU TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 15 500

DUFOUR DIDIER 46-175-028 46 PECH D'ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 500

EARL CARILLO 46-83-019 46 LES CAMPAGNES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 40 500

EARL DE COURNAU 47-93-139 47 LESPANE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 500
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EARL DE MONTBIRAT 47-93-185 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 500

EARL DOMAINE DE
CHANTELLE

46-93-047 46 CHANTELLE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 500

EARL PANCHERI 47-93-276 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 500

GAEC BIOTENGA 12-175-073 12 0 LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 500

GAEC DE NAUZAC 47-88-029 47 BIRONIE BASSE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 500

GAEC LES MARAICHERS
D'AUZE

15-175-040 15 SAINT PROJET CASSANIOUZE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 10 500

GAEC SAINT CHARLES 47-80-497 47 PEYROUTET MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 30 500

GARY EMILIEN 46-175-110 46 CORNUS CENEVIERES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 500

LAGLEYSE STEPHANE 82-88-020 82 SARRAU SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 3 500

SCEA VERGERS BIO DES
PRUNERAIES

47-93-219 47 GOUTS AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 500

SIMMONS ANNA 47-93-847 47 TOURAU MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 15 500

EARL DU PIN PARASOL 47-93-236 47 PECHAROU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 26 570

EARL DES IRIS 15-85-070 15 CARAYS QUEZAC CELE Retenue déconnectée 30 600

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-243 47 LE BIGE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 600

MAS VINCENT 47-93-528 47 GRANDES PIECES SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 15 700

EARL 2000 47-93-108 47 GRAND CAUSSINAT CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 750

EARL DE SARRAUD 47-80-025 47 LAPEYRIERE SALLES LEMANCE Cours d'eau 30 750

RAYNAL JEAN-BERTRAND 46-93-116 46 LES MOULINETTES DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 7 750

BASTIANEL PASCAL 47-93-036 47 MENAUD SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 70 800

EARL DOMAINE RHODES
HAUTES

47-80-015 47 RODES BASSES LAUSSOU LEDE Cours d'eau 6 800

GARCIA PHILIPPE 12-90-088 12 LE BOUSCAL CONQUES DOURDOU Cours d'eau 10 800

VAN VEGCHEL HENRICUS 46-93-124 46 LA RIVIERE LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 6 800

GAEC DE PAUTIGAU 47-88-177 47 BOIS DE GARROUSSEL ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 25 856

EARL DU PIN PARASOL 47-93-237 47 ST-MARTIN CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 900

ASA D IRRIGATION DE PRATS
DU PERIGORD

24-81-012 24 LE VERDIER PRATS-DU-PERIGORD LEMANCE Nappe souterraine 50 1000

ASA D IRRIGATION DE PRATS
DU PERIGORD

24-81-013 24 LE VERDIER PRATS-DU-PERIGORD LEMANCE Retenue déconnectée 0 1000

BASTIDE FRANCK 15-175-019 15 PATURAL LABESSERETTE LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 0 1000

CHAYRIGUES ROMAIN 12-175-163 12 MISTROU SAINT-COME-D'OLT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 1000

CHINCHOLLE COLETTE 12-90-009 12 0 NAUVIALE DOURDOU Cours d'eau 20 1000

DOMENGIE JEAN 47-80-137 47 CHARROT PAULHIAC LEDE Retenue déconnectée 30 1000

EARL DE CABANNES 47-93-123 47 LALANDE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1000

EARL DE CABANNES 47-93-124 47 BACHAN BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1000

EARL DE CAVAILLE 47-93-369 47 CAVAILLE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1000

EARL DE MAURIERES 47-88-014 47 METAYNE HAUTEFAGE-LA-TOUR BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 1000

EARL DE MONTBIRAT 47-93-183 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 1000

EARL DE MONTBIRAT 47-93-184 47 MONTBIRAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 1000

Direction départementale des territoires du Lot
Cité administrative - 127, quai Cavaignac - 46009 Cahors Cedex
Tél : 05 65 23 60 60
ddt@lot.gouv.fr

Page 51/61

DDT12 - 12-2021-07-16-00002 - Arrêté préfectoral délivrant l'homologation du plan annuel de répartition à l'organisme unique de

gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation agricole - sous-bassin du Lot - campagne de prélèvement d'eau 2021-2022 107



EARL DE PECH LAMBERT 47-88-109 47 PECH LAMBERT AMONT SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 1000

EARL DELPERIE 46-175-042 46 GAILLAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 0 1000

EARL DU BERT 47-93-224 47 BERT TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1000

EARL DU BOIS DE CELS 82-88-014 82 RAUJAS VALEILLES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 30 1000

EARL DU CEDRE BLEU 47-93-227 47 POMAREDE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1000

EARL DU CEDRE BLEU 47-93-228 47 POMAREDE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1000

EARL DU PUITS 47-93-875 47 CAMP DE BEAUSSE GRANGES-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 1000

EARL FALQUIER  47-93-668 47 MERIAL SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 1000

EARL MEYNIEL CHRITIAN 12-86-014 12 LA RIVIERE DE PONS SAINT-HIPPOLYTE TRUYERE Cours d'eau 5 1000

EARL PANCHERI 47-93-274 47 GUEROUET CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1000

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-006 12 LA CASTHANAL SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 1000

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-096 12 CARNEJAC CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1000

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-097 12 LA PLAINE SAINT-PARTHEM LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 1000

GAEC DE LA GRAVIERE 12-175-151 12 CARNEJAC CONQUES LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 1000

GAEC RAMES ET FILS 46-175-129 46 LA COUAL CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 1000

GARY LAURENT 46-175-088 46 SALESSE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 30 1000

LE CORRE CHANTAL 47-88-032 47 LARIVIERE COURBIAC BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 20 1000

MIGNOT SANDRA 46-175-147 46 MONDIES ARCAMBAL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 1000

PEREZ JOS? 47-93-378 47 GRIFFOUL LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 1000

PISSOT QUENTIN 12-90-091 12 LA LOUBATIERE PRUINES DOURDOU Cours d'eau 8 1000

RAYNOIR DIDIER 46-93-094 46 LA MOULINETTE CAILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 1000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-207 47 GRATTE LAPIN MONTAUT LEDE Retenue déconnectée 50 1000

SCEA DU VIGNOBLE 47-93-449 47 GUICHERET BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1000

SOULAS AURELIE 12-86-016 12 TRIONAC TAUSSAC TRUYERE Cours d'eau 0 1000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-513 47 MONPLAISIR BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1000

EARL PEPINIERES MARTINET 47-93-278 47 LASBRUGUES SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 1050

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-469 47 LA GRAVETTE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1100

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-470 47 MAUCAP LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1100

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-473 47 MAUCAP LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1100

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-468 47 MONTALIVET LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 35 1120

CHALON SERGE 47-93-068 47 GAMOT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1200

DAL MOLIN DAVID 47-93-088 47 AU VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 1200

EARL DE SARRAUD 47-81-018 47 LA MEME MONSEMPRON-LIBOS LEMANCE Cours d'eau 30 1200

EARL PRATS DE ROUX 47-93-281 47 PRATS DE ROUX LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1200

GAEC DE NAZARIS 47-93-311 47 GUIROT CASTELLA LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 1200

SCEA DU VIGNOBLE 47-93-451 47 VIGNOBLE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 1200

CONVENANCE MARIE-JOSE 46-84-003 46 RIVI?RE DE MARTY COURS VERS Nappe d'accompagnement 30 1250
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EARL BLANC 47-93-046 47 MUSQUET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1300

EARL DE MIROU 47-93-310 47 JACQUET VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 1350

BOURSINHAC FABIENNE 47-88-004 47 CHAUSSARD TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 3 1400

SCEA DU MAS DE LA
BOUYSSE

46-83-007 46 LES CAMPAGNES LES CENEVENES CASTELFRANC VERT Cours d'eau 25 1400

DUCROS FREDERIC 47-93-149 47 LE THIL SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 160 1440

BLANPAIN AYMERIC 12-175-172 12 BARQUIES DECAZEVILLE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 0 1500

CHALON SERGE 47-93-069 47 MARIOUN LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

CHALON SERGE 47-93-070 47 PERROT LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL BLANC 47-93-047 47 MUSQUET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DE LA JULIETTE  47-80-478 47 RIGOULIERES PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 1500

EARL DE SALIGNES 47-93-200 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DE SALIGNES 47-93-201 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DE SALIGNES 47-93-202 47 LONGUEVILLE SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DE SALIGNES 47-93-203 47 COLOMBIE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DU CHAY 47-93-229 47 GAZAILLE LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 180 1500

EARL DU PIN PARASOL 47-93-864 47 BREGNEAU FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1500

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-241 47 BIGET CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 0 1500

GAEC DES FLEURS 46-93-067 46 MAS DE MANSOU CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 1500

LES RESTAURANTS DU
COEUR

46-93-081 46 CHEMIN DES JARDINS DU COEUR CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 1500

MAS VINCENT 47-93-529 47 CHAYSSEL OUEST SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 1500

MAS VINCENT 47-93-531 47 BOURIANES LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 1500

SCEA LE JARDIN ENCHANTE 46-93-110 46 ZA DE MEYMES PRAYSSAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 1500

TOURNIE PATRICK 47-80-073 47 GASPARD VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 25 1500

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-657 47 MARTINET PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 50 1700

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-240 47 BIGE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 8 1700

NEYRET GARY 15-85-071 15 0 SAINT-CONSTANT CELE Cours d'eau 30 1700

CONVENANCE MARIE-JOSE 46-84-002 46
PR?S GRANDS - LE BOUT DE LA C?TE - ROC DE L'AIGLE

(CABRERETS)
COURS VERS Cours d'eau 30 1750

EARL DU PIN PARASOL 47-93-234 47 LANAUZE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 1800

GAEC DU KIWI 47-80-048 47 CROUZETS LEDAT LEDE Cours d'eau 40 1800

EARL DE PLANES 47-93-190 47 LABARRIERE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 1860

BERTIN ALISSA 47-88-194 47 RAVIOLE COURBIAC BOUDOUYSSOU Nappe souterraine 6 2000

CHAUVEL JEAN-FRANCOIS 47-93-079 47 TUILERIE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

CIPRIANO TEIXEIRA
LEONILDE

47-80-487 47 LES PRAIRIES CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 6 2000

CURT PIERRE 46-93-028 46 CARROS ALBAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

DAL MOLIN DAVID 47-93-089 47 AU VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 12 2000

DAL MOLIN DAVID 47-93-090 47 ST PHILIP- VIGNOBLE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 13 2000
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EARL DE CABANNES 47-93-127 47 LOUS PLANES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 2000

EARL DE CABANNES 47-93-128 47 CANTELAUSETTE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 2000

EARL DE CAVAILLE 47-93-368 47 LOCHE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2000

EARL DE LA JULIETTE  47-80-125 47 SAINT PARDOUX LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 30 2000

EARL DE LA JULIETTE  47-80-183 47 CANTERANE LACAUSSADE LEDE Retenue déconnectée 30 2000

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-037 47 LASPRADES PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 2000

EARL DES COTEAUX DE
MARTINET

47-93-038 47 GENOUILLACOU PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 2000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-242 47 LASSALLE CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 2000

EARL DU ROC  47-88-121 47 LADRET / GUILLAUMET CAUZAC BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 80 2000

EARL FALQUIER  47-93-667 47 MEYRADE CAZIDEROQUE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 25 2000

EARL HORTISYL 46-93-050 46 0 CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 8 2000

EARL LA BATISSE 47-93-848 47 LA BATISSE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 2000

FARRENQ DAVID 12-92-043 12 LE MOULIN SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 30 2000

FOUQUES JULIEN 46-175-033 46 COMPEYRE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 2000

FOUQUES JULIEN 46-175-034 46 LES GRAVIERS / COMPEYRE CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 35 2000

GAEC D'AURIOLES 47-93-291 47 AURIOLES BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 2000

GAEC DE CANDALE 47-93-294 47 MERLE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2000

GAEC DE NAUZAC 47-88-135 47 NAUZAC CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 2000

HEBRARD JEAN-CLAUDE 82-88-015 82 MOULIN DE LA LERE - OC 0030 SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 25 2000

LE BOUYSSET 46-82-027 46 BOUYSSET SAINT-MARTIN-LE-REDON THEZE Nappe d'accompagnement 0 2000

SCEA CAMPMAS 47-80-426 47 PAYROULIES PAILLOLES LEDE Retenue déconnectée 25 2000

SCEA LES VERGERS DE
MATALY

47-93-467 47 MONTALIVET LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 2000

SCI BCG 46-93-101 46 SOUILLAC FLORESSAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 6 2000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-511 47 PIGRES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 2000

RIVOIRARD GUILLAUME H-47-93-287 47 PERIGNAC MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 2100

SCEA DOMAINE DE CLAVIE 47-80-344 47 CLAVIE AMONT VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Retenue déconnectée 60 2400

ZAMBON FRANCOIS 47-93-509 47 LESPARRE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2400

ASA DE TOURNON FUMEL 47-88-052 47 FREJAC TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 2500

BARIAT YOLANDE 47-81-022 47 JAGANOU SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE LEMANCE Cours d'eau 20 2500

BARIAT YOLANDE 47-81-023 47 BOIS MEGE BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE LEMANCE Cours d'eau 20 2500

BERRIS SEBASTIANUS 47-93-040 47 FOYS SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 2500

EARL PRATS DE ROUX 47-93-282 47 PRATS DE ROUX LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 2500

EVAIN MARC H-47-93-201 47 SERRES DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 2500

GAEC DE LA TOURASSE 47-93-304 47 TERREFORT BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 2500

GAEC DE LAGAROUSTE 12-175-038 12 LAPLAINE, RIVIERE HAUTE LIVINHAC-LE-HAUT LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 2500

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-002 46 LA BUTTE LES JUNIES VERT Cours d'eau 25 2500

GAEC FERME DE LAFILLOU 46-83-015 46 LAFILLOU LHERM VERT Retenue déconnectée 35 2500
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RAYNAL JEAN-BERTRAND 46-93-093 46 BOISGRAND DOUELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 2500

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-233 47 BOUDOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 36 2500

VARNIER JEAN-PIERRE 47-93-499 47 ST IZARD BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 2500

ASA DES GRAVES ET MELERY 46-93-007 46 CAMBOU ALBAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 45 3000

ASL RIVI?RE DU PAYRAT ET
DE CAVANI?S

46-93-010 46 ARTIS CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 3000

DELPON MARIE THERESE 47-81-015 47 LA TERRISSE CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 3000

EARL DE CABANNES 47-93-126 47 CANTELAUSETTE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 3000

EARL DE FRAYSSILLES 47-82-006 47 PRE-REBEL FUMEL THEZE Cours d'eau 30 3000

EARL DE JANJOLINE 47-88-096 47 RIVIERE DU GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 72 3000

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-457 47 PLAINE DE CEDIE CASSENEUIL LEDE Nappe d'accompagnement 25 3000

EARL DE PECH DE CLAUZADE 47-93-188 47 LA RIVE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 3000

EARL DE PLANES 47-93-189 47 PLANES BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 10 3000

EARL DE TREILLE 47-93-207 47 LES SABLES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 3000

EARL DE TREILLE 47-93-208 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 3000

EARL DES TILLEULS 47-88-006 47 NICHOU TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 43 3000

EARL PEPINIERES RIGAL 47-81-026 47 BAILY HAUT CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 3000

EARL PEYROT GAY 47-88-063 47 AS COMBELS FRESPECH BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 40 3000

EARL PEYROT GAY H-47-88-001 47 TOUJOUS LAFON GRANDE BLAYMONT BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 3000

EARL VIALET 47-93-683 47 LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 3000

GAEC DES TROIS COTEAUX 47-80-049 47 CLARET CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 40 3000

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-007 12 0 VALZERGUES LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 3000

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-159 12 MONTPESTEL MONTBAZENS LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 3000

MAGRIN JONATHAN 47-93-345 47 TERRES NEGRES CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 2 3000

MAGRIN JONATHAN 47-93-346 47 BREGNEAU NORD CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 2 3000

PAMPOULIE SERGE 47-93-373 47 TAUZINAS LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 3000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-455 47 CRAMBIL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 25 3000

SARL DE LESCOUFIDE 47-93-409 47 PASSAGE DE MONLUC AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 3000

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-210 47 TOUTETE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 50 3000

EARL DU PIN PARASOL 47-93-852 47 GRIBEL FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 26 3150

BARBOT HENRI 47-93-033 47 PEYREBRUNE FONGRAVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 17 3220

GAEC DE LA TOURASSE 47-93-305 47 LATOURASSE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 3400

EARL DU PIN PARASOL 47-93-235 47 BREGNEAU CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 3500

ASL RIVI?RE DU PAYRAT ET
DE CAVANI?S

46-93-011 46 LA BOURIETTE CAHORS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 4000

EARL DE CAMPAGNOL 47-88-071 47 PIECE HAUTE BOURLENS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 20 4000

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-456 47 CARRETIER CASSENEUIL LEDE Nappe d'accompagnement 25 4000

EARL DE MIROU 47-88-024 47 BELLICAN DAUSSE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 18 4000

EARL LES 4 SAISONS 46-85-040 46 CAUDENAT BRENGUES CELE Cours d'eau 50 4000
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EARL PEPINIERES RIGAL 47-81-027 47 COUSTELOU CUZORN LEMANCE Cours d'eau 40 4000

EARL POUSSOU 47-93-392 47 BAREYROT ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 4000

GAEC DE REGANHAC 46-175-064 46 RIVI?RE DE LAMAGDELAINE LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 4000

GAEC DU FOND DU PONT 12-92-028 12 FOND DU PONT SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 20 4000

GAEC DU FOND DU PONT 12-92-029 12 FOND DU PONT SAINT-COME-D'OLT LOT AMONT Cours d'eau 20 4000

SCEA DE BRAUNES 47-93-423 47 BRAUNES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 4000

SCEA LES VERGERS DE BEL
AIR

47-93-455 47 TREILLATS SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 15 4000

ZAMBON FRANCOIS 47-93-510 47 BOURRAN EST BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 4000

EARL DE COURNAU 47-93-138 47 LESPANE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 4200

GAEC LE PASSAGE DE
LADIGNAC

47-93-317 47 LE PASSAGE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 4250

EARL PEPINIERES MARTINET 47-93-279 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 40 4500

JORAT FREDERIC 47-93-332 47 ASMARIELS COURS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 10 4500

SCEA AVOLEDO 47-93-418 47 BOUSSAC AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 4800

ASA DU POMPIDOU 46-93-009 46 POMPIDOU SOTURAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 70 5000

BAYOL-BROUSSE CLAUDINE 47-80-097 47 SAPHY SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 110 5000

CARLETTI JEAN FRANCOIS 47-93-450 47 CAPBERT BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 25 5000

EARL DE FRAYSSILLES 47-81-083 47 MARTILOQUE FUMEL LEMANCE Cours d'eau 30 5000

EARL DE JEANNE 47-80-417 47 SIMAN SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 30 5000

EARL DE LA PLAINE DE CEDIE 47-80-042 47 PLAINE DE CEDIE CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 20 5000

EARL DE LABARDE 47-93-160 47 LAMOUTE FUMEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 5000

EARL DE LONGAGNE 47-93-177 47 LASCLOTTES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 25 5000

EARL DES LILAS 47-88-019 47 LES PRINGUES ANTHE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 5000

EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-93-131 47 LASPLACES ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 5000

EARL POTAGER DU LOT 47-93-280 47 BEZIOT SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 5000

EARL POUSSOU 47-93-393 47 ALLEZ ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 5000

EARL POUSSOU 47-93-394 47 LAPASSE ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 25 5000

EARL VIGNES BASSES 47-80-037 47 TABERNE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 50 5000

FOUQUES JULIEN 46-175-032 46 LE TOURON CALVIGNAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 45 5000

GAEC DE CARCY  47-93-634 47 CARSY / RANDIE COURS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 40 5000

GAEC DE LAMOTHE 47-93-306 47 LAMOTHE CONDEZAYGUES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 5000

GAEC DE PAUTIGAU 47-88-178 47 ROUMANY TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 5000

GAEC DES CAILLAUDS H-47-80-077 47 VILLAS SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 8 5000

GAEC DU ROSIER BLANC 12-175-041 12 LES ALBRES GALGAN LOT DOMANIAL AMONT Retenue déconnectée 30 5000

JORGE GOMES 47-93-865 47 ROUSSANES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 35 5000

LEGTA LA VINADIE 46-175-098 46 ARELLES, LE SOULI?, LA RIVI?RE HAUTE CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 20 5000

PICCOLI JACQUES 47-88-036 47 MASSELS MASSELS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 5000

SCEA AVOLEDO 47-93-525 47 RIEUBET AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 32 5000
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SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-88-167 47 PECH DE L'ESTELLE SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 5000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-93-794 47 PECHELARD PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 20 5000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-93-795 47 PECHELARD PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 60 5000

VARNIER SERGE 47-93-849 47 MASSONNEAU BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 2 5000

EARL PASTERNAK 47-80-035 47 LES PIERRES BEAUGAS LEDE Nappe souterraine 8 6000

GAEC DE REGANHAC 46-175-065 46  REGANHAC LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 6000

GAEC DE RIEU 47-93-313 47 SOURIS DOLMAYRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 6000

INDIVISION VERDIER 47-93-328 47 METAIRIE NEUVE SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 6000

LEBLOND BENJAMIN 47-80-471 47 0 SALLES LEDE Cours d'eau 30 6000

PICCOLI JACQUES 47-88-037 47 LIFERNET MASSELS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 6000

SCEA DE LILE 47-93-167 47 VERDIER BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 6000

ASA D'IRRIGATION DU MAS
DE TOUR DE FAURE

46-175-005 46 LA CONQUE TOUR-DE-FAURE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 100 7000

GAEC DE MEMBRY 46-93-066 46 RIVI?RE DE MEMBRY LUZECH LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 7000

HOLLAAR JONAS 47-93-522 47 LA CROIX BRUNE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 7000

EARL PECH LANDIER 47-93-277 47 PECH DE LACAVE PUJOLS LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 6 7200

SCEA AVOLEDO 47-93-419 47 CAUPARRES AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 7500

SCEA DE PASTOUREL 47-93-532 47 REYNOU BAS BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 7500

SILVESTRE JEAN 47-93-477 47 BESSE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 28 7500

EARL DE LEYX-VALADE 47-93-165 47 LES ESTRIPEAUX BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 60 7585

EARL BIOPERSICA 47-93-111 47 PRES DE LACAJOQUE SAINT-GEORGES LOT DOMANIAL AVAL Nappe souterraine 20 8000

EARL DE LABARDE 47-93-857 47 REBEL FUMEL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 8000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-664 47 GUILLAMOTTE LAPARADE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 30 8000

GAEC DE JEAN PETIT 47-80-020 47 PRAIRIE DU CHATEAU VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 20 8000

GAEC RAMES ET FILS 46-175-030 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 8000

LAPARRE MAX 47-80-022 47 LAMARQUE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 30 8000

LE CORRE CHANTAL 47-88-031 47 POUCHOU COURBIAC BOUDOUYSSOU Cours d'eau 30 8000

SARL BIHET 47-80-480 47 SENEZELLES PAILLOLES LEDE Cours d'eau 10 8000

SCEA DOMAINE LE GABACH 47-93-440 47 GABACH LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 8000

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-457 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 8000

SOUBIRAN SYLVIE 47-80-453 47 TETICROIS CASSENEUIL LEDE Cours d'eau 30 8000

SARL DE CAILLADELLE H-47-80-031 47 CRAMBIL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Cours d'eau 12 8500

EARL DE MAURIERES 47-88-012 47 MAURIERES AURADOU BOUDOUYSSOU Cours d'eau 35 8700

EARL DE LEYX-VALADE 47-93-166 47 CAPBERT BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 50 8860

CHALON SERGE H-47-93-027 47 LA RIVE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 9100

SCEA DE SCANDAILLAC 47-80-029 47 BOUDOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 25 9350

ASA D'ANGLARS JUILLAC ET
DE LA VALL?E DU

46-93-003 46 MALAYRIES BASSES ANGLARS-JUILLAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 10000
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LISSOURGUES

ASA DE SEUZAC 46-175-007 46 SEUZAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 70 10000

ASA DE TOURNON FUMEL 47-88-050 47 SAINTE FOY ANTHE BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 10000

DABAN FREDERIC 47-93-874 47 MALPERTHUS CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 10000

EARL DE BAYSSAC 47-88-008 47 LAS TESSOUNIERES CASSIGNAS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 50 10000

EARL DE JEANNE 47-80-416 47 SAPHY SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 100 10000

EARL DE JEANNE H-47-80-103 47 REGAT DE CLUZELOU SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 60 10000

EARL DE MESANGE 47-93-474 47 CARMAGNOLE VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 10000

EARL FERME LA CAMPELIERE H-47-93-052 47 BEGOU LACEPEDE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 10000

EARL LA BLANQUIE 47-80-031 47 LA BLANQUIE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 60 10000

EARL LA BLANQUIE 47-80-466 47 SANSOT MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 50 10000

GAEC AREBOUR 12-175-064 12 0 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 25 10000

GAEC AREBOUR 12-175-065 12 0 SALVAGNAC-CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 65 10000

GAEC DE LA COURPE 46-175-061 46 BOUT DE RIVI?RE SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 10000

GAEC DES DEUX FRERES 47-80-317 47 MENE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Retenue déconnectée 0 10000

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-045 47 BEYSSAC MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 40 10000

PEGOURIE CYRIL 46-175-085 46 ANDRESSAC CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 65 10000

REVERDY JOEL 47-80-303 47 MASSES CANCON LEDE Retenue déconnectée 0 10000

SCEA DE LA CHAUBARDE H-47-93-094 47 PONT DE FERRET SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 30 10000

VEYSSET VALERIE 47-80-075 47 SAINT VIVIEN SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 0 10000

SCEA COTEAUX DE SAINT-
ANTOINE

47-88-168 47 POULVIGNAC SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 50 10200

SCEA LE JARDIN ENCHANTE 46-93-075 46 LERAL LAGARDELLE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 10750

GAEC DE LA BANELLE H-47-80-074 47 JOUANEL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Cours d'eau 15 11000

EARL DE PEYROULIE 47-80-438 47 LAGRAVE MONFLANQUIN LEDE Retenue déconnectée 80 12000

EARL DU DOMAINE DE
TRIEUX

47-80-004 47 TRIEUX VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 45 12000

EARL LA BLANQUIE 47-80-030 47 NICARD LAUSSOU LEDE Cours d'eau 55 12000

EARL TOMATEC 47-93-890 47 LA CROIX BRUNE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 12000

GAEC DE NAUZAC 47-88-046 47 RIVIERE DU CARDONET CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 35 12000

GAEC DE REGANHAC 46-175-066 46 RANDALS LAMAGDELAINE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 12000

MONTEIL JEAN-PASCAL H-24-81-003 24 LE BOIS DE FONCAVE MAZEYROLLES LEMANCE Cours d'eau 4 12000

RAUST ANDRE 47-80-067 47 CHABRET PAULHIAC LEDE Cours d'eau 50 12000

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-456 47 PELAGAT AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 300 12000

DE BRABANDERE ALAIN H-47-93-037 47 BARBAT SAINT-SARDOS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 12500

GONZALES MICHEL 47-93-212 47 PRES DE BOURGADE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 12500

GONZALES MICHEL 47-93-213 47 BERGERIE LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 12500

GONZALES MICHEL 47-93-214 47 MAISON LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 12500

GONZALES MICHEL 47-93-215 47 POULALLIER LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 40 12500
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GOUGET YANNICK 47-80-476 47 PRADOU CANCON LEDE Cours d'eau 40 12500

CUMA L'AIGUILLOU 24-81-014 24 L'AIGUILLON BESSE LEMANCE Cours d'eau 10 13000

EARL DU PUITS DE
SAINTONGE 

47-93-060 47 ROUBILLON CASTELMORON-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 13000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-483 47 SARLATTE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Retenue déconnectée 45 13000

CHALON SERGE 47-93-071 47 FORTUNON LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 13200

EARL DE PEYROULIE H-47-80-045 47 PEYROUILLE BAS MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 40 13850

EARL GOINAUD 47-80-028 47 PRE DU MOULIN DE GROS VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 33 14000

ASA DE LA PLAINE EST DE
TOUR DE FAURE

46-175-006 46 CHAMPS N?GRES TOUR-DE-FAURE LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 200 15000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-054 47 LABARTHE AMONT MASSOULES BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 0 15000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-88-055 47 LABARTHE AVAL PENNE-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Retenue déconnectée 370 15000

EARL FEDULINE 47-93-869 47 Gaumétous CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 30 15000

EARL SOULAYRES 46-93-107 46 PORTE VITR? PARNAC LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 45 15000

EARL SOULAYRES 46-93-108 46 PORTE VITR? - CAMP DE BOUYSSOU PARNAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 15000

GAEC DE LA COURPE 46-175-059 46 CANEVAL SAINT-GERY LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 40 15000

GAEC SAINT CHARLES 47-80-051 47 RIGAL BEAUGAS LEDE Cours d'eau 30 15000

PEGOURIE CYRIL 46-175-135 46 SEUZAC LARNAGOL LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 60 15000

SARL DE CAILLADELLE 47-80-161 47 TRABADE BASSE LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Retenue déconnectée 35 15000

SCEA BIO GAMOT 47-80-484 47 MOULIN DE REYSSON LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 25 15000

ZACCHIA RENE 47-88-045 47 CASSENADES CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 5 15000

BONNEFOUX JEAN 47-80-005 47 LE PECH MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 60 17000

EARL DE BOURBON 47-93-121 47 LA BORDE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 40 17500

EARL DE POUJAL 47-88-017 47 RIVIERE CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 40 18000

ASA D'IRRIGATION DE
GAILLAC

46-175-003 46 CARRADE CAJARC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 200 20000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-555 47 ROUSSANES LAFITTE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 20000

ASA DE SAUJAC 12-175-003 12 LE COMMUNAL SAUJAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 300 20000

BANNANI ABDELNOUNIME 47-93-867 47 BIRAC CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 20000

EARL DE LA PETITE VALLEE  H-47-80-036 47 RABANEL CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Cours d'eau 18 20000

EARL DE PELISSOU 47-88-016 47 FIGUIER CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 35 20000

JAGUENEAU JEAN-LUC 47-80-479 47 AS BERNIS CANCON LEDE Cours d'eau 20 20000

SARL DE CAILLADELLE H-47-80-032 47 LA SARLATTE CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE LEDE Cours d'eau 18 20000

EARL DE BERAUDOU 47-80-016 47 LATOUR MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 30 21000

EARL LAZARE H-47-80-082 47 PEYROULIE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 50 21500

GAEC DES SEPT LIEUX 47-80-044 47 ROUGEAL LAUSSOU LEDE Cours d'eau 50 21500

EARL ALAIN SOULIE 46-175-029 46 MAS DE DOUCET MONTBRUN LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 45 22000

CHAMBON JULIEN H-47-93-411 47 LE FUSTIE MONTPEZAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 20 22500

EARL DE PEYROULIE H-47-80-046 47 LA GRAVE MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 100 22500

EARL DE GALY  H-47-93-089 47 GALY ALLEZ-ET-CAZENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 15 25000
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GAEC DE LABRUNIE 47-88-023 47 LASALSESECHE HAUTE TOURNON-D'AGENAIS BOUDOUYSSOU Cours d'eau 75 25000

SCEA DE LILE 47-93-168 47 VERDIER BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 60 25000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-93-566 47 VIGNALS - STATION L3 PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 400 26500

RIGAUDIE JEAN 47-80-021 47 GRANOUILLE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 19 28000

ASA D'IRRIGATION DE
MATUFLE

46-93-005 46 FONTALBA CASTELFRANC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 350 30000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-552 47 CANTERANNE BOURRAN LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 30000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-553 47 LA GOURGUE CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 30000

ASA DE VILLENEUVE SUD 47-93-562 47 BANIERETTES SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 220 30000

EARL DE RIBET 47-93-192 47 LAUBENQUE LAPARADE LOT DOMANIAL AVAL Nappe d'accompagnement 20 30000

EARL LAZARE 47-80-078 47 BEAUREGARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Cours d'eau 0 30000

EARL LAZARE H-47-80-108 47 MAYNET LAUSSOU LEDE Cours d'eau 0 30000

SCEA ARBOISE 47-80-012 47 MENUSE VILLENEUVE-SUR-LOT LEDE Cours d'eau 60 30200

EARL DE MEYNARD H-47-80-105 47 MARSALE SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 50 30250

EARL DE MEYNARD H-47-80-106 47 MEYNARD BOUDY-DE-BEAUREGARD LEDE Cours d'eau 50 30250

EARL LES COLLINES DE
CIRINA

47-80-488 47 0 LA SAUVETAT-SUR-LEDE LEDE Cours d'eau 25 35000

SCEA PLAINE DE VALETTE 47-93-321 47 LA RIVE PENNE-D'AGENAIS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 80 35000

EARL DE LA VERRIERES 47-80-464 47 D'HUGOU SALLES LEDE Cours d'eau 8 38000

BAYOL-BROUSSE CLAUDINE H-47-80-007 47 Regat de Cluzelou SAINT-EUTROPE-DE-BORN LEDE Cours d'eau 110 40000

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-872 47 L'ILE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 690 40500

EARL NBL 47-80-492 47 ILE DE RETGE BEAUGAS LEDE Cours d'eau 40 42000

SCEA LES VERGERS DU
CONFLUENT FRECCHIA

47-93-873 47 SAUTERGUE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 650 43500

EARL PELOUX 47-80-490 47 CHAVIE CANCON LEDE Cours d'eau 0 46340

ASA DE CONDEZAYGUES 47-93-017 47 PAUTARD CONDEZAYGUES LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 750 50000

ASA DE LA BASSE VALLEE DU
LOT

47-93-554 47 MARITH CLAIRAC LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 50000

ASA DE TOURNON FUMEL 47-93-560 47 CADAYS SAINT-VITE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 450 50000

EARL DE JANJOLINE 47-88-009 47 RIVIERE DU GAL CAZIDEROQUE BOUDOUYSSOU Cours d'eau 20 50000

ASA DES TERRES DE LA
MADELEINE

46-175-008 46 LA RIVI?RE HAUTE CAPDENAC LOT DOMANIAL AMONT Cours d'eau 90 57000

GAEC DE MAGNATUS 47-93-866 47 BORIE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 50 60000

EARL DE MEYNARD H-47-80-104 47 CAPILLAC CANCON LEDE Cours d'eau 40 66000

ASA DU MOYEN LOT 47-93-564 47 CAVAILLE TRENTELS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 2000 66666

ASA DE VILLENEUVE NORD 47-93-561 47 RIGOULLIERES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1600 70000

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-550 47 MALPERTUS LEDAT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 565 73900

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-549 47 LAPEZE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 748 81260

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-547 47 LA RIVE SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 96000

ASA DE COURBIAC 47-93-551 47 COURBIAC VILLENEUVE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 750 100000
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ASA DE ST ETIENNE
HAUTERIVE

47-93-559 47 HAUTERIVE PINEL-HAUTERIVE LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 100000

ASA DU MOYEN LOT 47-93-563 47 RIGOULIERES SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 5100 100000

ASAAF DE MONTAIGU DE
QUERCY

H-82-88-001 82 LA LERE SAINT-BEAUZEIL BOUDOUYSSOU Cours d'eau 150 100000

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-548 47 LE COLOMBIER LE TEMPLE-SUR-LOT LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 0 118260

ASA DE CASSENEUIL STE
LIVRADE

47-93-546 47 BELLEVUE CASSENEUIL LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1240 147800

ASA DU PLATEAU DE
SERIGNAC

46-93-008 46 ORGUEIL MAUROUX LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 180000

SCEA ARBOISE H-47-80-001 47 CAMBES MONFLANQUIN LEDE Cours d'eau 80 184000

ASA AIGUILLON GALAPIAN
LAGARRIGUE

47-93-543 47 GALAPIAN/GANET SAINT-SALVY LOT DOMANIAL AVAL Retenue déconnectée 0 200000

ASA DE BIAS 47-93-545 47 LA CATHERIE BIAS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1000 200000

ASA LOT ET BOUDOUYSSOU 47-93-567 47 BELLUGARD - STATION L1 TREMONS LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1400 300000

ASA AIGUILLON GALAPIAN
LAGARRIGUE

47-93-542 47 SAINTE RADEGONDE AIGUILLON LOT DOMANIAL AVAL Cours d'eau 1800 500000
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Direction départementale  

de l'emploi, du travail, des solidarités  
et de la protection des populations 

  
 

Arrêté portant transfert  d'agrément  d'un organisme de services à la personne N° SAP503284747 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu l'agrément délivré en date du 24 septembre 2018 à l'organisme AXEO RODEZ pour une durée de cinq ans; 
 
Vu la convention de cession de parts sociales de la société « AXEO SERVICES RODEZ » à « AZAE RODEZ » 
signée le 12 novembre 2020,  
 
Vu l'arrêté du 31 mars 2021 de transfert d’autorisation de gestion du Conseil départemental de l'Aveyron; 
 
                                                                     La Préfète de l'Aveyron 

 
Arrête : 

 
Article 1

er
 

 
L'agrément de l'organisme AXEO SERVICES RODEZ est transféré à l’organisme AZAE RODEZ à compter du 
31 mars 2021, dont l'établissement principal est situé 28 avenue Tarayre 12000 RODEZ, 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément dont le terme est le 24 septembre 2023. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (12) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (12) 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
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Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-
2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
 

                                                                                 

                                                                                                                     Fait à Rodez, le 9 juillet 2021 

 

Pour le Préfète de l'Aveyron et par 
délégation  
La Directrice Départementale par 
interim  
     
  
Isabelle SERRES 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETSPP l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale  

de l'emploi, du travail, des solidarités  
et de la protection des populations 

  
 

                                                                                 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP503284747 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément délivré en date du 24 septembre 2018 à l'organisme AXEO RODEZ; 
Vu la convention de cession de parts sociales de la société « AXEO SERVICES RODEZ » à « AZAE RODEZ » 
signée le 12 novembre 2020 
Vu l'arrêté du 31 mars 2021 de transfert d’autorisation de gestion du Conseil départemental de l'Aveyron; 
 
La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDTESPP 
de l'Aveyron par Monsieur JOEL CHAULET en qualité de GERANT, pour l'organisme AZAE RODEZ dont 
l'établissement principal est situé 28 avenue Tarayre 12000 RODEZ et enregistré sous le N° SAP503284747 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (12) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (12) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) (12) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (12) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (12) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (12) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 31 mars 2021 sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 9 juillet 2021 

 

Pour le Préfète de l'Aveyron et par 
délégation  
La Directrice Départementale par 
interim  
     
  
Isabelle SERRES 

 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETSPP l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la Protection des Populations 
9 rue de Bruxelles – BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 52 00  

 
Direction départementale  

de l'emploi, du travail, des solidarités  
et de la protection des populations 

  
 

                                                                                 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP852740976 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1à D.7233-5; 
 
La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une modification d’adresse relative à la déclaration “ services à la personne “ a été déposée auprès de la 
DDETS-PP l'Aveyron par Madame Villien Isabelle, pour l'organisme Isabelle Villien dont l'établissement principal 
est situé Résidence de la Fontaine – 5 rue des Petites Vignes – 12340 BOZOULS et enregistré sous le N° 
SAP852740976 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la précédente déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                                                                                                                     Fait à Rodez, le 15 juillet 2021 

Pour le Préfète de l'Aveyron et par 
délégation  
La Directrice Départementale par 
interim  
     
 Isabelle SERRES 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS-PP de l'Aveyron ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 

Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 

devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Arrêté n° 20210701-02 du 7 juillet 2021

Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade 
SARL ALOA NATURE

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322–8 à A 322-11,

Vu l’arrêté du 1 juin 2020 portant prorogation provisoire de validité du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique pour faire face à l’épidémie de covid-19 et à la pénurie de surveillants de lieu de 
baignade d’accès gratuit 

Vu la demande présentée le 30 juin 2021 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-11
du code du sport,

- ARRÊTÉ -

Article  1-  La surveillance de l’établissement  de baignade d’accès  payant,  ci-après
désigné, peut être assurée du 03/07/2021 au 30/09/2021 , durant les heures ou périodes
d’indisponibilité du Maître Nageur Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce
titre,  par  une  personne  titulaire  du  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage
Aquatique :
nom de l’établissement : Parc Aquatique Aqu'Aloa de ALOA NATURE - St Amans des
Cots

Article 2- La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à
la sécurité des personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le
présent arrêté.

Article 3- L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports, le Maire de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1 er,
ainsi  que  le  responsable  du  dit  établissement  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La préfète,

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – 7 Place Charles de Gaulle 12000 RODEZ
Téléphone : 05 65 75 71 71   - Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Arrêté n° 20210701-01 du 7 juillet 2021

Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade 
Communauté des communes Pays Ségali 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322–8 à A 322-11,

Vu l’arrêté du 1 juin 2020 portant prorogation provisoire de validité du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique pour faire face à l’épidémie de covid-19 et à la pénurie de surveillants de lieu de 
baignade d’accès gratuit 

Vu la demande présentée le 30 Juin 2021 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-11
du code du sport,

- ARRÊTÉ -

Article  1-  La surveillance de l’établissement  de baignade d’accès  payant,  ci-après
désigné, peut être assurée du 31/05/2021 au 05/09/2021 , durant les heures ou périodes
d’indisponibilité du Maître Nageur Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce
titre,  par  une  personne  titulaire  du  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage
Aquatique :
nom  de  l’établissement :  Espace Aquatique de Naucelle,  Piscine  de La
Gazonne à Sauveterre, Plan d'eau du Val de Lenne 

Article 2- La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à
la sécurité des personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le
présent arrêté.

Article 3- L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports, le Maire de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1 er,
ainsi  que  le  responsable  du  dit  établissement  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La préfète,

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – 7 Place Charles de Gaulle 12000 RODEZ
Téléphone : 05 65 75 71 71   - Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Préfecture Aveyron

12-2021-07-20-00001

Ouverture d�enquêtes publiques conjointes

pour le projet d�aménagement de la tranche 3

de la zone d�activité économique (Z.A.E.) de Bel

Air sur les communes d�Onet-le-Château et

Druelle-Balsac :

- enquête préalable à la déclaration d�utilité

publique ;

- enquête parcellaire
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                              du 20 juillet 2021                        

Objet : ouverture d’enquêtes publiques conjointes  pour le projet d’aménagement de la
tranche 3 de la zone d’activité économique (Z.A.E.) de Bel Air sur les communes d’Onet-
le-Château et Druelle-Balsac :

- enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ;
- enquête parcellaire.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l’Aveyron, Mme Valérie MICHEL-
MOREAUX ;

VU l’arrêté du 20 mai 2021 portant délégation de signature à Mme Isabelle KNOWLES, secrétaire
générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la délibération du conseil communautaire Rodez Agglomération du 21 juillet 2020 par laquelle il
autorise le Président de Rodez Agglomération à déposer auprès du préfet un dossier de demande
d’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la décision n°E21000092/31 du 7 juillet 2021 du président du tribunal administratif de Toulouse
portant désignation de M. Jean-Marie PUECH, en qualité de commissaire enquêteur ;

VU les pièces du dossier d’enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique
et  au parcellaire  du projet  d’aménagement de  la tranche 3 de la  zone d’activité  économique
(Z.A.E.) de Bel Air sur les communes d’Onet-le-Château et Druelle-Balsac :

• le dossier de demande de déclaration d’utilité publique comprenant : 
◦ n°01 : mention des textes régissant l’enquête publique et la procédure administrative ;
◦ n°02 : plan de situation ;
◦ n°03 : notice explicative et éléments de synthèse ;
◦ n°04 : plan périmétral délimitant les parcelles à acquérir ;
◦ n°05 : plan général des travaux ;
◦ n°06 : caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;
◦ n°07 : appréciation sommaire des dépenses – estimation sommaire des acquisitions à

réaliser - avis des domaines du 8 août 2019 ;
◦ n°08 : environnement - décision de l’autorité environnementale ;
◦ n°09 : décisions et autorisations nécessaires à la réalisation du projet ;
◦ n°10 : délibération lançant la procédure de déclaration d’utilité publique.

Secrétariat général
Direction de la coordination des politiques 

publiques et de l’appui territorial
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• le dossier d’enquête parcellaire comprenant :
◦ n°01 : plan de situation ;
◦ n°02 : plan parcellaire ;
◦ n°03 : état parcellaire ;
◦ n°04 :  délibération  lançant  la  procédure  de  déclaration  d’utilité  publique  et  de

cessibilité. 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1  er     :    Il sera procédé du lundi 30 août 2021 à 9h00 au mardi 14 septembre 2021 à 17h00, soit une
durée de  16 jours  consécutifs, à la mairie de Druelle-Balsac (siège de l’enquête) et à la mairie
d’Onet-le-Château,  à  l’ouverture  d’une  enquête  publique  conjointe  relative  au  projet
d’aménagement  de  la  tranche 3  de  la  zone d’activité  économique  (Z.A.E.)  de  Bel  Air  sur  les
communes d’Onet-le-Château et Druelle-Balsac.

Cette enquête regroupe :

• une  enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique du  projet  d’aménagement de  la
tranche 3 de la zone d’activité économique (Z.A.E.) de Bel Air sur les communes d’Onet-le-
Château et Druelle-Balsac.

• une enquête parcellaire en vue de déterminer la liste des propriétaires et ayants droit des
biens immobiliers concernés par cette opération et de procéder, à l’amiable ou par voie
d’expropriation, aux acquisitions foncières nécessaires à sa réalisation.

Article 2     :   Est désigné en qualité de commissaire enquêteur  M. Jean-Marie PUECH, retraité de la
fonction publique.

M. Jean-Marie PUECH, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public pour recevoir
ses observations à la mairie de Druelle-Balsac les :

• lundi 30 août 2021 de 9h à 12h ;
• mercredi 8 septembre 2021 de 14h à 17h;
• mardi 14 septembre 2021 de 14h à 17h;

Article 3     :   Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l'enquête publique citée à l’article 1er

sera publié :

• par les soins de la préfète et aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département, huit jours au moins avant
le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours suivant le début de celle-ci ;

• par les soins des maires de Druelle-Balsac et d’Onet-le-Château, huit jours au moins avant
le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, soit le 20 août 2021 au plus tard
et jusqu’au 14 septembre 2021 inclus, par voie d'affiches et éventuellement par tous autres
procédés en usage dans la commune .

Un certificat d'affichage constatant l'accomplissement de cette formalité sera établi par les
maires de Druelle-Balsac et d’Onet-le-Château ;

• sur le site internet des services de l'État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) à la rubrique
« publication - consultations - enquêtes publiques en cours ».

Article 4     :   I - Enquête préalable à la déclaration d’utilité publique

Les pièces du dossier d'enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi qu’un registre
d’enquête seront déposés à la  mairie de Druelle-Balsac, rue de Bouldou, 12510 Druelle-Balsac du
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lundi 30 août 2021 à 9h00 au mardi 14 septembre 2021 à 17h00 afin que chacun puisse en prendre
connaissance  aux  jours  et  heures  habituels  d’ouverture  de  la  mairie.  Un  registre  d’enquête
subsidiaire sera également déposé à la mairie d’Onet-le-Château, 12 rue des Coquelicots 12850
Onet-le-Château.

Le dossier d'enquête sera consultable pendant toute la durée de celle-ci sur le site internet des
services de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) à la rubrique « publication - consultations -
enquêtes publiques en cours ».

Pendant ce délai, des observations sur l'utilité publique de l'opération pourront être consignées par
toute personne intéressée : 

• soit directement sur le registre d’enquête côté et paraphé par le commissaire enquêteur
et/ou les maires, ouvert à cet effet à la mairie de Druelle-Balsac ou à la mairie d’Onet-le-
Château ;

• soit  adressées  par  correspondance  au  commissaire  enquêteur,  à  la  mairie  de  Druelle-
Balsac, qui les joindra au registre ;

• soit par courriel à la boîte mail dédiée : pref-enquete-zabelair@aveyron.gouv.fr 

Ne  pourront  être  pris  en  compte  que  les  observations  déposées  sur  les  registres  papier  des
communes de Druelle-Balsac et d’Onet-le-Château, les courriers reçus à la mairie de Druelle-Balsac
et les observations déposées sur la boîte mail dédiée avant l'heure de clôture de l'enquête, soit au
plus tard le mardi 14 septembre 2021 à 17h00.

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique
sera clos et signé par le commissaire enquêteur et/ou les maires.

Le commissaire enquêteur examinera les observations recueillies et entendra toute personne qu’il
lui paraîtra utile de consulter. Il établira un rapport sur le déroulement de l'enquête et rédigera ses
conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération projetée.

Dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de  la  clôture  de  l'enquête,  le  commissaire  enquêteur
transmettra le dossier et le registre d’enquête avec son rapport et ses conclusions motivées à Mme
la préfète.

Mme la préfète adressera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions motivées au
président de Rodez Agglomération, responsable de l’opération, ainsi  qu’aux maires de Druelle-
Balsac et d’Onet-le-Château pour y être tenue à la disposition du public pendant une durée d’un an
à compter de la date de clôture de l'enquête. Ces documents seront publiés sur le site internet des
services de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) à la rubrique "publication - consultations -
enquêtes publiques clôturées".

Article 5     :   II - Enquête parcellaire

Les pièces du dossier d'enquête parcellaire ainsi  qu’un registre d’enquête seront déposés  à la
mairie de Druelle-Balsac, rue de Bouldou, 12510 Druelle-Balsac du  lundi 30 août 2021 à 9h00 au
mardi 14 septembre 2021 à 17h00  afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et
heures  habituels  d’ouverture  de  la  mairie.  Un  registre  d’enquête  subsidiaire  sera  également
déposé à la mairie d’Onet-le-Château, 12 rue des Coquelicots 12850 Onet-le-Château.

Le dossier d'enquête parcellaire sera consultable pendant toute la durée de celle-ci sur le site
internet  des  services  de  l’État  en  Aveyron (www.aveyron.gouv.fr)  à  la  rubrique  « publication  -
consultations - enquêtes publiques en cours ».

Pendant ce délai, des observations sur les limites des biens à exproprier pourront être consignées
par toute personne intéressée : 

• soit directement sur le registre d’enquête parcellaire côté et paraphé par le commissaire
enquêteur et/ou les maires ouvert à cet effet  à la mairie de Druelle-Balsac ou à la mairie
d’Onet-le-Château ;
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• soit  adressées  par  correspondance  au  commissaire  enquêteur,  à  la  mairie  de  Druelle-
Balsac, qui les joindra au registre ;

• soit par courriel à la boîte mail dédiée : pref-enquete-zabelair@aveyron.gouv.fr 

Ne  pourront  être  pris  en  compte  que  les  observations  déposées  sur  les  registres  papier  des
communes de Druelle-Balsac et d’Onet-le-Château, les courriers reçus à la mairie de Druelle-Balsac
et les observations déposées sur la boîte mail dédiée avant l'heure de clôture de l'enquête, soit au
plus tard le mardi 14 septembre 2021 à 17h00.

Le président de Rodez Agglomération procédera à la notification individuelle du dépôt du dossier
d’enquête parcellaire, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux propriétaires
et  ayants  droit  des  biens  immobiliers  concernés.  Cette  notification  devra  avoir  lieu  avant
l’ouverture des enquêtes prescrites par le présent arrêté.

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d’enquête parcellaire sera clos et signé par le maire
puis transmis dans les 24h avec le dossier d’enquête au commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur donnera son avis sur l’emprise de l’opération projetée dans un délai de
trente jours à compter de la clôture de l’enquête et rédigera le rapport de l’opération après avoir
entendu toutes les personnes susceptibles de l’éclairer.

Le commissaire enquêteur transmettra le dossier et le registre d’enquête, assortis du rapport et de
son avis à la Mme la préfète.

Mme la préfète adressera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions motivées au
président  de  Rodez Agglomération responsable de l’opération,  ainsi  qu’aux maires de  Druelle-
Balsac et d’Onet-le-Château pour y être tenue à la disposition du public pendant une durée d’un an
à compter de la date de clôture de l'enquête. Ces documents seront publiés sur le site internet des
services de l’État en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr) à la rubrique "publication - consultations -
enquêtes publiques clôturées".

Article 6     :   Pendant toute la durée de l'enquête, les maires de Druelle-Balsac et d’Onet-le-Château
seront  tenus de faire respecter les mesures sanitaires en vigueur nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19.

Article 7     :   A l'issue de la procédure, la préfète de l’Aveyron se prononcera sur :

• la  déclaration  d'utilité  publique  du  projet  d’aménagement  de  la  tranche  3  de  la  zone
d’activité  économique  (Z.A.E.)  de  Bel  Air  sur  les  communes  de  Onet-le-Château  et  de
Druelle-Balsac ;

• la cessibilité des parcelles concernées.

Article  8     :   La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  président  de  Rodez
Agglomération, le maire de Druelle-Balsac, le maire d’Onet-le-Château et le commissaire enquêteur
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 20 juillet 2021 

Valérie MICHEL-MOREAUX
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